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Depuis longtemps TWA conscient 
de ce problème y travaille 
afin d'y remédier. 
Aujourd'hui une première 
grande étape a été franchie. 

rVotre agent de fret connaît déjà ce 
l changement de tarif chez TWA. · 
Il signifie pour vous une réduction 
de 30 % pour les envois groupés 
:our avion cargo à partir 
du 1er Octobre 1969. 
Ceci s'applique aussi bien 
à vos plus grosses expéditions 
qu'à vos plus pe_tits envois 
lorsque votre agent les regroupe. 

Par exemple, une palette de 
2.300 kilos peut être envoyée de 
Paris à New York pour le prix réduit 
de 2,96 francs le kilo. 
Hier encore, ce même envoi 
vous aurait coûté 4,23 francs le kilo. 
Ne pensez-vous pas, dans ces 
conditions, que l'utilisation des 
containers commence· à être 
intéressante? Et ceci d'autant, plus 
que le container protège vos 
marcharidises à la fois contre la perte, 
la détérioration et le vol. 
Plus que jamais, faites 
expédier vos marchandises 

par TWA, la compagnie qui travaille 
la main dans la main 
avec votre agent de fre!. 
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LE MARCHÉ COMMUN : ses problèmes, son actualité 
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Le Dictionnaire du Marché Commun 
Préfacé par M. Jean REY 
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PROBLÈMES DU JOUR 

LES PROCHAINES ÉCHÉANCES AGRICOLES 

Philippe LEMAITRE 

L ·ES Ministres des Affaires Etrangères, des finan
ces et de l'agriculture de la C.E.E. auront très 

souvent à évoquer l'avenir de l'Europe Verte au 
cours de l'automne et de l'hiver prochains. En effet, 
depuis 1958, rarement autant de dossiers agricoles 
importants se sont trouvés en attente devant le 
Conseil des Ministres. Citons tout de suite les prin
cipales têtes de chapit-re : la réorganisation des 
marchés de l'élevage que les Six tentent sans aucun 
succès de mettre en route depuis le début de l'an
née - la réforme des «structures» de l'agriculture 
européenne, c'est-à-dire l'examen du programme 
de modernisation connu sous le nom de Plan 
Mansholt - les dispositions devant régir le f inan
cement de la politique agricole commune à l'issue 
de la « phase transitoire » du Marché commun, 
'donc à partir du 1 •• janvier 1970 - l'établissement 
de prix communs pour la campagne 1970-71. Enfin 
les Six, soit en délibérant des dossiers que nous 
venons d'énumérer, soit à l'occasion de l'examen 
des multiples demandes d'adhésion, d'association 
ou d'accords commerciau..'C devront constamment 
se préoccuper des intérêts des pays tiers qui, de 
façon de plus en plus véhémente et fréquente, pro
testent contre un marché commun agricole jugé 
abusivement protectionniste. Plusieurs de ces pro
blèmes maintenant soumis à l'attention du Conseil 
doivent être réglés avant la fin de l'année, du 
moins si l'on souhaite que le passage de la « phase 
transitoire » et à « la période définitive » du 
Marché commun se fasse, autant que se peut, en 
douceur. 

On: comprend aisément que la dévaluation du 
franc et les conséquences en résultant pour le 
Marché commun agricole compliquent encore 
sérieusement l'équation posée aux Six. Pourtant si 
l'on ne veut pas que le retour au cloisonnement des 
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marchés décidé par le Conseil le 11 août devienne 
définitif, si l'on désire que le préjudice causé •à 
l'Europe verte par l'insuffisance de la coopération 
économique et monétaire ne se révèle pas irréver
sible, il est indispensable que malgré la dévaluation 
du franc français, malgré d'éventuelles autres opé
rations monétaires pouvant survenir d'ici Noël, que 
le Conseil s'attaque aux problèmes spécifiquement 
agricoles qui lui sont posés. En effet les perturba
tions d'ordre monétaire ne doivent pas être un 
prétexte ni l'arbre cacher la forêt. Rien, ou pres
que, n'a été fait depuis 1967 pour donner un souffle 
nouveau à une politique agricole sérieusement 
éprouvée. En tout état de cause il aurait été grand 
temps de se mettre à l'œuvre. 

Mais comment les Ministres doivent-ils s'y pren
dre pour abattre dans des délais si brefs une tâche 
aussi gigantesque ? Il ne s'agit plus seulement, 
comme aux beaux jours des glorieux marathons 
agricoles, d'échapper à la mise, d'éviter les heurts, 
les malentendus en bâtissant à partir de données 
relativement simples un compromis à peu près 
acceptable pour les six gouvernements. Les problè
mes à résoudre deviennent de moins en· moins 
rudimentaires : désormais avant de marchander, 
avant de se mettre d'accord, il convient de se livrer 
à un épuisant travail de préparation : experts puis 
ministres doivent imaginer un plan d'action à peu 
près cohérent où aucun des aspects du problème 
à résoudre ne se trouve oublié. Le Conseil s'il ne 
se soumet pas à cette discipline ne réussira pas 'à 
conclure. Cela vient de se vérifier en juin et juil
let : les Six en dépit des déclarations européennes 
euphoriques du nouveau ministre français, n'ont 
pas réussi à dégager de formule permettant 
d'adapter aux besoins la réglementation et le sou
tien des marchés des produits laitiers et de la 
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viande bovine. Et cet échec s'explique au moins 
àutant par la manière partielle, incomplète dont 
ils ont alors abordé cette affaire que par le com
portement attentiste du ministre italien démission
naire. 

Les négociations de l'automne devront donc être 
abordées avec une extrême application si l'on veut 
aboutir. Etant donné la complexité de chaque série 
de questions en suspens, on ne peut envisager, 
comme le font pourtant allègrement certains, une 
discussion globale, un vaste marchandage agricole 
- où seraient évoqués pêle-mêle les unités de pro
duction de M. Mansholt, la crue laitière et le finan
cement des exportations - étant entendu que la 
bonne volonté des « cinq » en ce domaine où la 
France est largement demandeur, dépendrait de la 
souplesse dont Paris, de son côté, ferait preuve en 
examinant le « cas anglais ». Une telle « globali
sation » ne pourrait que brouiller les cartes et 
engendrer un de ces sinistres « package deal » où, 
sous prétexte d'un soi-disant équilibre entre les 
intérêts des délégations, le Conseil entérine de~ 
solutions boiteuses contraires aux vrais intérêts de 
la politique agricole commune. C'est là un engre
nage redoutable auquel il convient d'enfin tourner 
le dos. 

De même une tentative de « synchronisation » 
entre les discussions sur les affaires agricoles et 
celles concernant l'élargissement de la Communauté 
serait une erreur. Les beaux esprits qui, à l'inté
rieur de la Commission - il en existe - ou dans 
certaines capitales seraient séduits par une telle 
formule pensent - assez innocemment nous sem
ble-t-il - qu'il est possible de renouveler quelque 
chose de très proche du pacte conclu en janvier 
1966 à Luxembourg : la France s'engageait à ne 
pas saboter la négociation Kennedy ; en contrepar
tie les « cinq » acceptaient de mener à bonne fin 
le débat sur le financement agricole (le même, ou 
presque, que nous retrouvons maintenant, l'accord 
intervenu au printemps 1966, ne portant que sur 
quatre ans). Mais il est clair que les données de 
l'équation ne sont pas comparables et que, sans 
même évoquer le volet agricole, il n'y a aucune 
commune mesure entre les quelques difficultés que 
soulevait l'achèvement de la négociation de Genève 
et la masse de problèmes posés par une éventuelle 
entrée de la Grande-Bretagne dans le Marché 
Marché commun. 

Dans les mois à venir, si l'on désire éviter l'échec, 
tout esprit de systématique doit être banni de la 
discussion entre les Six. Il ne serait pas raisonnable 
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que les Néerlandais et les Italiens dosent leurs 4 

gestes de bonne volonté en matière agricole en fonc
tion des méthodes préconisées par Paris pour 
renouer le dialogue avec Londres ou les autres i 
capitales de l'A.E.L.E. De même on voit mal M. J 
Maurice Schumann subordonner l'ouverture de 
pourparlers avec nos voisins britanniques à un 
accord préalable sur les produits laitiers ou même 
sur les règles financières. C'est là un style de 
méfiance ayant caractérisé la pé!iode 1963-1968 j 
mais qui, aujourd'hui, doit être abandonné. Au i 
reste le principe de l'ouverture extérieure de la 1 
Communauté étant acquise, qui trouverait oppor• 1 
tun de précipiter les choses étant donné les 
incertitudes économiques et monétaires pesant 
actuellement sur plusieurs nations d'Europe dont 
la Grande-Bretagne ? 

Donc ni globalisation ni synchronisation· si l'on 
souhaite cet automne une riche récolte pour l'Eu
rope Verte. Cela étant, il serait fâcheux de se dis
simuler les liens étroits existant entre les différents 
dossiers de la négociation agricole à venir : si les 
Six ne mettent pas au point un dispositif ~e soutien 
capable de maintenir les marchés de l'élevage, s'ils 
fixent pour la campagne 1970-71 des prix plus 
élevés que ceux de la campagne précédente, les 
charges à supporter par le Fonds Européen d'Orien
tation et de Garantie agricoles (F.KO.G.A.) pro
gresserait de manière alarmante et les pays versant 
traditionnellement plus à la caisse commune qu'ils 
n'en reçoivent (Allemagne, Belgique, voire Italie) 
se feront davantage prier pour approuver un règle
ment financier définitif conforme au vœu des 
Français et à ce principe de solidarité financière 
face aux excédents décidé à l'aube du Marché 
commun agricole. Par ailleurs, comme l'a toujours 
prévu M. Sicco Mansholt, c'est l'impossibilité d'à 
la fois contrôler le niveau de la production et assu• 
rer aux exploitants un revenu raisonnable par le 
truchement des seules politiques des prix et des 
marchés qui, bon gré, mal gré, conduira peut-être 
les Ministres à enfin porter une attention sérieuse 
au Programme de réforme des structures agricoles 
qui leur a été soumis en décembre 1968. 

Le Conseil, bien sûr, aura à tenir compte de ce 
lien existant entre les différentes affaires agricoles 
dont il a à débattre. La meilleure manière de le 
faire sera encore probablement d'examiner chaque 
dossier séparément mais selon un ordre accepté 
par tous à l'avance. Il existe en effet, entre les dif
férents problèmes en souffrance, une hiérarchie 
qu'il serait fâcheux de négliger, même si pour des 
raisons économiques ou politiques tel ou tel Etat 
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membre préfèrerait voir cette logique bousculée 
pour qu'un dossier lui tenant à cœur soit abordé 
en priorité. 

1) La réorganisation des marchés de l'élevage. 
C'est d'évidence par là qu'il faut commencer ne 
serait-ce que pour effacer la mauvaise impression 
d'une année de négociation sur ce thème sans résul
tat (sans même évoquer les débats s'étant déroulés 
sur ce sujet au printemps 1968 et ayant abouti au 
compromis totalement incohérent de Juin avec, 
comme comble de l'absurdité, ces « correctifs de 
prix provisoires » dont on ne parvient plus mainte
nant à se débarrasser). M. Duhamel, lors de son 
arrivée au gouvernement espérait bien · être en 
mesure cl'aboutir à une conclusion positive avant 
l'été. L'échec de la fin juillet peut, semble-t-il, être 
imputé moins à un désaccord profond entre les Six 
qu'à un changement soudain de conception (après 
les élections françaises) dans la manière d'aborder 
ce do.ssier. 

Durant de longs mois le Conseil a raisonne a 
partir de la préoccupation majeure suivante : com
ment assainir de façon durable le marché laitier ? 
Comment s'épargner l'accumulation des excédents 
de beurre ou de poudre de lait et les exhorbitantes 
dépenses de soutien qu'elles entraînent ? Toutes les 
solutions préconisées - y compris celles concernant 
la viande -. avaient le même point de départ : 
essayer de résoudre ce casse-tête des excédents lai
tiers. Or, avec M. Duhamel l'optique paraît 
changée; on parla davantage de l'encouragement à 
la viande bovine et bien moins de l'effort à impo
ser aux éleveurs pour qu'ils livrent moins de lait 
à l'usine. Malgré le plafonnement de la production 
de beurre constaté cette année, la recherche d'un 
meilleur équilibre entre l'offre et la demande de 
produits ] ai tiers doit rester prioritaire. Dans cette 
optique, il semblerait judicieux d'en revenir au 
plan d'ensemble ébauché du temps de M. Boulin 
et dont aucun Etat membre n'a pu jusqu'ici contes
ter le caractère cohérent et économiquement ration-
nel : · · 

- Exercer une forte pression pour freiner la 
production de produits laitiers ( aussi bien des pro
duits « maigres » que des produits « gras », les 
excédents de poudre ayant atteint un niveau prati
quement aussi inquiétant que ceux de beurre). 
Cette pression est d'autant plus indispensable que 
la perspective d'une hausse de 11 % sur deux ans 
du prix du lait en France (le cadeau de la déva
luation) n'est pas de nature à inciter les éleveurs 
à moins produire. 

Pour freiner la production il faudra choisir 
entre diverses formules sans se dissimuler que, par 
vocation, elles seront critiquées par les exploitants. 
On peut soit baisser le prix d'intervention du 
beurre (la solution préconisée par les Néerlandais), 
soit appliquer à toute la collecte du lait une taxe 
de résorption (solution allemande), soit promouvoir 
la signature de contrats par lesquels certains 
exploitants s'engagent à moins livrer ou à ne plus 
livrer du tout à la laiterie (formule défendue jadis 
par M. Boulin). En tout état de cause cette ano
malie constituée par les « correctifs de prix » est 
appelée à totalement disparaître et cela, si possi
ble, sans qu'il en reste quelques vestiges fiscaux. 

' Pour guider le choix des Ministres il serait oppor
tun que la Commission présente de nouvelles pro
positions, celles présentées initialement au Conseil 
(baisse substantielle du prix d'intervention du 
beurre, compensée par une augmentation du sou
tien à la poudre de lait maigre) n'étant visiblement 
du goût de personne. 

- Encourager la production de viande bovine 
et la conversion du cheptel européen en races à 
viande. Ces mesures d'incitation ont toute chance, 
elles, d'être populaires. On peut donc imaginer que 
les Six se mettront d'accord sur leurs modalités 
d'exécution sans difficulté. 

Cependant, depuis la dévaluation du franc, un 
problème nouveau se pose : peut-on augmenter de 
façon sensible le « prix commun » alors qu'une 
telle hausse devra s'ajouter à celle devant de toute 
façon intervenir en France ? En d'autres termes 
le prix du bœuf français va grimper de 11 % d'ici 
avril 1971 ; si le Conseil décide de relever de 5 % 
le prix commun, l'augmentation à appliquer en 
France sera donc égale à 16 %. Sur le plan interne 
un tel mouvement devrait pouvoir être absorbé 
sans grandes difficultés étant donné l'insuffisance 
de la production par rapport aux besoins. Mais 
elle se traduirait par un relèvement très sensible 
de la protection aux frontières de la C.E.E. La 
Communauté peut-elle se permettre d'indisposer 
aussi gravement des fournisseurs comme la You
goslavie, l'Argentine ou l'Autriche qui déjà aujour• 
d'hui se plaignent amèrement des méfaits de la 
politique agricole commune ? 

- Stopper la dégringolade du prix des huiles 
végétales et des tourteaux. La mise en œuvre de 
la taxe sur les huiles végétales et sur les tourteaux 
semble toujours psychologiquement indispensable 
pour apaiser un milieu paysan ayant souvent l'im
pression - parfois non sans raison - de voir ses 
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intérêts sacrifiés aux lobbies industriels et en par
ticulier à ceux installés Outre-atlantique. 
. Les adversaires de la taxe affirment, à juste titre, 
qu'elle ne permettra pas d'assainir l'ensemble du 
marché des corps gras. Toutefois, outre le bénéfice 
psychologique qu'on peut espérer en tirer, elle 
aurait l'avantage de procurer quelque 300 à 400 
millions de dollars à un F.E.O.G.A. qui en a grand 
besoin. 

2) La fixation des prix pour la campagne 1970-71. 

L'augmentation de 11 % résultant en France de 
la dévaluation devrait conduire le Conseil à la plus 
grande prudence. Il est nul besoin de grandes expli
cations pour comprendre qu'une hausse nouvelle 
du blé ou de l'orge venant s'ajouter aux 11 % 
pourrait tourner à la catastrophe. La Commission 
décidera-t-elle de modifier les propositions qu'elle 
a transmises en juin et qui prévoyaient certaines 
hausses ? ( orge, maïs, riz) ? Bien entendu un tel 
choix ne donnera juste satisfaction aux paysans 
allemands, belges, néerlandais ou italiens qui trou
veront probablement injuste une législation com
mune les condamnant à faire les frais de la 
dévaluation du franc. 

3) Le règlement financier définitif. 

Il s'agit-là d'une énorme affaire comportant à 
la fois des aspects politiques et économiques. 
Gageons que maintenant, contrairement à ce qui 
est survenu en 1965, le volet politique (pouvoirs 
accrus pour le Parlement européen et pour la Com
mission, création de ressources propres) ne soulè
vera pas de difficultés majeures ou ne sera mis en 

avant que comme prétexte. Le vrai problème est 1 
économique : la Belgique, l'Allemagne et l'Italie l · 
refusent de payer indéfiniment sous prétexte de 
respecter le principe de responsabilité collective ' 
devant les excédents. Il est à redouter qu'ils exige- , 
ront, sous une forme ou sous une autre, un plafon- ; 
nement des dépenses à prendre en charge par le 
Fonds sauf si les dispositions adoptées (peut-être 
d'ailleurs contre le gré des Belges et des Allemands) 
en matière de prix peuvent faire espérer que les Î 
dépenses d'intervention ne vont plus croître aussi '· 
rapidement que les années passées. • 

4) La réforme des structures agricoles. 
.t; 

Un jour ou l'autre le Conseil devra bien porter 
son attention sur le Plan Mansholt. On s'apercevra 
malheureusement vite dans les six capitales que les 
moyens aujourd'hui utilisés pour lutter contre 
l'accumulation des excédents ne sont, tout compte 
fait, que des expédients. D'ailleurs après le premier 
réflexe de méfiance, ce seront peut-être bientôt les 
agriculteurs eux-mêmes qui exigeront l'étude des 
idées lancées par M. Mansholt. Il est révélateur 
que l'opposition la plus tenace à ces dernières soit 
le fait des milieux paysans les plus conservateurs. 
En revanche on peut considérer comme très pro
metteuse l'ébauche de dialogue qui s'est nouée il y 
a quelques semaines à Nantes entre M. Mansholt 
d'une part, Bernard Lambert et ses amis d'autre 
part. Ces derniers en substance ont approuvé l'idée 
d'un très vaste programme de réforme à la condi
tion que - contrairement à la réglementation · des 
premières années de l'Europe Verte - il ne soit 
pas taillé à la seule mesure des « gros » exploitants. 

t· • 

1 



L'ÉCONOMIQUE -ET LE SOCIAL DANS LE MARCHÉ COMMUN 

L'ASSOCIATION DE LA TUNISIE· 
ET DU MAROC A LA COMMUNAUTE 

André DUBOIS 

Directeur au Conseil de Ministres 
des Communautés Européennes (1) 

L E 28 mars 1969 à Tunis et le 31 mars 1969 à 
Rabat ont été signés les Accords créant une 

Association entre la Communauté Economique 
Européenne et, d'une part, la République tuni-

sienne et, d'autre part, le Royaume du Maroc. 
Le présent article s'efforce .d'exposer sommaire

ment la genèse, le contenu et les perspectives de 
ces deux Accords. 

A. - QUELQUES DONNEES SUR LA SITUATION ECONOMIQUE 
DE LA TUNISIE ET DU MAROC 

Parmi le groupe des pays en voie de développe
ment, la Tunisie et le Maroc se situent à un niveau 
intermédiaire supérieur à celui des pays d'Afrique 
Noire ou d'Asie, comparable à celui du Brésil, 
par exemple, mais encore assez sensiblement infé
rieur à celui des pays européens les moins favorisés. 

Leur économie connaît un certain nombre de 
facteurs positifs {infrastructure déjà importante, 
notamment routière et portuaire ; richesses agri
coles et minérales relativement développées ; tou
risme) qui constituent une hase valable pour la 
poursuite de leur développement et leur permet 
de se rapprocher du stade du « décollement » 
économique. 

Mais ces deux pays restent évidemment encore 
confrontés avec les problèmes classiques du déve
loppement. 

Ils connaissent un taux d'accroissement démo
graphique élevé : 2 à 3 % par an pour la Tunisie, 
soit une augmentation de 100 000 âmes par an pour 

(I) Le présent article constitue une étude personnelle 
de l'auteur, n'engageant pas l'institution dont il dépend. 
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une population d'environ 4,5 millions d'habitants. 
Ce taux est de 3 à 3,5 % pour le Maroc, qui voit 
ainsi sa population de 12,5 millions d'habitants, 
augmenter annuellement de 400 000 âmes. Ce pro
blème démographique vient ainsi aggraver une 
situation qui est déjà caractérisée par un chômage 
chronique accompagné d'un sous-emploi marqué, 
notamment dans l'agriculture. La Tunisie est toute
fois moins affectée par le problème du chômage 
que le Maroc. 

D'autre part, la structure économique reste mar
quée par la prépondérance du secteur agricole et 
de l'industrie extractive. 

Pour le Maroc, plus de 60 % des exportations 
totales sont constituées par des p.roduits agricoles 
dont la gamme est relativement diversifiée : le 
principal poste est constitué par les agrumes, pre
mier produit d'exportation marocain. Viennent 
ensuite les conserves de poissons, les tomates, les 
vins, les pommes de terre de primeur, les conser
ves de fruits et légumes, les jus de fruits et les 
céréales. La production agricole est toutefois tri-
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butaire des conditions climatiques et les recettes 
d'exportation peuvent ainsi varier substantielle
ment d'une année à l'autre. On notera une indus
trie de conserves assez importante, en particulier 
de poissons. 

· Les produits bruts d'origine minérale constituent 
la deuxième ressource du pays, représentant près 
de 30 % des exportations totales. Le principal 
poste est de loin les_ phosphates; deuxième produit 
d'exportation après les agrumes. Viennent ensuite 
les minerais (manganèse, fer, plomb, zinc), le crin 
végétal, le liège et les ouvrages en liège, les cuirs 
et peaux et la laine. 

La part des produits manufacturés dans le 
commerce extérieur marocain reste donc faible. 
Toutefois, le Maroc a poursuivi, au cours des der
nières années, un effort d'industrialisation destiné, 
pri~cipalement dans un premier stade, à la satis
faction croissante du marché intérieur : industrie 
sucrière, industrie chimique, allumettes, peintures 
et vernis, plastic, caoutchouc, industrie textile, 
usines de montage automobile et de tracteurs agri
coles, industrie métallurgique, matériaux de cons
truction ( ciment, briques, tubes, agglomérés, etc.). 

En ce qui concerne la Tunisie, le secteur agricole 
représente une part proportionnellement moins 
importante qu'au Maroc, tout en assurant encore 
près de 45 % des exp~rtations totales. Le principal 
poste est de loin l'huile ,d'olive (troisième pro
duit ·d'exportation tunisien) suivi par les vins, les 
agrunies, les céréales, les conserves de fruits et 
légumes et les. ·conserves ,de poissons. Dans l'in
dustrie dés conser\ies, ce sont les fruits et légumes 
qui occupent la première place en Tunisie. 

La part relativement moins importante du sec
teur agricole s'expliquè par le fait qÙe les expor
tations de pétrole brut ont pris une importance 
croissante au· cours des derniêres annêes, par suite 
de, la découverte. et dè la mise en exploitation de 
nouveaux gisements. Le pétrole est le. premier 
poste d'expoita:tion, représentant plus de 30 '% 
des èxportations totales. 

Enfin, 20 % des recettes- d'exportation tuni
siennes. proviennent des produits minéraux, dont 
les plus importants sont les phosphates (deuxième 
poste d'exportation), pùis le ·minerai de fer et, 
dans une moindre mes-ure, les minerais cfe plomb 
et de zinc. 

'Comme au · Maroc, l'industrie manufacturière 
occupe donc une place limitée' dans le commerèe 
extérieur, mais' la· Tunisie a développé égal~ment 
au; côurs des dérniêres années tine industrie axée 

principalement sur la satisfaction des besoins du 
marché intérieur (sidérurgie, constructions méca
niques, textiles, raffinage du pétrole). 

Par ailleurs, la balance commerciale du Maroc 
et de la Tunisie est structurellement déficitaire. 

' 
Les recettes d'exportation ne permettent évi

demment pas de faire face aux besoins d'impor
tations : biens d'équipement pour les besoins du 
plan de développement, biens de cm::isommation 
qui sont très peu produits sur place, mais aussi 
produits alimentaires (près de 25 % des importa
tions totales tunisiennes et marocaines) dont les 
besoins sont élevés et aggravés par la press10n 
démographique. 

La situation de ·la balance commerciale maro
caine est la plus favorable, puisque au cours de 
la période 1963/65 le coefficient de couverture 
des importations par les exportations était de 
l'ordre de 80 %. Pour la Tunisie, par contre, le 
déficit est plus marqué, le coefficient de couver~ 
ture n'étant que de 50 % environ au cours de 1~ 
même période. 

Enfin, ces · deux pays sont confrontés avec un, 
problème de balance de paiements. Le déficit com
mercial ne peut être compensé par la balance des 
invisibles qui reste elle-même. encore déficitaire 
malgré les rentrées des travailleurs migrants et 
l'importance croissante, au cours des dernières 
années, des recettes en devises dues au tourisme. 
Le tourisme est certainement une des grandes 
richesses d'avenir de ces deux pays: ActÙelle:inent 
il a déjà largement dépassé le stade du' démarragè 
(en 1968 le Maroc a accueilli 650 000 touristes 
et la Tunisie 366 000), et les possibilités d'expan-. 
sion restent encore très importantes. 

Le déficit des opérations .courantes s'êle~ait 
ainsi en 1968 à 25 millions de dinars pour la 
Tunisie, soit ± 50 millions de dollars et à iso 
millions de dirham, soit ± 36 millions'. de. dollars 
pour le Maroc. , · , 

Ces pays doivent par ailleurs t:rouver les re~-
sources nécessaires pour financer leur . plan dê 
développement. Les ressources nationales,'.'. tant 
publiques que privées, quoique :prenant Ûne: p'art 
croissante au cours des dernières années, ne pêr~ 
mettent de financer qu'une partie des investt~se
ments nécessaires. S'ajoute à cela le service. ~e la 
dette extérieure déjà existante. '·" 

Dans ces conditions, la Tunisie et le . Maroc 
sont dans ll). nécessité de pouvoir compter sur une 
aide extérieure importante. pour équilibrer ·leur 
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balance des paiements et poursuivre leur plan de 
d6veioppement économique. 

En 1968, le Maroc a conclu des accords de 
prêts, de lignes de crédits et de crédits fournisseurs 
pour un total de l'ordre de 120 millions de dol
lars notamment avec les U.S.A. (2), l'Allemagne 
fédérale, la France, l'Italie, la ,Belgique, le Dane
mark, la Roumanie et la Bulgarie. Des pourparlers 
sont également en cours avec la B.I.R.D. Quant à 
la Tunisie, elle a conclu, en 1968, des accords 
similaires pour un total de l'ordre de 170 millions 
de dollars avec les U.S.A. (3), la France, l'Alle- · 
magne fédérale, l'Italie, les Pays-Bas, le Canada, 

· le Danemark, la Bulgarie, l'Allemagne de l'Est, 
la Roumanie, la Yougoslavie ainsi que la B.I.R.D .. 

On enregistre toutefois une diminution de cer
taines sources d'aides extérieures. C'est le cas en 
particulier des U.S.A. 

On peut donc constater en conclusion que pour 
permettre l'élévation du niveau de vie, le pro
cessus de développement devra être poursuivi 
d'une manière particulièrement soutenue et devra 
faire face à deux problèmes essentiels : la créa
tion d'emplois nouveaux pour résorber l'excédent 
de main-d'œuvre et absorber les nouvelles offres 
d'emplois consécutives à la pression démographi
que et l'augmentation des recettes en devises pour 
financer d'une manière croissante par des ressour
ses propres les investissements et rétablir l'équi
libre de la balance des paiements. 

A cet . effet, le Maroc et la Tunisie ont retenu 
pour leur plan de développement des objectifs 
prioritaires qui sont sensiblement les mêmes. Le 
développement du secteur minier et pétrolier est 
limité par les ressources naturelles, encore que 
les prospections se poursuivent notamment pour 
le pétrole et le gaz naturel en Tunisie où de 
nouveaux gisements sont entrés récemment en 
exploitation. Par contre, les possibilités d'expan
sion du secteur agricole restent encore impor
tantes : l'extension et la modernisation (mécani
sation, irrigation, méthodes modernes de culture) 
de l'agriculture est le premier objectif prioritaire 
et est activement poursJiivi tant en Tunisie qu'au 
Maroc. Ce secteur connaissant déjà un sous-emploi 
marqué, les possibilités de création d'emplois 
nouveaux qu'il offre sont évidemment insuffisan
tes. Le tourisme constitue le second objectif priori
taire : il s'agit d'un secteur d'avenir tant en ce 
qui concerne l'emploi que les recettes en devises. 
Mais c'est évidemment l'industrialisation - troi
sième secteur prioritaire - qui est susceptible de 
fournir, à moyen et à long terme, une contribu
tion décisive tant au problème de l'emploi qu'à 
celui de la balance des paiements par le dévelop
pement dans un premier stade d'une production 
locale permettant de se substituer aux importa
tions et, ,dans un deuxième stade, d'une industrie 
exportatrice. L'industrialisation suppose une main
d'œuvre et des cadres qualifiés. La formation de 
ceux-ci constitue le quatrième secteur prioritaire. 

B. - IMPORTANCE DES RELATIONS AVEC LA FRANCE ET LA COMMUNAUTE 

Ex-territoires dépendant de la France, le Maroc 
et la Tunisie ont une économie qui reste évidem
ment étroitement orientée vers l'ancienne métro
pole. Celle-ci absorbe entre 43 et 45 % de leurs 
exportations totales et fournit près de 40 % de leurs 
importations. Les autres pays de la Communauté 
prennent la deuxième place dans le commerce 
extérieur marocain et tunisien, l'ensemble des six 
Etats membres (France compris~) achetant ainsi 

(2) Qui fournissent également une aide alimentaire im
portante sous forme de dons. 

(3) Qui fournissent également à la Tunisie une aide alimen
taire importante sous forme de dons. 

près de 62 % des . exportations totales de ces pays 
fournissant près de 60 % de leurs importations. 

L'importance que représentent pour le Maroc et 
la Tunisie leurs liens économiques avec la France 
et la Communauté a été reconnue par le Traité 
de Rome à deux égards. 

Tout d'abord, le Traité autorise la France à 
maintenir avec le Maroc et la Tunisie un régime 
d'échanges préférentiels, en exception aux règles 
de l'union douanière. 

Le Protocole relatif aux marchandises originaires 
et en provenance de certains pays bénéficiant d'un 
régime particulier à l'importation dans un des 
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Etats membres, annexé au Traité de Rome, prévoit 
en effet que celui-ci ne fait pas obstacle au main
tien de ces régimes (4) et n'en exige aucune modi
fication. Les marchandises importées au bénéfice 
de ces régimes ne bénéficient toutefois pas de la 
libre pratique et ne peuvent donc être réexportées 
vers les autres Etats ~emhres que moyennant 
, acquittement d'un droit différentiel. 

En vertu de ce Protocole, la France a continué 
· à admettre en franchise, dans le cadre de contin
gents tarifaires révisés périodiquement, la plu
part de ses importations en provenance du Maroc. 

De son côté, elle ne bénéficie toutefois pas de 
préférences sur le marché marocain, les autorités 
marocaines s'en tenant aux stipulations de l'Acte 
d' Algésiras du 7 avril 1906, par lequel les signa
taires de cet Acte s'engageaient à respecter, avec 
l'intégrité du Maroc, la liberté économique sans 
-~ucune inégalité (5). En conséquence, le tarif 
douanier marocain ne prévoit aucune préférence 
à l'égard d'aucun pays. 

. Par contre, les relations commerciales franco
. tunisiennes soni . restées fondées sur un régime 
préférentiel réciproque : la plupart des produits 
tunisiens importés en France sont admis en fran
chise sans limitation quantitative, à l'exception 
des vins, qui font l'objet de contingents tarifaires. 
Quant aux exportations françaises, les trois quarts 
à . peu prè~ bénéficient de préférences, le quart 
restant étant soumis au tarif minimum. Suite à 
l'accord de 1962, la Tunisie a toutefois soumis 
progressivement l'importation de nombreux pro
duits français à des restrictions quantitatives, 
allant parfois jusqu'à la prohibition. 

D'autre pàrt, au moment d.e la signature du 
Traité de Rome, les Etats membres ont adopté 
_une déclaration d'intention annexée à l'Acte final 
et par laquelle ils se déclarent prêts à proposer, 
à ces deux pays dès l'entrée en vigueur du Traité, 
des négociations en vue de la conclusion de 
conventions d'association économique à la Com
munauté. 

On sait qu'au moment de la signature du Traité 

.(4) Il s'agit des régimes existant entre le Benelux et le 
Surinam et les Antilles Néerlandaises ; la France et le 
Maroc, la Tunisie, le Vietnam. le Cambodge, le Laos et 
les Nouvelles-Hébrides ; l'Italie et la Libye et la Somalie. 

(5) Les signataires de !'Acte d'Algésiras sont avec le 
Maroc, les ~ouze puissances suivantes : Espagn;, France, 
Royaume-Um, Allemagne, Italie, · Belgique Etats-Unis 
Russie, Pays-Bas, Portugal, Suède, Autriche,' Hongrie. ' 

(1957), la plupart des pays et territoires entrete
nant des relations particulières avec certains des 
pays membres de la Communauté n'avaient pas 
encore accédé à l'indépendance et que ces terri
toires avaient été associés au Marché commun par 
le moyen de dispositions particulières inscrites 
dans le Traité de Rome et négociées par les puis
sances de tutelle (partie IV du Traité et Conven
tion d'application relative à l'association des pays 
et territoires d'Outre-mer à la Communauté) (6). 

Il est certain que si le Maroc et la Tunisie 
n'avaient pas accédé à l'indépendance depuis 
1956, ils auraient été compris dans ce regime 
d'association. C'est pourquoi les auteurs du Traité 
de Rome ont estimé devoir proposer à ces pays 
de négocier une association. 

Cette déclaration, il convient de le souligner, 
est rédigée en termes très larges, puisqu'elle pro
pose la conclusion de conventions d'association 
économique dans le souci de maintenir et d'inten
sifier les courants traditionnels d'échanges et de 
contribuer au développement économique et 
social de ces pays. De toute évidence, ce que les 
auteurs du Traité de Rome avaient en vue, était 
un régime d'association semblable à celui prévu 
pour les pays et' territoires d'Outre-mer et qui 
comporte; d'une part, un système d'échanges pré
férentiels dans le cadre d'une zone de libre
échange et, d'autre part, une contribution finan
cière au développement économique. Mais, il ne 
s'agit évidemment que d'une déclaration d'inten
tion comportant seulement un engagement d'en
trer en négociations si le Maroc et la Tunisie en 
expriment le désir, le contenu du régime d'asso
ciation_ n'étant pas préjugé et dépendant de l'issue 
des négociations. 

On notera pour finir que du point de vue du 
bon fQnctionnement de tunion douanière des Six, 
il y a intérêt à voir les régimes préférentiels franco
marocain et franco-tunisien - qui supposent le 
maintien d'un contrôle à la réexportation vers 
les cinq autres Etats membres - absorber dans 
un régime communautaire, au plus tard lors de 
la suppression complète des droits de douane 
entre les Six qui doit voir en principe disparaître 
le contrôle sur la circulation interne des mar
chandises. 

(6) Après l'accession de ces pays à l'indépendance ce 
régime d'association « imposé > a été remplacé par 'une 
convention négociée, la Convention de Yaoundé. 
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C. PORTEE DES DEMANDES D'ASSOCIATION DE LA TUNISIE ET DU MAROC. 

JÀs considérations qui précèdènt permettent 
de comprendre aisément les raisons qui ont amené 
le· Maroc et la Tunisie à demander la conclusion 
d'un Accord d'Association avec la Communauté 
et les objectifs que ces deux pays entendaient 
voir assigner à ces Accords. 

Le marché de la Communauté étant de loin leur 
premier marché d'exportations, ces ·deux pays 
recherchaient évidemment en premier lieu les 
conditions d'accès les meilleures pour leurs pro· 
duits sur· ce marché. Or, suite à la. réalisation de 
l'union douanière et économique entre les Six, 
ces . conditions d'accès se sont progressivement 
détériorées au cours des dernières années. La mise 
en place de la politique agricole a non seulement 
rendu pius difficile la pénétration sur le marché 
des Cinq mais a également amené la France à 
devoir appliquer le régime « pays tiers » _. et 
notamment le système des prélèvements - à un 
nombre croissant de produits agricoles. 
. D'autre part, l'application progressive du tarif 
douanier commun a entraîné de la part de la 
France un abaissement ·général du· montant de 
ses droits réduisant ainsi la préférence accordée 
aux. produits tunisiens et marocains par rapport 
à ceux · des pays ·tiers. Simultanément, le phéno
mène inverse s'est produit sur les marchés du 

. Beµelux et de l'Allemagne· qui autrefois appli

. qùaient des droits inférieurs à ceux du tarif doua

. nier commun : l'introduction de · ce tarif a pro-
voqué une hausse des droits imposés par ces pays 
aux produits de la Tunisie et du Maroc. 

Dans ·· leur demande · initiale . d'ouverture de 
. 'négociations, lé Maroc . et là Tunisie ne poursui
vaient toutefois pas qu~ des buts comnierciaux, 
mais recherchaient la conclusion d'un accord plus 

· vaste de nature à les aider à solutionner égale
ment les autres problèmes essentiels de leur déve
loppement. Au cours des conversations exploratoi-

res, ces pays ont en effet indiqué qu'ils attachaient 
aux éléments de coopération une importance au 
moins égale à celle reconnue aux questions com
merciales. Les avantages commerciaux sur le 
marché de la C.E.E. ne leur paraissaient en effet 
pas suffisants pour assurer le « décollage » de 
leur économie et ils attendaient, en outre, de leur 
accord avec la Communauté, d'une part, un 
apport de capitaux visant à pallier les insuffisan
ces de l'épargne interne et des recettes en devis·es, 
et à faciliter ainsi leur programme d'investisse
ments et, d'autre part, une contribution à la solu
tion des problèmes· créés par la croissance démo
graphique, sous le double aspect de la formation 
de la main-d'œuvre destinée aux industries locales 
et de l'emploi en Europe, aux conditions les meil-. 
leures, de la main-d'œuvre excédentaire. ' 

Enfin, il est certain que le fait d'insérer les 
avantages bilatéraux que leur octroie la France 
dans le cadre d'un accord multilatéral avec la 
Communauté présentait également pour le Maroc 
et la Tunisie l'intérêt de soustraire ces avantages 
aux aléas des fluctuations possibles de ces rela
tions bilatérales. 

Le souhait initial commun du. Maroc et de la 
Tunisie était donc d'établir des liens durables de 
coopération avec la Communauté dans le cadre 
d'un accord de durée illimitée leur assurmt sur 
le plan · commercial le régime préférentiel le plus 
large possible et comportant, par ailleurs, un volet 
relatif à la coopération financière, à l'assistance 
technique et à la main-d'œuvre. 

En faveur d'un accord ainsi conçu, le Maroc 
et . la Tunisie pouvaient légitimement se référer 
à l'esprit de la déclaration d'intention annexée 
au Traité de Rome, ainsi d'ailleurs qu'à une série 
d'Accords déjà conclus par la Communauté, en 
particulier la Convention de Yaoundé et les 
Accords d'Athènes et d'Ankara. 

D. - PORTEE DES ACCORDS DE TUNIS ET DE RABAT. 

Les Accords qui viennent d'être signés ne cor
r~sponderit pas aux ·demandes initiales marocai-

·nes et tunisiennes. Il s'agit· d'Accords de portée 
limitée à la fois par leur durée (cinq ans) et lèur 
contenu, lequel est purement commercial et ne 
couvrë d'ailleurs, dans le secteur agricole, qu'une 

·· pàrtie des · expor.tat~ons de ces pays. 

Ces accords s'inscrivent toutefois dans un cadre 
général qui comporte des possibilités de dévelop· 
pement futur. 

Pour apprécier la portée réelle de ces Accords, 
il est donc nécessaire, avant d'en étudier le 
contenu commercial, d'expliquer comment on en 
est arrivé à la solution d'Accords partiels - et, 

1 

' 
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à cet effet, un bref historique de la négoc~~tion 
est indispensable - et de décrire le cadre général 
des Accords. 

1. Historique de la négociation. 

Eiitre la déclaration d'intention des Etats mem
bres de la Communauté proposant l'ouverture des 
~égociations (1957) et les demandes officielles 
d~ouverture de négociations de la Tunisie (8 octo
bre 1963) et du· Maroc (14 décembre 1963), il 

-s'est écoulé plus de six ans. Entre ces demandes 
· d'~uverture de négociations et la signature des 
· ,?\ccords, il s'est encore écoulé près de six ans. 

Le premier délai s'explique par la guerre 
d'Algérie (1954-1962) et par le soutien politique 
et ma~ériel que ces deux Gouvernements appor
.taient à la cause de l'indépendance algérienne. 
Une telle situation excluait évidemment que l'ou
verture de négociations officielles puisse être envi
sagée -avec une Communauté de six Etats membres 
dont faisait partie la France. 

, , Pour un observateur non averti, il est sans doute 
plus difficile de comprendre le second délai. 
· Si les conversations exploratoires ont pu être me-

nées rapidement (fin 1963-déhut 1964), il a fallu 
: par contre attendre près d'un an pour que la 
,. C:ommunauté puisse défimr un premier mandat de 
. négociations (juin 1965). Ce premier mandat était 
, eX;trêmement limité, n'abordant pas les questions 
de coopération financière et technique et de 
ma~-d'œuvre, et ne couvrant qu'une partie limi
~ée -du secteur des échanges. En particulier, il ne 
prévoyait rien en ce · qui concerne deux pro-

.. ~uits- essentiels : les agrumes et l'huile d'olive. 
Une telle hase de négociation ne permettait 
évidemment pas de pousser très loin les conver
sations et les délégations màrocaine et tunisienne 
1~ firent clairement comprendre au cours de la 
deuxième phase des négociations, qui s'est dérou
lée en juillet 1965. Il a fallu attendre alors près 
de 28 mois pour que la Communauté soit en 
mesure de définir un deuxième mandat de négo
ciation (23 octobre 1967). Ce mandat restait tou
jours limité au secteur des échanges. Il compor- . 
t~i~ toutefois des offres complémentaires notam
ment en ce qui concerne les agrumes et l'huile 
d'olive, mais simultanément il retirait également 
,ce~aines des offres dq premier mandat, notam-

'. me_nt · concernant les vins, produit également 
. imp~rtant. · 

Devant cette situation, les Gouvernements 
marocain et · tunisien, dont on peut comprendre 

légitimement l'impatience et la déception, prirent 
conscience que la conclusion d'un accord global • 
risquait de nécessiter encore d'assez longs délais 
et demandèrent, au cours de la deuxième phase 
de négociation en novembre 1967, la conclusion 
d'un accord partiel concrétisant les résultats déjà 
atteints dans la négociation, mais à condition que 
cet accord partiel puisse être mis en œuvre rapi
·dement et, s'insère dans des perspectives d'avenir " 
suffisamment satisfaisantes. Sur ces hases, les né
gociations durèrent encore un an pour aboutir en l 

mars 1969. 
La longueur des iiégociations s'explique toute

fois par un certain nombre de düficultés objec
tives, et il ne faut pas y voir un désintéressement 
politique de la Communauté à l'égard du Maroc 
et de la Tunisie. 

D'abord - et tous les pays tiers qui ont été 
amenés à négocier avec la Communauté en o~t 
fait l'expérience - le processus de négociation 
de la Communauté est lourd et il faut du temps 
pour aboutir à la mise au point d'un mandat 
de négociation. D'autre part, la Communauté a 
connu pendant ces négociations diverses difficultés 
internes qui ont mobilisé une 'grande partie de 
son temps et notamment la crise agricole de 1965, 
marquée par l'absence temporaire de la }'.rance, 
et la crise de fin 1967, suite au désaccord sur 
l'ouverture de négociations avec l'Angleterre. 

Par ailleurs, les négociations elles-mêmes soule
vaient ·un certain nombre de düficultés non négli
geables. Le Maroc et la Tunisie sont en effet d'im
portants concurrents, pratiquement en ce qui 
concerne toute la gamme de leurs exportations 
àgricoles, pour les producteurs communautaire~ de 
produits méditerranéens homologues et en parti
culier pour l'Italie ainsi que pour la France. 

A ceci vient s'ajouter le fait que précisément 
pour deux secteurs sensibles dans la Communauté 
(agruines ei huile d'olive) mais qui étaient en 
même temps essentiels pour l'aboutissement des 
négociations, la politique agricole de la Commu
nauté n'a été complètement définie qu'en 1967. 
Ce n'est qu'à partir de cette date qu'il a été 
possible d'inclure ces produits dans la négociation. 
La même raison explique d'ailleurs le retrait des 
concessions initialement envisagées pour les vins, 
la politique viti-vinicole n'étant pas encore défi-
nie à l'heure àctuelle dans la Communauté. t; 

Enfin, la_ Communauté a progressivement pris 
conscience, au cours des négociations, que la mul
tiplicité d'accords avec· des pays du bassin médi-
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terrânéen posait . nécessairement la question . du 
maintien - pour certains produits importants au 
moins - d'un certain équilibre entre les condi
tions de concurrence faites aux principaux four
nisseurs traditionnels de la Communauté du bassin 
méditerranéen. 

· On comprend que la recherche de solutions 
conciliant les intérêts des producteurs communau
taires et ceux des autres producteurs méditerra
néens ait donné lieu à de longues discussions qui 
ont d'ailleurs nécessité l'arbitrage ministériel. 
C'est, en effet, au cours d'une session tenue à 
Luxembourg en octobre 1967, que le Conseil a 
pu mettre au point le deuxième mandat de négo
ciation et en particulier résoudre le problème de 
l'huile d'olive et des agrumes, pour ces derniers . 
dans le cadre d'une solution englobant également 
l'Espagne, Israël et la Turquie. 

Il n'en reste pas moins que l'on doit regretter 
que la Communauté ait besoin d'aussi longs délais 
pour mener à bien des négociations avec des pays 
tiers et, après une dizaine d'années d'expérience, 
il paraît indispensable que le processus de négo
ciation puisse être substantiellement accéléré. · 

On relèvera enfin que la guerre israélo-arabe 
,de juin 1967 a eu, en fin de compte, un effet 
bénéfique sur l'accélération des négociations avec 
le Maroc et la Tunisie en raison de l'attitude 
modérée adoptée au cours du conflit par ces deux 
Gouvernements. 

b) C<µ],re gé,i,éral de l' Accord. 

Comme il a déjà été indiqué, en demandant 
à la Communauté d'envisager la conclusion d'un 
accord limité aux éc):ianges, les Gouvernements 
marocain et tunisien ont subordonné cette demande 
à trois conditions, d'une part, qu'un tel accord 
puisse être mis en œuvre rapidement, d'autre 
part, que cet accord apparaisse clairement comme 
un premier pas vers un accord plus global à 
conclure ultérieurement et, enfin, qu'ils ne perdent 
pas le bénéfice de leurs relations commerciales 
.préférentielles avec la France. 

On peut considérer que les négociations ont 
donné entièrement satisfaction sur ces points au 
Maroc et à la Tunisie. 

Tout· d'abord, dans une déclaration d'intention 
consignée, aù procès-verbal du Conseil et. communi

,.quée · aux. délégations . marocaine et . tunisienne, les 
Gouvernements des Etats Membres. ont· explicite
.~e~t CQll!ltaté ·que les .. ~(1Corde coll!ltituent un pas 
.impo;rtant · dami là voie de la pleine· application 

de la déclaration d'intention annexée au Traité 
de Rome, bien que - et ceci est l'élé~ent inipôi.: 
tant· - n'épuisant pas l'effet de cette. déclaration; 
Le pré~nihule des Accords comporte d'ailleurs· unê 
îndiéàtion dans le même s~ns puisqu'un des consi
dérants précise que les Accords sont conclus · dans 
« le désir qu'une première application soit dopnéê 
à la déclaration d'intention annexée au Traité de 
Rome». 

D'autre part, l'article 14 des Accords prévoit qué 
ceux-ci sont conclus pour une durée de cinq ans 
mais que dès la fin de la troisième année au plus 
tard, des négociations pourront être engagées en 
vue ·de la conclusion d'un nouvel accord sur. des 
bases élargies. 

Par ailleurs, les Parties sont convenues, déjà 
à ce stade d'un accord partiel, d'intituler les 
accords «' Accords ,d' Association », de les fonder sur 
l'article 238 du Traité de Rome - qui est la base 
juridique normale pour les Accords d'Association 
- et de prévoir comme organe de gestion un 
Conseil d'Association alors que le contem,1 pure
ment commerctal aurait pu justifier le r~.cours à 
l'article lll du Traité et l'institution d'une Commis
sion mixte. Ce faisant, les Partis ont voulu d'ores 
et déjà marquer leur intention d'instaurer entre 
elles des liens de coopération étroits et structurés 
dont le présent accord ne devrait constituer en 
principe qu'une première étape. 

. Il apparaît ainsi de cet ensemble de dispositions 
que, sans qu'il y ait- bien entendu d'engagement 
juridique précis de· la part de la , Commü:nauté 
quant à la négociati~n d'~n acc<?rd futur. ni quant 
au contenu de cet accord, l'engagement politique 
de faire suivre le présent Accord par un accord 
plus large, tel que le souhaitaient initialement 
le Maroc et ·1a Tunisie, est très clair. 

Quant à l'entrée en vigueur rapide des Accords, 
le fait que c~ux-ci aient un contenu purement 
commercial relevant donc ,de la compétence exclu
sive de la Communauté, a rendu possible qu'ils 
soient conclus uniquement par la Communauté en 
tant que telle, et sans participation des Etats 
membres. 

L'articlè 228 du Traité de Rome prévoit en effet 
que dans le cas où le Traité prévoit la conclusion 
d'accords entre la Communauté et des Etats tiers 
(ce qui est le cas de l'article 238 qui prévoit la 
conclusion d'accords . d'association), ces ac.cor'ds 
sont concius par le cànseii après .. consultatioii-.dé 
l' Ae!!ernblée. Le!! accords conclus dans ces· con.di-

i 
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tions lient les Institutions, la Communauté et les d'autres dispositions ne soient' prévues (par exem• ~ 
Etats membres. Ces accords sont donc directement ple si les négociations en · vue d'un accord élargi j 
applicables· dans le droit interne des Etats membres venaient à ne pas être entamées ou à ne pas a.hou- · 
·~ès leur conclusion par le Conseil et leur, entré~ tir), la France· pourrait également rétablir un régi-
en vigueur n'est pas subordonnée à l'approbation me préférentiel pour l'ensemble des·produits. Une 
des Parlements nationaux, procédure dont on sait telle solution s'imposait évidemment èar il n'au~ 
qu'elle prend en général plusieurs mois. . rait pas été 'concevable qu'en contrepartie d'accords 

Les Accords avec le Maroc et la Tunisie sont de durée limitée et ne couvrant qu'une partie de 
les p~emiers cas d'Accords d'Association conclus leurs exportations, le Maroc et la Tunisie perdent 
unique~ent par la Communauté. Les accords anté- définitivement les avantages dont ils ont bénéficié 
rieurs (Grèce, · Turquie, Convention de Yaoundé, jusqu'à présent sÙr le marché français. Le Pro-
etc.) _comportaient des engagements dépassant la tocole ne saurait être appelé à cesser ses effets que 
compétence de la Communauté (notamment assis- lorsque les relations de la Communauté avec 1~ 
tance financière) et qui rendaient nécessaire l'in- Maroc et la Tunisie auront été · établies dans le 
tervention des Etats membres et des ·Parlements cadre d'un accord de longue durée et couvrant 
nationaux. l'e~semble du commerce, c'est~à-dire,' 'vraisembla. 

En ce qui concerne enfin les relations commer- blement au stade de l'accord global. 
ciales préférentielles avec la ·France, une déclara-
tion des Gouvernements des Etats membres, qui a 
fait l'objet d'un échange de lettres intervenu au 
moment de là signature des Accords, prévoit que 
le· Protocole relatif aux marchandises originaires 
èt en provenance de certains pays bénéficiant d'un 
·t~gime particulier à l'importàtion dans un· des 
Etats membres, reste en vigueur pour les produits 
qui ne sont pas inclus dàns les Accords. D'autre 
part, ce Protocole· n'est que suspendu pendant la 
durée de ceux;ci pour les produits · qui y sont 
inclus et reprendra effet lorsque les Accords · ne 
seront plus en vigueur. Ceci signifie, en pratique, 
que la Fxance peut continuer ·à maintenir un régi
·me préférentiel avec ces deux Etats, pour les pro
duits non couverts par les Accords et qu'au cas 
où ·ces Accords viendraient à expiration sans que 

Il faut sans doute regretter· que l'on ait dû se 
résoudre à la conclusion d'accordii de portée limi
tée. Ceci étant, on peut constater que le cadre 
général des Accords et les diverses déclarations 
qui l'accompagnent donnent au Maroc et à la 
Tunisie un certain nombre d'assurances et de 
garanties d'ordre politique quant aux persp'ectivès 
d'avenir. Cette considération. - mais elle est sûre
ment essentielle - perm~t de conclure qu'il a, 
dans ces conditions, sans doute été. sage de 's'orien
ter vers la conclusion d'Accords partiels dont le 
Maroc et la Tunisie pourront tir.er rapidement 
certains avantages d'ordre commercial tout en 
conservant des perspectives· d'avenir suffisamment 
précises. 

E. - CONTENU COMMERCIAL 

.. Dans le cadi'e d'un accord purement commercial, 
une contribution pouvait être apportée par la 
Communauté au développement économique du 
Maroc et de la Tunisie essentiellement sous deux 
aspects ,: favoriser, d'une part, l'industrialisation 
et, d'autre part, le développement des recettes 
d'exportation. Les solutions retenues ont été con

··ç~es de ina~ière à con:tdbÙer à la réalisâtion de 
ce~ ~bje~tif~~- · · 

.. *** 
'-'; ·Dans Je secte~. industriel, !'Accord ouvre· à 
· fensê~le des. ex'p9rt~tio~s ~a~ocainès ~t tunisien
nes" l'accès aux mârchés dé la ·c~~unauté 'en 

i 

franchise 1comp~ète des droits de douane et. des 
restrictions quantitatives. Seulès deux · catégories 
de produits ont été exclues de ce ·bénéfice : les 
ouvrages e~ liège· (e~ raison de la situation parti
culière d'thie région 'de la Communautê, la· Sar
daigne, . oii1 une production. concurrente existe). et 
les produits e.E.C.A. dont l'inclusion dans les 
Accords aurait posé des problèmes particuliers 
qui en àur'aient retârdé encore' la conclusion.· Ces 
prodùits nJ représentènt toutefois qu'un poùrcen
tage très 'li:rhité des ventes marocàines ei tunisiennes 
vers· ·1a Communàuté. 

' Les expottations industrielles tunisiennes reprb
sènterit· environ 55 % des ·exportatioÏis totales de 

' 
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ce pays: :vers· 1a. Communauté et les exportations 
nÎ~rocaines 40 %. La plus grande partie toutefois 
est · ~~nstituée par des produits minéraux et pétro
liers pour lesquels, la Communauté étant impor
tatrice, les droits du T.D.C. sont faibles ou nuls. 
Ce nè sont donc, en pratique, que les produits 
manufacturés qui bénéficient · de cet avantage et 
ceux-ci•ne représèntent encore que 7 à 8 % environ 
des exportations totales de. ces deux pays. Le véri
table intérêt de cette concession ne réside donc pas 
dans le bénéfice qu'en retirent le Maroc et la 
Tunisie du point de vue des recettes d'exportation, 
mais dans la possibilité qui leur est ouverte de 
placer dorénavant lèur industrialisation dans la 
perspective d'un accès privilégié à un vaste marché 
consommateur et de dépasser ainsi l'obstacle de 
l'étroitesse du marché national. 

Mais· il est également nécessaire pour un pays 
en v~ie d'industrialisation de disposer, au stade 
initial dé celle-ci, des mesures de protection néces
saires pour permettre· aux industries nouvelles de 
s'ùnplantèr et de se développer en attendant qu'elles 
aient atteint un degré de compétitivité leur per
mettant de faire face à la concurrence interna
tionale. 

C'est pourquoi, "si !'Accord comporte une récipro
d~é tarifaire et contingentaire de la part du 
Maroc et de la Tunisie à l'égard de la Communauté 
.cette. ré.ciprocité est limitée. Elle ne porte, en parti
culier, que sur des listes de produits déterminés 
po_ur ·1èsquels, en général, une production n'existe 
pas en~ore · dans ées pays. D'autre part, des mesures 
spécial~s ont été p'révues pour tenir compte des 
possibilités futures d'industrialisation. 

~Il ce qui conèerne la réciprocité tarifaire, il 
convient de distinguer le cas du Maroc de celui 
de la ·Tunisie. Comme il a été indiqué, la France 
n.e bénéficiait pas de préférencès sur· 1e marché 
m~ro~ain. en raison des· dispositions de l'Acte 
d' 4,lgés!ras q~e le Maroc ne pourrait . envisager de 
dénon~er, le cas échéant, que dàns lè cadre d'un 
~C!)ord global. 'Dans ces conditions, la Communauté 
n'.a. _demandé. que des concessions tarifaires erga 
o~~s _pour une liste de prôduits nommément 
~ésignés, àinsi ·que la consolidation de· l'exemp
tion po_ur . certains autres produits. Ces deux listes 
représent~nt environ 10 . % du volume 'total des 
exportations éoinmunauiairès · vers Ie Maroc. 

Par contre, sur le marché tunisien la Commu-. , 
nauté a obtenu pour une série de prodùits .. · r~pri
~entant 40 % du volume total de ses exportations, 
une préférènce correspondant _à 70_ % _,de la .:préfê-

. . . : .... 

rence dont bénéficiait la France pour les produits 
en cause, ces réductions étant étalées sur 36' mois 
à compter de l'entrée en vigueur de l'Accord. En 
d'autres termes, pour <,es produits, la préférence 
française à été « communautarisée », à un niveau 
inférieur à ce qu'elle était mais, par contre, elle 
s'appliquera dorénavant à tous les Etats membres 
de la C!)mmunauté y compris, bien entendu, la 
France. Celle-ci perd ·donc, pour ces produits une 
partie de sa préférence antéi:ieure: · 

Sur le plan contingentai;e, tant pour le Maroc 
que pour la Tunisie, il s'agit de solutions préfé
rentielles. 

Cest dans ce secteur que la Communauté a fait 
porter principalement ses demandes de contrepar
ties car ces deux pays ont {in comme~ce extérieur 
encore étroitement contingenté et l'obtention de 
concessions· dans ce domaine présentait' évidemment 
le plus d'i~térêt, d'autant que sans une libérali
sation correspondante les concessions tarifaires per. 
dent évidemment beaucoup de leur sens. 

n est prévu tout d'abord la consolidation du 
niveau actuel de libération (représentant 40 % 
du. volume total des importations 

0

en provenance 
de la Communauté pour la Tunisie et 44 % pôur 
le Maroc). En outre, ces deux pays ouvrent, pour 
une série de produits originaires de la Commu
nauté, des cqntingents qui sont réservés à la Com
munauté et qui seront majorés c~aque an1:1ée d'll!1 
certain pourcentage. . · 

Toutefois, certains de ces produits sont soumis 
à un .régime spécial « po~r. raisons d'industriali
sation », c'est-à-dire que les contingents ouverts à 
la Communauté par le Maroc et. la Tunisie sont 
exprimés sous forme de quote-part dès importa
tions correspoiidantes des pays en cause de toute 
provenance et sont donc destinés à ,diminuer 
en importance réelle au fur et à mesure que les 
industries locales seront à même d'approvisionner 
le .march6 interne àu détriment des importations 
opérées ·jusqu'ici. 

Enfin, une clause de sauvegarde spéciale. pour 
besoins d'industrialisation à été insérée dans les 

· Accord~. Pour autant que des mesures · de protec
tion s'avèrent nécessaires pour les besoins de leur 
industrialisation et de leur développement,. · le 
Maroc et la Tunisie peuvent, à tout moment et 
de façon unilatérale, procéder à des retraits de 
èçm.cessions (7) tant tarifaires que contingentaires 

(7) ·sauf pou~ les produits qui font· l'objet du régime 
spéciaI pour raisons d'industrialisation, ·régime qui comporte 
péjà_ en lui-mêm·e un mécanisme de retrait des concessions • 
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à la seule condition de leur remplacement par des 
çoncessions maintenant l'équilibre des Accords. 

On sait qu'une grande partie du commerce est, au 
, Maroc et en Tunisie, dans les mains d'organismes 

d'Etat et qu'en conséquence le jeu des préférences 
tarifaires ou contingentaires peut être de très peu 
d'effet lorsque les achats sont entièrement orientés 
par ces organismes. C'est pourquoi !'Accord pré
voit que la Tunisie et le Maroc doivent prendre 
toutes mèsures nécessaires pour que les concessions 
consenties soient effectivement suivies d'effet dans 
le cas où l'importation des produits en cause relève 
d'un monopole commercial. Il va de soi que la 
concrétisation de cet engagement peut faire l'objet 
de consultations au sein du Conseil d'Association. 

· En outre, est prévue l'obligation d'une gestion 
non discriminatoire à l'égard des différents Etats 
membres des contingents ouverts en faveur de la 
Communauté. 

*' ** 
L'on pourrait poser la question de savoir si le 

principe d'une réciprocité dans le domaine indus
triel n'est pas en contradiction avec les recom
mandations de la Conférence des Nations-Unies 
pour le Commerce et le Développement qui pré
voient l'octroi, de la part des pays industrialisés, 
de préférences généralisées pour les produits indus
triels . des pays en voie de développement et ce 
.sans aucune contrepartie de leur part, recomman
dations que la Communauté, de son côté, s'est 
déclarée prête à mettre en pratique. 

Il convient, à cet égard, de relever que les 
Accords avec le Maroc et la Tunisie se placent 
dans une perspective différente de celle des préfé
rences généralisées. Ces Accords, même s'ils ne 
·constituent à ce stade qu'un premier pas dans cette 
direction, ont pour objectif la création d'une 
Association, c'est-à-dire l'établissement de liens 

· durables de coopération. Sur le plan commercial, 
comme il · est indiqué clairement dans le préam
bule, l'objectif est l'élimination des obstacles pour 
l'essentiel ·des échanges, ce qui implique une démo
bilisation dans les deux sens couvrant . d'ailleurs, 
en principe, tant le secteur industriel qu'agricole. 

:Pan~ leur phase élargie, ces Accords devraient 
. comporter eµ outre des avantages complémentaires 
en faveur du Maroc et de la Tunisie, en particulier 

, d~ns dçs . ~omaines_ autres que commerciaux. · 
~. · ·u s'agit donc d'une solution bien différente 
de· celle des préférences généralisées qui restent 

d'ailleÙrs encore à définir et dont on ignore encore 
la date d'entrée en vigueur, la durée et les condi
tions. Le bénéfice des préférences généralisées 
cessera d'ailleurs au moment où un pays en voie 
de développement sera devenu un pays développé 
alors que c'est précisément à ce moment-là que 
l'Association produira tous ses effets. 

On comprend dès lors que Ja Communauté, 
pour des raisons de principe et de précédent, ait 
estimé nécessaire que la notion de réciprocité 
reste à la hase des Accords d'Association. Ce point 
de vue a d'ailleurs été parfaitement compris par 
les Marocains et les Tunisiens lesquels, tout comme 
les Etats africains et malgache dans le cadre des 
négociations pour le renouvellement de la Con
vention de Yaoundé, ont eux-mêmes attaché du 
prix à l'existence de préférences inverses (8). 

On affirme parfois que les préférences inverses 
pourraient nuire à l'industrialisation des pays en 
voie de développement ou entraver le développe
ment d'une coopération régionale entre eux. 

Les Accords tiennent pleinement compte de ces 
préoccupations. 

Les mesures qui ont été prévues pour tenir 
compte des nécessités de l'industrialisation du Ma
roc et de la Tunisie ont été décrites en détail plus 
haut et l'on pourrait difficilement soutenir que 
toutes les précautions nécessaires n'ont pas été 
prises. 

En ce qui concerne la coopération agricole, si 
les Acco11ds prévoient l'application au bénéfice de 
la Communauté de la règle de la nation la plus 
favorisée, il est toutefois explicitement entendu que 
cette règle ne fait pas obstacle à la conclusion non 
seulement de zones de libre-échange ou d'unions 
douanières, mais encore d'accords ayant pour but 
l'intégration progressive du Maghreb. Par ailleurs, 
par une déclaration d'intention, la Communauté a 
renoncé à se prévaloir de la clause de la nation la 
plus favorisée dans le cas des Accords déjà conclus 
entre la République tunisienne et l'Arabie Séou
dite, la Côte d'Ivoire, la Mauritanie, le Niger et 
le Sénégal ainsi qu'entre le Maroc et l'Arabie 
Séoudite et le Sénégal. Enfin, par une autre décla
ration d'intention, la Communauté a exprimé l'in
térêt fondamental qu'elle attache aux travaux "de 
la C.N.U.C.E.D. et s'est déclarée disposée à appor
ter son appui aux inhiatives et aux efforts entre-

(8) En ce q~i · concerne le Maroc, pour les raisons qui ont 
été indiquées plus haut, les concessions tarifaires qui ont été 
consenties aù stade de !'Accord partiel sont des concessions 

· erga. omnes mais le principe d~ préférences tarifaires au stade 
de l'Accord global a été admis. 

' 
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pris par les pays en voie de développement en vue 
de promouvoir le développement de leur coopé
ration économique, notamment dans le domaine 
des échanges. 

Toutes les possibilités de développement régio
nal auxquelles le Maroc et la Tùnisie pourraient 
être amenés à participer sont ainsi sauvegardées. 

* ** 
C'est essentiellement dans le secteur agricole 

qu'une contribution pouvait être apportée par la 
Communauté au maintien et au développement des 
recettes d'exportation. 

Dans ce secteur toutefois, la négociation n'a pas 
été. facile, les produits d'exportation du Maroc 
et de la Tunisie concurrençant les pro_ductions 
méditerranéennes similaires de la Communauté 
et notamment de l'Italie et, dans une moindre 
mesure, de la France. 

Deux ordres de précautions ont, dès lors, été 
prises : 

- d'une part, les concessions faites par la 
Communauté sont limitées à un certain nombre 
de produits agricoles. Ont été exclus une série de 
produits sensibles, en particulier l'ensemble des 
fruits et légumes à l'exclusion des agrumes, un 
certain nombre de conserves de fruits et légumes, 
les jus de fruits et les vins ; 

- d'autre part, les avantages concédés ont été 
conçus de manière à ne pas affecter le fonctionne
ment des organisations de marché de la Çommu
nauté et, en particulier, de ne pas mettre en péril 
le niveau des prix. 

On ne peut sans doute, pas dire que les résultats 
des négociations dans le secteur agricole .rencon
trent· entièrement les espoirs des Gouvernements 
marocain et tunisien. Néanmoins, les concessions 
de la Communauté couvrent, pour le Maroc, près 
de 50 % de ses exportations agricoles totales vers 
la Communauté et, pour la Tunisie, près de 70 %, 

Le secteur de l'huile d'olive intéresse principa
lement la Tunisie. Il s'agit de son premier pro
duit d'exportation agricole. 

En ce qui concerne l'huile d'olive non raffinée, 
le régime de protection de la Communauté est 
constitué par un système de prélèvements qui 
éponge la différence entre le prix mondial et le 
prix commu~autaire et contribue clone au maintien 
de ce prix. Il n'est donc pas possible de faire une 
concession importante sur ce prélèvement à l'égard 
d'un gros exportateur comme la Tunisie sans mettre 
en danger le prix communautaire. Mais, par ail-

leurs, la Tunisie bénéficiait sur le marché français 
- sans possibilités de réexportation vers les autres_ 
Etats membres - de l'importation en franchise 
dé ,prélèvements;. Il était donc nécessaire de 
rechercher une solution aboutissant au moins à un 
avantage de même ampleur. 

La solution retenue <_:omporte ·de~ éléments : 
un avantage économique et un avantage com
mercial. 

L'avantage économique est représenté par un 
abattement de 5 U.C./100 kg sur le prélèvement 
« pays tiers » qui est octroyé à condition que les 
exportateurs respectent un prix minimum d'offres 
au moins égal au prix de l'huile d'olive sur le mar
ché mondial, majoré du montant de l'abattement 
de 5 U.C. Cet avantage est automatiquement sup
primé dès que ce prix minimum n'est pas respecté. 
.En d'autres termes, la Communauté accepte une 
perte de recettes qui est encaissée par les expor
tateurs tunisiens et marocains, mais le mécanisme 
de protection des prix communautaires ·que cons
titue le prélèvement reste intact puisque l'abatte
ment n'est concédé qu'en contrepartie d'une aug
mentation exactement correspondante du prix 
d'offre. 

Il s'agit donc d'un avantage financier, mais qui, 
du point de vue commercial ne donne aucune 
préférence par rapport aux autres exportateurs 
(Espagne, Turquie, Grèce}. C'est pourquoi, il a été 
prévu en outre un avantage commercial sous 
forme d'un abattement supplémentaire de 0,5 U.C./ 
lCO kg qui lui n'est subordonné à aucune condi
tion de prix et qui assure donc une préférence 
effective par rapport aux autres exportateurs. 

Sur base des exportations moyennes des cinq 
dernières années, on peut chiffrer l'avantage finan
cier concédé à la Tunisie et au Maroc aux mon-
tants suivants : 

Tunisie ± 24 000 tonnes par an, soit 
1200 000 $ 

Maroc ± 6 000 tonnes par an, soit 
290 000 $ 

Ces montants constituent toutefois des maxima 
car l'abattement de 5 U.C. n'est évidemment oc
troyé que si le prélèvement est supérieur à 5 U.C. 
Si celui-ci descend en-dessous de ce chiffre, l'avan
tage diminue d'autant et peut être nul en cas de 
prélèvement zéro. 

Pour l'huile d'olive raffinée, la Communauté 
octroie une préférence sous forme de la non
perception de l'élément fixe du prélèvement, 
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l'élément mobile, lui, étant perçu. L'huile raffinée 
représente environ 10 % des exportations d'huile 
brute du Maroc et de la Tunisie. 

Quant aux agrumes, il s'agit cette fois du prin
cipal poste d'exportation agricole marocain. Les 
exportations marocaines bénéficient de la franchise 
sur le marché fr~nçais. On sait que, dans la Com
munauté, l'organisation de marché des fruits et 
légumes comporte, outre une protection tarifaire, 
un mécanisme de prix de référence. A partir du 
moment où le prix des exportations des pays tiers 
tombe en-dessous de ce prix de référence - qui 
est le seuil à partir duquel il est jugé qu'une 
chute des cours dommageables pour les produc
teurs de la Communauté pourrait apparaître -
une taxe compensatoire est perçue, de manière à 
ramener le prix de ces exportations au niveau des 
prix de référence. 

La solution retenue, comme dans le cas de l'huile 
d'olive, repose sur l'obligation pour les exporta
teurs de respecter un certain prix à l'entrée dans 
la Communauté pour pouvoir bénéficier de l'avan
tage prévu. Celui-ci est représenté par une dimi
nution de 80 % des droits du T.D.C. qui est toute
fos automatiquement retiré (9) lorsque les prix 
marocains et tunisiens sont inférieurs au pri:ic de 
référence majoré de l'incidence du tarif douanier 
commun sur ces prix de référence et d'une somme 
forfaitaire de 1,2 U.C./100 kg, cette dernière 'som-

Position 

ex 08.02 A 

Produits 

Oranges fraîches (11) 
1er avril/15 octobre 

16 octobre/31 mars 

j 

me constituant une marge de sécurité forfaitaire.; 
Ce système permet donc d'octroyer une préférence· 
substantielle lorsque les conditions du marché sont 
favorables, tout en évitant la pression sur les prix 
communautaires lorsque les cours sont à la baisse. 

Le montant de _la préférence - 80 % sur l'ensem
ble du marché des Six - a été calculé de manière 
à donner au Maroc un avantage au moins compa
rable à celui dont il bénéficiait sur le marché 
français (exemption). 

Comme il a déjà été indiqué plus haut, la 
Communauté a toutèfois considéré que l'octroi sur 
l'ensemble de son marché d'une préférence impor
tante pour un de ses principaux fournisseur& 
d'agrumes risquait d'altérer trop sensiblement les 
conditions de concurrence préexistantes au détri
ment de ses autres fournisseurs du bassin méditer
ranéen (Espagne, Israël, Turquie) (10). Elle a esti
mé, dans ces conditions, que dans le cadre d'une 
politique commerciale équilibrée, une préférence 
devrait également être octroyée à l'Espagne, à 
Israël et à la Turquie. Le niveau de cette préférence 
a été fixé à 40 %. Elle est subordonnée à la même 
condition de respect d'un prix minimal d'offre et 
prendra' effet dès l'entrée en vigueur des Accords 
avec le Maroc et la Tunisie. 

Le tableau ci-après donne une idée concrète des 
préférences relatives dont bénéficient ainsi chacun 
des pays en cause : 

1 T.D.~. Maroc Espagne Israël 
Tunisie Turquie 

' 

15 % 3 % 9 % 

20 % 4 o/o 12 % 

ex 08.02 B 

ex 08.02 C 

Mandarines, clémentines ................ . 1 20 % 4 % 12 % 

Citrons ................................ . 1 8% 1,6 % 4,8 % 

(9) Et le droit « pays tiers > appliqué. 

(10) La G~èce bénéficie déjà de lu franchise dans le cadre 
de son Association. 

(11) Pour les oranges amères fraîches, il n'exis~a pas de 
référence s~t· le mai·ché agricole européen et la préférence 
est donc octroyée sans conditfon de raspect d'un prix 
minimum d'offre. Par ailleurs, pour les autres agrumes, 
le système des prix de référence n'est valable que pendant 
les périodes de production communautaire. En dehors da 
ces périodes; la préférence est donc octroyée sans condi
tion. 



l 

REVUE DU MARCHE COMMUN 367 

Des avantages sont également prévus pour un cer
tain nombre de conserves de fruits et légumes qui 
bénéficient soit du droit nul, soit d'une préférence 
de 50 % du T.D.C. On peut sans doute regretter 
qu'il n'ait pas été possible de faire des concessions 
pour l'ensemble des conserves de fruits et légumes. 
Il s'agit, en effet, pour des pays agricoles en voie de 
développement, du premier secteur où une indus
trialisation peut valablement se développer. Mais 
la raison en est que précisément les Marocains 
et les Tunisiens sont déjà parfaitement compétitifs 
dans ce secteur et sont donc des concurrents sérieux. 

Les concessions faites pour les produits de la 
pêche, secteur également important en particulier 
pour le Maroc, mais également pour la Tunisie, 
s'inscrivent dans le cadre des régimes nationaux 
en vigueur, car pour ces produits la politique 
agricole commune n'est pas encore en place. Pour 
les produits frais ou conservés, il s'agit en général 
de préférences tarifaires ( dans la limite de contin
gents tarifaires ou de contingents quantitatifs selon 
les Etats membres), les farines et poudres de pois
sons bénéficiant du régime intracommunautaire 
sans limitation quantitative. 

Les importations de froment dur en provenance 
du Maroc sont soumises au prélèvement applicable 
aux pays tiers diminué d'un abattement forfaitaire . 
de 0,5 U.C./tonne. 

Enfin, une série d'autres produits agricoles béné
ficient de la franchise : viandes fraîches et conge
lées, dattes, épices, caroubes, plantes médicinales, 
etc. 

De leur côté, le Maroc et la Tunisie font certaines 
concessions à la Communauté dans le domaine 

,agricole. Les listes de produits pour lesquels des 
concessions tarifaires ou contingentaires sont faites 
- et dont les modalités ont été analysées ci-dessus 
pour le secteur industriel - comportent en effet 
un certain nombre de produits agricoles intéres
sant les Etats membres : lait, certaines prépara
tions de conserves de viande, bières, sucreries, etc. 

* ** 
Pour être complet, il faut encore signaler que 

les Accords prévoient : 
- l'interdiction de toute mesure ou pratique 

de nature fiscale interne discriminatoire. Les pro
duits originaires d'une des Partie, une fois impor
tés dans l'autre, doivent être mis sur un pied d'éga-
lité absolue avec les produits locaux ; -

- une clause de sauvegarde générale qui peut 
être invoquée pour les deux Parties en cas de 
perturbation dans un secteur de l'activité écono
mique ou en cas de crise de balance des paiements ;· 

- l'engagement des deux Parties d'autoriser les 
paiements afférant aux échanges de marchandises 
à condition qu'il s'agisse de transactions commer
ciales visées dans les Accords. · Aucune autre dis
position n'est prévue en matière de circulation de 
marchandises et de capitaux ; 

- un Protocole relatif à la définition de pro
duits originaires et aux méthodes de coopération 
administrative qui fixe, en particulier, les règles 
permettant de considérer un produit comme origi
naire d'une des Parties et habilité donc à béné
ficier des avantages prévus par l'Accord. 

Il s'agit de règles analogues à celles de la Conven
tion de Y aouiidé. 

F. - CONCLUSIONS 

Les Accords d'Association avec le Maroc et la 
Tunisie doivent être appréciés à la fois sur le plan 
économique et sur un plan plus général. 

Sur le plan économique, ces Accords ont été 
conçus non dans une perspective mercantile mais 
comme un moyen de contribuer au développement 
économique de ces deux pays. Pour sa part, la 
Communauté n'en tire guère d'avantages substan
tiels mais plutôt une consolidation de sa position. 

De leur côté, le Maroc et la Tunisie en retirent 
des avantages certains, mais qui se situent toutefois 
dans certaines limites. 

Dans le secteur agricole, les conditions d'accès 
sur le marché de la Communauté - qui étaient en 

train de se détériorer - sont stabilisées et amélio
rées. Il ne faut toutefois pas perdre de vue que 
pour les deux principaux produits (agrumes et huile 
d'olive) la situation d'ensemble sur le marché 
communautaire est moins favorable que la situa
tion dont bénéficiaient ces pays sur le marché 
français. On peut poser la question de savoir si 
la diminution de la compétitivité sur ce dernier 
marché - qui est le principal marché - sera 
compensée par l'amélioration des conditions sur 
les autres marchés où le Maroc et la Tunisie sont 
moins traditionnellement implantés. Il faut égale
ment tenir compte du fait que pour les agrumes, 
des concessions ont également été faites simultané-
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ment aux principaux concurrents (Espagne, Israël) .. 
Pour les autres produits agricoles, en particulier 
les conserves ·de fruits et légumes et les poissons, 
les avantages nouveaux devraient permettre d'aug
menter sensiblement les ventes. 

Dans l'ensemble, il semble donc que l'on puisse 
s'attendre à ce que le Maroc et la Tunisie dévelop
pent leurs recettes actuelles d'exportation, mais 
en tout état de cause un effort soutenu de pénétra
tion sur les marchés des cinq partenaires de la 
France s'impose. 

C'est sans doute dans le domaine industriel que 
les conséquences peuvent être les plus importantes 
encore que moins immédiates et plus aléatoires. 
L'accès généralisé en franchise à un vaste marché 
constitue certainement une incitation à l'implan
tation d'industries nouvelles travaillant pour l'ex
portation en profitant de conditions favorables 
notamment dans le domaine de la main-d'œuvre. 
Mais il s'agit d'un processus de longue haleine 
qui suppose qu'un certain nombre d'autres condi
tions soient également réunies : apport de capi
taux, garantie des investissements, conditions favo
rables pour ceux-ci, main-d'œuvre et cadres qua
lifiés, etc. 

A cet égard, on peut regretter qu'il n'ait pas été 
possible, dès à présent, de conclure un véritable 
accord de coopération dépassant le contenu pure
ment commercial, comme le souhaitaient le Maroc 
et la Tunisie. Déjà l'adjonction d'un volet finan
cier - qui n'aurait certes pa·s nécessité de longues 
négociations techniques - aurait donné une autre 
portée à ces Accords. 

Mais un des mérites essentiels· de ces Accords 
réside dans le fait qu'ils sont conçus comme une 
première étape dans la voie d'une coopération 
qui est appelée à devenir de plus en plus étroite 
à l'avenir. Il ne s'agit pas d'Accords statiques du 
type des accords commerciaux classiques, mais 
d'accords qui tracent un cadre et ouvrent une voie 
vers des développements futurs .. L'expérience de 
la Communauté montre que des accords ainsi 
conçus comportent en eux-mêmes un élément de 
dynamisme qui est un facteur essentiel de succès. 
Il faut espérer que les négociations prévues en 
vue de la conclusion d'un nouvel accord, sur des 
bases élargies, permettront de compléter l'œuvre 
actuellement entamée et d'en faire un instrument 
de coopération plus complet. 

Il convient, enfin, d'apprécier ces Accords sur 
un plan plus général. 

Pour le Maroc et la Tunisie, il s'agit d'une ; 
option en faveur de l'Europe qui devient le pôh, 
d'attraction principal. Les autres pôles d'attrac
tion : pays de l'Est, tiers monde, U.S.A., pourraient 
perdre une partie de leur intérêt si toutefois les 
développements futurs de l'Association répondent 
aux espoirs actuels. 

Pour la Communauté, les Accords de Tunisie et -
de Rabat viennent s'ajouter à ceux déjà conclus 
avec d'autres pays du bassin méditerranéen 
(Accords d'Association avec la Grèce et la Tur
quie) et d'Afrique Noire (Convention d'Associa
tion avec les EAMA, les pays de l'Est Africain et 
le Nigéria). 

Ils traduisent ainsi l'action concrète et efficace 
que la Communauté n'a cessé de mener depuis 
sa création en faveur des pays en voie de dévelop· 
pement. Cette action a pris la forme d'Accords 
d'Association à l'égard d'un certain nombre de 
pays et cette méthode est parfois critiquée. Elle 
n'est toutefois pas exclusive d'une action à l'égard 
des autres pays en voie de développement comme 
le démontrent notamment la position prise par la 
Communauté en ce qui concerne les pré( érences 
généralisées, les Accords commerciaux conclus avec 
le Liban, l'Iran et Israël, les mesures prises en 
faveur de l'Inde, etc. 

Mais l'expérience a montré que la formule de 
l'Association est un instrument qui per~et d'éta
blir une coopération d'un type nouveau, particu
lièrement étroite et efficace. Il paraît normal 
qu'une coopération de ce type soit instaurée avec 
des pays avec lesquels la Communauté entretient 
traditionnellement des relations particulièrement 
étroites et qui sont, par ailleurs, situés dans une 
zone géographique proche d'elle. Ce faisant les 
Six contribuent à la stabilité économique et poli
tique de i cette zone géographique qui n'est pas 
essentielfoment que pour eux. 

On sait' que des négociations sont en cours avec 
l'Espagne 'et que des demandes d'ouverture de p.égo
ciations ont été présentées par Israël, l'Algérie et 
Malte, demandes au sujet desquelles la Communauté 
doit encore se prononcer. D'autres pays méditerra
néens viendront sans doute encore frapper à la 
porte. Il paraît souhaitable que la Communauté 
puisse, dans le cadre d'une politique d'équilibre 
ouverte, poursuivre son action dans le bassin médi
terranéen et aboutir à des solutions adaptées à 
chaque cas. 
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LES ENTRAVES TECHNIQUES 
AUX ÉCHANGES INTRACOMMUNAUTAIRES 

Florent BONN, 

Docteur en droit 

Administrateur principal à la direction générale 
« Affaires » industrielles 

des Communautés européennes 

CETTE pensée de Saint-Exupéry semble juste 
et ne sèrait probablement pas reniée par les 

mouvements de contestation qui se ·sont récem
ment manifestés dans certains pays en particulier 
européens. 

Une orientatio·n nouvelle, d'une importance 
capitale, se dessine dans la Gommunauté euro
péenne à la suite de l'adoption par le Conseil de 
ministres le 28 mai 1969 d'un « Programme géné
ral en vue de l'élimination des entraves techni
ques_ aux échanges intracommunautaires résultant 

, de disparités entre les dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des Etats mem
bres ». Il s'agit de persuader les sceptiques de la 
réalité de cette novation afin précisément de les 
entraîner dans le bon sens, d'accélérer les solu
tions. L'intérêt commun, la force en marche, est 
une approche européenne des problèmes dans 
le domaine de la libre circulation des marchan
dises, au lieu d'une juxtaposition des conceptions 
nationales. 

Le 25 mars 1957, les Etats signataires du traité 
de Rome ont créé la Communauté économique 
européenne dont l'un des fondements est la libre 
circulation des marchandises. A l'heure actuellé, 
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« Dans la vie, il n'y a pas de solutions. 
Il y a des forces en marche. Il suffit 
de les créer, et les solutions suivent ». 

les droits de douane et les restrictions quantita
tives ont complètement disparu en ce qui concerne 
les produits industriels ; subsistent seulement 
quelques droits de douane résiduels et un nom
bre très réduit de contingents pour des produits 
relevant de l'annexe II du traité C.E.E. qui 
contient la liste prévue à son article 38. Il reste 
toutefois à faire en sorte que d'autres obstacles 
soient supprimés de manière que la libre circu
lation des biens soit aussi proche que possible de 
celle qui existe sur le marché intérieur d'un Etat 
membre. 

Si l'on considère le point de départ, beaucoup 
a été fait. En dépit des crises et des difficultés, 
la Communauté européenne s'est développée et 
renforcée, parfois par des réalisations spectacu
laires, le plus souvent par des progrès insensibles 
mais continuels. Cependant, si l'on examine 
l'ampleur de certains problèmes économiques 
qui n'ont pas encore été réglés, il reste encore 
beaucoup à faire. En effet, malgré l'abolition dès 
protections tarifaire et contingentaire, la libre 
circulation des marchandises n'est pas· assurée car 
pour l'établissement du marché commun il est 
également nécessaire d'éliminer· les entraves dites 
« techniques » aux échanges de produits indus-

1 
! 

J 
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triels et de denrées alimentaires pouvant résulter 
de réglementations nationales divergentes. 

Malgré le développement considérable des 
échanges commerciaux entre pays membres, il 
subsiste un certain nombre d'obstacles à l'inter
pénétration des marchés, c'est-à-dire à la libre 
circulation des marchandises sur tout le territoire 
de la Communauté dans les mêmes conditions que 
sur un marché national. Une tâche essentielle et 
immédiate consiste donc à s'attaquer aux obstacles 
qui cloisonnent encore dans tant de secteurs l'es
pace économique communautaire. C'est pourquoi 
la Commission entend poursuivre l'action entre~ 
prise quant à la suppression des entraves tech
niques qui était l'un des neuf points du « Plan 
Debré » de renforcement interne des Commu
nautés européennes, présenté le 5 novembre 1968 
au Conseil. Si, par la réalisation de l'union doua
nière, le 1 ... juillet 1968 a marqué une date impo~
tante de l'histoire européenne, elle ne constitue 

l 
pourtant qu'une étape vers l'union économique~; 
Le préalable à la mise en œuvre d'une véritable 
politique industrielle communautaire est l'exis
tence ·d'un cadre dans lequel les industries peuvent 
échanger librement leurs produits. Avec l'union 
douanière un grand pas a déjà été accompli en 
ce sens. Toutefois, la libre circulation des mar-, 
chandises est encore loin d'être effective. 

Après avoir souligné l'importance pas encore 
recom'.me par l'opinion publique du problème des 
obstacles techniques aux échanges qui, à notre 
avis, n'a jamais franchi le cadre des initiés, _nous 
tenterons d'esquisser une définition des entraves 
techniques et ensuite nous examinerons les dispo
sitions des traités qui permettent leur suppres
sion. Enfin, nous étudierons les divers aspects du 
programme général en vue de l'élimination des 
entraves techniques aux échanges intracommu
nautaires en indiquant brièvement les solutions 
d'harmonisation prévues. 

I. - IMPORTANCE CROISSANTE DES ENTRAVES TECHNIQUES 
AUX ECHANGES INTRACOMMUNAUTAIRES ET LEUR DEFINITION 

La suppression complète des obstacles • tradi
tionnels aux échanges intracommunautaires révèle 
au fur et à mesure l'effet négatif qu'exercent 
les entraves techniques dont la permanence est 
de nature à compromettre la formation d'un 
marché communautaire parfaitement unifié. On 
peut considérer que l'entrave technique aux 
échanges n'est pas une notion juridique de droit 
positif, mais constitue un phénomène d'ordre 
économique dont les causes sont juridiques. L'édi
fication d'une communauté européenne, de carac
tère unitaire, dans laquelle le jeu des forces éco
nomiques doit se développer sans cloisonnement 
et, par conséquent, à l'image de ce qui {le; passe 
sur un marché national, présuppose l'élimination 
des, !\Olirces mêmes, économj.que~ ou. sociologiques., 
des obstacles renc·ontrés et . pas seul~ment <;celle 
de leur app~renée juridiqµe.- Des , ,,disqan:Qohies 
jur:idiques peuvent en effet p:i;ovoquer)les ~nµ-ayes 
teçni,.iques .. a~x ~chap.ges ·· poµ:i; certain:s:!iproduJts, 
Le· tètroit publici des', Etats ,membres J gara.l!ti~ .. en; 
p:i;incj.pe,,:la, liberté'. ·d;indtIStrie Jfau .s,ens; 1,lë:: plu~ 
général:idu :te_rme,'-à,; savQir l'àctj.vitf ~conomiquff 
et~,!la ,Jj.berté .,œuser ·:des ,.chose&;'i·1cette,,."derniè:i;e 
~ta;nt, ·organisée, p,ar·cle droit. pr~v~. Les, limit~tions, 
l!pportéf;l,s , dans1 l'in:t~rêt -général Tà : c~s'.~ Hbertés. 
p~~ ile .. droit, publiç. for:m..ent .des excl;lption_s,; .. [,es, 
régfoµien~~tions . inégales :f ·de ,,,ces , -d~r~gâtions 

• . :i 

par les Etats membres se traduisent par un 
régime 'juridique différent concernant la mise 
sur le marché dans la Communauté de certains 
produits, qui est de nature à provoquer pour ces 
marchandises des entraves techniques aux échan
ges intracommunautaires. Les différences dans les 
habitudes, les inégalités dans le développement 
technique et social, ainsi que le degré plus ou 
moins grand d'ouverture sur les marchés exté
rieurs, sont à l'origine de divergences parfois 
profondes que l'on constate entrè les réglemen
tations techniques des pays industrialisés. De telles 
disparités, par leur incidence sur les coûts de 
production, · soht· 'susceptiblès · d·'empêchéi: to'ùt 
échange· 'ehtrê:1'Ètats1 'inem~resï''CepenÙ"âtlt,i' ra:b~ 

' ' • • . r . 
sence· d'èxporfàtiôns · vèrs1• ûn'',.cm1'1plusiéÜrs"''Etats :- rb 1 ,· " 1 ,, .. ~ r-·1 j 
m~m rês' h ëst_'Ï!aà. el~e'-mê~ë•f1lâ'•prèùve· 1e :l'~x\s" 
tëncë' d'ëiittâvès tëclüîi\:iues"1~ar1 èèt 1eta'.t dê èlibses 

;. ' .. ' .. . "f J .. ~ ~ 

pèùt rêsultér "dé "raisons . rliültiples/' â1• savoir j. de 
mOJ!Ôp'olesl d'èntènt;s, ·1 eté'.'! 'Kn'.1Yrev'ài:iéli~; i l'exi~J 
ténèe de telles exnortatiôns"'rié'"~dêmoii.t:rê' !,;,;as rléfü 

• r ;.,.: l • t· f r ' . .P ' , 
plus l'absence nécéssàii:eméiit '·H'ëïitrâvës' 'tecli'• 
. . • • • • . 'J •r ·r n.i'ques. , , <1~;;_ 1 ! .. ~:, ·11n!, ... ,,,v, Hri t': . .. ·' • 

La recommandation de la Commissioii11'dui·20 
sept~µip~e l~6~ . , (1;) .a:11cx r Et~tr; m~ml;>rl'l~ ;r,ela.t~ve 
·~"~ i.::1 .,,_..,\ ·. i,u,nnr~1u~,.: • ,.J :,.·.,, . ., 11u1 ·,Ht,--JJ .,.\ 

'.. • ! r .. 1 '•. ' • . 
"~(ij 'J.O.c:E., ri". 160 '· d\111 29 êeptê1'm:>re1' 1965,''Pii?" 261Î/65 

et·2Ôl2/65, '• !"••f'l f . ,,.il•n•,1f..t, I" , ,), fl"ild• ofrl 
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à la communication préalable à la Commission, 
à l'état de projets, de certaines dispositions légis
latives, réglementaires et administratives, définit 
dans son paragraphe premier les entraves tech
niques comme suit : 

« L'existence dans les Etats membres de légis
lations divergentes portant sur la qualité, la 
composition, le conditionnement, la conservation 
et le contrôle de certains produits industriels ou 
agricoles est susceptible de constituer des entraves 
aux échanges · intracommunautaires dont l'élimi
nation justifie la mise en œuvre des dispositions 
de l'article 100 ou de l'article 43 du traité de 
Rome». 

De plus, les différents rapports generaux an
nuels sur l'activité de la Communauté économi
que européenne ont abordé de manière empiri
que depuis 1960 la question des entraves tech
niques aux échanges ; la dernière définition en 
la matière, la plus élaborée, figurant dans l'intro
duction au dixième rapport général (2), est ainsi 
libellée : 

« Le terme d'entraves techniques aux échanges 
englobe toutes les difficultés résultant, pour les 
éc4anges de marchandises, des divergences entre 
les dispositions législatives, réglementaires et admi
nistratives des Etats membres concernant la qualité 
et la composition, le conditionnement et le contrôle 
des produits » .. 

M. C. Friz ( 3) a expliqué de la manière sui
vante les entraves techniques en mettant essen
tiellement l'accent sur leur aspect économique : 

« Il s'agit des obstacles qui s'opposent au libre 
accès à un marché unifié en raison de la dispa
rité qui existe d'un Etat membre à l'autre dans 
les réglementations grâce auxquelles les pouvoirs 
. p,ublics ,accomplisse:r,.,Jeur mission .. de g;mg1tie.,i1e 
l'inté:r;êt ,.gén,étal eQ <'se substtJ:uant ,aux; pa,rtJcu,
li,ers da_ns Ja t;léfense . dEdet:trs: intéi;êJs,tnota:ri,im,!:lnt 
l!.IJ.!"JiJ.tL\PJ.a.~ cJ~.,J~ s,a,nté, d~ la.~~cu_r.it~1·9l!:c,tra~!!if 
.d~ ,,Ia1; gar~ntie, çle, ,la.: l<>.t.auté, ,du1cprn.J.!1~rcef) d~1'la 
tJ/}O:spareµ~ÇJ·,d,t] ma,(ché.,.,,A• cet,.éga114,;j1_;çoµvieµt 
.QéJ 1 f a~re ;, :r;ei:µa11quer: que · ,l'.obj ectif" pO'i\rsuiv.k~st 
.P,J,"fSCfll,El :J~-~joµrs,:;le. :-ll'l~rµe, dans,,,Jes. '<lh~.erf?~ ;pay~ 
.alAi:.s, •. que . J~s 1,moyens,, :utilisés pour,1ï-garantiri·r·la 
s~mirité} 01,1 · l~~ aµtr~s objeçtifs. ~arq~1eµt.'·l!l).~~netre 
~t~~· ... :t, !J t'~.Jf~ · "'~~ 5·~~ ~ ;~rt:"'J~!' -r~~ ·•)!• of~~Î h:~!t:·'ftl 

n!•Jl'!"!l'f, 1 .:•( ?.':) ,\1';. ·~.l- "~~5 fc 1.:' p~ .... '..,:d ·•. • '~ 1!'('ê4 

•. (2) 'Dixièmé·.:rappo~t général sl!,r l'acti:vité de, la, CommÙ
nli1ité ''(l"• 'éWil I9ô6 : . 3i:'iriar~''I961) dè. juin 1967,' p·. 19~'' 

(3) Cf. C. Fn1z « La normalisation au service du Marché 
coinmun, »J,irl '«! "€ourrieE dê' la~· ri'ohiiiilisation ··»· 'ii. 1 204, 
numéro spécial de novembre-décembre 1968, p. 529. ..,,1 1 

tendance à se diversifier, même dans des pays de 
traditions ou de culture très voisines. 

Cette variété des moyens mis en œuvre en
traîne une limitation de la liberté d'action des 
producteurs dans la conception, la programma
tion et la technique industrielle, sans que cette 
restriction prenne la forme d'une véritable dis
crimination car il suffit de respecter la réglemen
tation en vigueur dans le pays considéré pour 
avoir accès à ce marché. Cependant, même dans 
l'hypothèse où une certaine neutralité, voire même 
une parfaite égalité, est assurée en fait comme 
en droit entre les producteurs nationaux et les 
producteurs étrangers, l'existence de législations 
analogues, mais non identiques, dans les Etats 
membres crée des difficultés, notamment si l'on 
se place dans l'optique d'un marché vraiment 
commun ». 

M. J. Beuve-Méry (4) a tenté de qualifier juri
diquement les causes du phénomène économique 
des entraves techniques, sans préjuger l'objectif 
politique que constitue leur élimination, en pro
posant la formulation suivante : 

« L'entrave technique aux échanges intracom
munautaire est un obstacle à la circulation des 
marchandises entre Etats membres, provoqué par 
des interdictions de commercialiser ou d'utiliser, 
qui frappent les produits en raison de leurs carac
téristiques et limitent la liberté d'industrie, ainsi 
que celle d'user des choses, d'une façon qui n'est 
pas identique sur tout le territoire de la Commu
nauté ». 

M. M. Seidel (5) a donné une définition très 
analogue à celle de l'auteur précédent mais plus 
explicite en spécifiant que des entraves techni
ques peuvent également résulter d'autorisations 
administratives ou de contrôles . 

... ~ "P~\ 1~~~1,~ir.~!~e .Jia?d~J.~~emnn~~ .i~~ eine ~pe
z1r1;s,ch~ A:~.t , der!, jn~j~e~ten B~hi~~erung e~ne~ 
fre1en. Austausches von W aren über die Greuze . 
• .;, ,-,1.:! Il' •4iï1" ..• ,.,. ". '1/o'' t.•1/ ~- .•,;. . ' • . . ,) • - - ' . ' .. 

Es beruht darauf .. dass v,on ·staat' zu Staat ùnter~ 
•'Jt~l?. •~"'\ ~!,C~:·1 ,.: V!l\lt~f.'l~:f'fJ: ~ t·\ ~~". d'!II•." •·~ l '\ • t··•(t; 11) 

sch1edijclie aüf Ôen ' nationalen Hoheitshërëich ,~'~:) ,. "'~.i,Jf'•l f"' t , .. -- •• ,u,, .. ~- , ~ : ... ·11~".~ut• ··~4_1 , ....... ~., .. 

'f egr,é~~t.'h ,\or,~.! f~J~/ ,{,~~gr11 ·, ,ül?.in~'Yiéh. t~;f~ ~il?.t~ 
bestehen, die aus Grün den der offentlichen · Sicher-

~if t .~~~; ,§~~P~.ng'. "znm.,S~h~t~ .. l}i~ttw~tl~' ,;~~p.~~ 
•' (4) Gfr J'.·,BEUVE-l\,:ÉRî/~füappo:rtfconcémànt3l1éliminatiôn 
gf6 , er,.t.t:\lrts1 tec.hqiqpe~;·,aJ\:,ç éch!lpges :iptra.ç9mPJ\l~!lµtaii:ç~ .• ~. 
présenté le 20. mars· 1969 au Congres ''intèmaiiopal, dé 
Cologne sur le rapprochement du droit de l'ééôij'ômie"ërî 
.~Pr~~e·; .. •1;11 .. ,t,/I. ~·Tl <i~.t'\i: .... ,!,;, ~~ ..... ~rc1}if;.,~r~(.f, ..,:,~_, .. ~ 
· (5),.Cf~ 1)1, SEI}?~!'., •. « ,Die Beseitigu!)g der,,Jechui~chè.~ ,H!m· 

delshèmmnisse '», co-rnpporteur de M. J: BEUVE-MÉRY audit 
Î3o"ngrésl:fü'të?riÎition'alI'l:Jé!(::C'>log1ili.l .1 .. :.q ,,,u{h ,:;•: nf, 
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und Rechtsgüter die Vermarktung und die Ver
wendung einer Vielzahl von W aren untersagen, 
sofern nicht bestimmte gesetzlich vorgeschriebene 
Bedingung, insbesondere bestimmte Anforderungen 
iiber die innere und aussere Beschaffenheit der 
W aren sowie die Einholung behordlicher Geneh
migungen oder die Durchführung von Kontrollen, 
erfüllt sind ». 

Cet auteur a précisé dans son rapport que l'en
trave technique est un des soi-disant obstacles 
indirects aux échanges que constituent entre autres 
les taxes et mesures d'effet équivalent à des droits 
de douane ou à des restrictions quantitatives, les 
restrictions aux échanges résultant de nombreuses 
autres disparités des législations, par exemple 
dans les domaines du droit des marchés publics, 
du droit fiscal et du droit des brevets ainsi que 
!.'entrave aux échanges découlant de l'effet discri
m~atoire des monopoles. 

On peut donc considérer que l'obstacle à la 
libre circulation des marchandises dans l'aire 
communautaire provoqué par les interdictions ou 
les restrictions de commercialisation ou d'utili
sation, édictées p~r les droits publics nationaux 
pour des marchandises en raison de leurs caractéris
tiques, peut constituer une entrave technique aux 
échanges intracommunautaires de biens, même si 
ces réglementations ne sont en vigueur que dans 
un ou plusieurs Etats membres car le régime 
juridique applicable à ces produits dans les diffé
rents Etats membres n'est pas de ce fait identi
que sur l'ensemble de l'espace communautaire. 

Si l'obstacle spécifique aux échanges doit être 
supprimé pour réaliser la libre circulation des 
marchandises à l'intérieur du marché commun en 
vue de réaliser ainsi une des quatre libertés énon
cées à l'article 2 du traité C.E.E., les trois autres 
étant la libre circulation des personnes, des services 
et des capitaux, il ne saurait être question d'abolir 
ces mesures à l'instar des obstacles traditionnels 
d'ordre tarifaire ou contingentaire, mais de sou
mettre uniquement les produits en cause à des 
réglementations de èù:oit public telles qu'elles n'en
travent plus les échanges intracommunautaires 
Chaque Etat membre assignant à sa législation des 
objectifs déterminés tels que la protection de la 
sécm;ité ou de la ~anté publique, ceux-ci ne peu
vent être co!Ilpromis par l'élimination des entraves 
techniques. · 

Cette définition schématique de l'entrave tech
nique se heurte toutefois à certaines difficultés 
du fait, d'une part, des relations différentes qui 

j 

existent, selon les Etats membres, entre la légis
lation et les normes techniques, ainsi que, d'autre 
part, du champ d'application respectif des articles 
30 à 36 et de l'article 100 du traité. Il nous a · 
donc semblé opportun d'évoquer, de manière som
maire, ces deux catégories de problèmes. 

a) Normes. 

Le Comité européen de normalisation électri
que (CENEL) a essayé de déterminer dans un 
document (6) ce qu'est une entrave technique et 
ce qu'elle n'est pas. Ce document souligne que 
les entraves aux échanges dans le domaine des 
produits sont provoquées la plupart du temps 
par des divergences entre les spécifications tech
niques nationales concernant soit les dim~nsions, 
soit ~es exigences de sécurité, soit les exigences 
de qualité. A cet égard, les normes générales sont. 
souv~nt d'une importance moindre tandis que 
les méthodes d'essai sont importantes, mais dans 
la mesure . seulement où elles constituent la base 
des exigences de sécurité et de qualité. Dans un 
tableau reproduit en annexe I du présent article, le 
CENEL a étudié les cas les plus fréquents de 
divergences entre les normes et il a classé les 
entraves aux échanges en fonction de leur nature. 
La comparaison est faite telle qu'elle est constatée 
par les exportateurs vers un pays ; elle n'est valable 
qu'à la condition que l'exportateur ou le pays 
exportateur ait adhéré à la recommandation inter
nationale correspondante. 

On sait que le législateur s'inspire souvent des 
travaux des instituts nationaux de normalisation 
lors de l'élaboration de prescriptions en matière , 
notamment de sécurité. Si les normes ont simple
ment été jointes en tant qu'annexes techniques aux 
dispositions législatives~ réglementaires ou adminis
tratives, elles sont devenues partie intégrante de ces 
textes et, sous l'angle juridique, elles ne posent 
pas de problème particulier. En revanche, si les 
Etats membres dans le souci bien compréhen
sible de permettre une adaptation rapide au pro
grès technique se réfèrent dans certaines dispo
sitions à des normes n'ayant aucun caractère obli
gatoire mais servent simplement à prouver que 
certains principes de sécurité ont été observés, 
des difficultés se présentent sur le plan de l'har
monisation communautaire. En effet, la disposi
tion de caractère général du traité C.E.E., l'article 
100, habilitant les institutions de la Communauté 

(6) Document CENEL/S (GT Procédure) 14 de novembre 
1967. · . 
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à prescrire le rapprochement des législations pour 
l'élimination des entraves techniques ne permet 
pas d'harmoniser les normes privées car celles-ci 
ne relèvent incontestablement pas du domaine 
d'application de cet article. Toutefois, la solution 
cl'harmonisation dite du « renvoi aux normes » (7) 
permet de règler de manière pratique et réaliste ce 
problème. D'autant plus que pour un même pro
duit, on rencontre parfois la situation juridique 
suivante dans les divers Etats membres. Certains 
gouvernements ont directement inséré les normes 
techniques dans leur réglementation alors que, dans 
d'autres Etats membres, ces normes sont obliga
toires de jure ou simplement de facto, tandis que 
certains gouvernem~nts peuvent même avoir renoncé 
à légiférer dans le domaine con~idéré. A cet égard, 
il convient de mentionner que les cahiers de char
ges des marchés publics obligent parfois les orga
nismes publics ou para-publics à observer des 
normes techniques. Compte tenu de l'importance 
économique que revêtent ces marchés publics, 
ceux-ci ne manquent pas d'exercer une grande 
influence sur le respect des normes. Ainsi appa
raît le caractère artificiel d'une distinction théo
rique rigoureuse entre législation et normes tech
niques. Toute approche formaliste du problème 
de l'élimination des entraves techniques ne serait 
donc pas réaliste. 

b) Délimitation du champ d'application des 
articles 30 à 36 et de l'article 100 du traité C.E.E. 

Pour tenter de trouver une définition aussi ex
haustive que possible en ce qui concerne les en
traves techniques, des distinctions importantes 
méritent d'être faites. En effet, certaines disposi
tions législâtives, réglementaires, administratives 
peuvent prescrire des conditions portant notam
ment sur la forme, les dimensions, le poids, la 
composition, la présentation, l'identification, le 
conditionnement, etc, pour les seuls produits impor
tés ou imposer ces conditions d'une manière diffé
rente et plus difficile à satisfaire par rapport à 
celles prescrites pour les produits nationaux. Ces 
dispositions édictant un traitement différencié 
entre produits nationaux et produits importés font 
obstacle à des importations qui pourraient avoir 
lieu en leur absence et constituent des mesures d'ef. 
fet équivalant à des restrictions quantitatives au 
sens des articles 30 et suivants. C'est pourquoi leur 
suppression doit être réalisée grâce à l'adoption par 
la Commission de directives basées sur l'article 33 

(7) Cf. infra, p. 28. 

paragraphe 7 si ces mesures existaient lors de l'en
trée en vicrueur du traité et par la mi.se en ·œuvre de e -
la procédtire prévue à l'article 169 si lesdites 
mesures ont été introduites après cette date, à 
moins qu'elles ne soient justifiées par l'une des 
raisons énumérées à l'article 36 (moralité publi
que, ordre public, sécurité publique, protection 
de la santé et de la vie cles personnes et des ani
maux, préservation des végétaux, protection des 
trésors nationaux, protection de la propriété in
dustrielle et commerciale). 

Toutefois, des dispositions de la nature de celles 
susmentionnées peuvent viser indistinctement les 
produits nationaux et les produits importés. Dès 
lors, il s'agit de savoir dans quelles conditions ces 
prescriptions relèvent des articles 30 et suivants 
ou bien de l'article 100 ; en d'autres termes, un 
problème s'est posé de délimitation du champ 
d'application respectif des deux groupes d'articles. 
S'inspirant d'un arrêt de la Cour de Justice concer
nant des textes d'effet équivalant à des droits de 
douane, qui présentent de larges analogies avec les 
mesures d'effet équivalent à des restrictions quan
titatives, la Commission estime que les dispositions 
en cause, régissant la commercialisation des pro
duits, sont à considérer comme des mesures d'effet 
équivalent au sens des articles 30 et suivants lorsque 
leur effets ret,trictifs sur la libre circulation d'une 
marchandise dépasse le cadre des effets propres 
d'un réglementation de commerce. Si l'on établit 
que tel est bien le cas, c'est-à-dire que la disposi
tion protège indûment la prod~ction nationale 
contre la concurrence étrangère, la qualification 
de mesure d'effet équivalent lui est acquise et les 
règles du trafic déjà rappelées sont applicables. 

Par contre, lorsqu'on n'est pas en présence d'une 
réglementation pouvant recevoir une telle quali
fication, et c'est la grande majorité des cas si 
leurs dispositions ne rentrent pas dans le champ 
d'application des articles 30 et suivants, celles-ci 
sont susceptibles d'être harmonisées sur la base 
de l'article 100. Elles constituent ~n effet des 
entraves techniques aux échanges en raison de 
leur disparité d'un Etat membre à l'autre et de 
leur incidence sur l'établissement ou le fonction
nement du marché commun. C'est en tenant 
compte cle ces éléments que doit également être 
interprétée la notion d'entrave technique. Le pré
sent article ne traite donc que des dispositions indis
tinctement applicables aux produits nationaux et 
aux produits importés qui ne relèvent pas des 
articles 30 et · suivants du traité. 

1 
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II. - L'ARTICLE 100 DU TRAITÉ C.E.E. ET SON APPLICATION A LA SUPPRESSION 
DES ENTRAVES TECHNIQUES AUX ECHANGES 

Il ne s'agit nullement de )verser dans une 
« fureur » harmonisatrice ou maximaliste et sou
mettre l'ensemble du droit des Etats membres à 
l'épreuve du lit de Procuste. Le traité C.E.E. ne 
vise d'ailleurs pas à l'unification, mais seulement 
au rapprochement des droits car il suffit souvent, 
pour assurer le décloisonnement des marchés natio
naux, de supprimer les disparités juridiques les 
plus importantes sans élaborer des règles de droit 
uniformes dans un secteur juridique entier. Si les 
marchés intérieurs des Etats membres ne connais
sent pratiquement pas d'entraves techniques aux 
échanges, ce phénomène n'est pourtant pas in
connu pour « l'interstate commerce », notamment 
dans le domaine agricole, aux Etats-Unis d'Amé
rique. De plus, aux termes de l'article 3, alinéa h) 
du traité, le rapprochement des législations natio
nales doit intervenir « dans la mesure nécessaire 
au fonctionnement du marché commun », mesure 
qui n'apparaît pas d'emblée mais se manifestera 
au fur et à mesure du développement des échanges 
de toutes natures à l'intérieur de la Communauté. 
C'est pourquoi aucun délai impératif pour la réa
lisation de ce rapprochement des législations et 
les matières qui pourront en être l'objet n'ont 
été fixés par les promoteurs du traité. 

L'expression « rapprochement des législations » 
est uniquement contenue dans les articles 3, 27 
et 100 du traité mais la notion juridique qu'elle 
exprime, que le traité ne définit pas explicite
ment, connaît une application de plus en plus 
large. D'autres articles du traité prévoient une 
« unification », une « harmonisation » ou une 
« coordination » des droits nationaux ; ces divers 
termes ne sont pas des notions de nature diffé
rentè · ou.·ayant une pottée juridique distinct~ .. 

' ' • ; ' . 1. ! . . . l. ~ ~. ·' 

. L'article, 100, dont r~lèv.e la suppression . des 
~ntra-ves te,chniques aux échanges, estmin.;i. c~~ç~,- :' 
.,'«. :i;,y;;Çonseil, statuant. à J'~~an!mité /ù'r .pi:opq

s.ition. de, la. Commission, ... ari:ê_te, qes,1 dir_~ctiveJ; 
pour, le. rapproch~_ment des: disP.osit~!)QS légi_!lla
tiv~s, . :i;églementaii;e,~ et -~~1!1jl}isJratiyes ·de.&,· Et_ats 
~embres , q-gi •_ont.nune ,. inci~ence çl,irect~ .•. !iU.:t; 
l'ét~blissement ou •le fonctionnement. d,u, :miu:c~~ 
co~mun .. ,. .. -.. .J •• ,~ -~11·· '<;·,•;: ·c! -~" ·"l'"!lii t~· • 

. :L'Assemblée ët le' Co~ité•-eco:ri.omiquer,ét·,social 
sont· cons·uités. sur , les directivés·, âont 1'exécutioh 
coinporterait dans un ôu·plùsieurs1Œtats~membres 
une modification dè .dispositions,législatives ;hi, .. 

Ce texte définit le partage des pouvoirs entre les 
Etats membres et la Communauté. Il précise la 
compétence de cette dernière par des règles 

- de fond qui sont relatives à la nature des 
modifications que comporte pour les droits 
nationaux leur rapprochement, aux disposi
tions nationales qui sont susceptibles d'être 
ainsi harmonisées et à la situation économi
que dont l'existence conditionne le rappro~ 

. chement; 
de forme qui habilitent la Communauté à 
arrêter exclusivement des directives ; 
de procédure qui prescrivent l'unanimité des 
Etats membres pour le rapprochement des 
législations nationales. 

Nous examinerons brièvement ces trois catégo
ries de règles. 

a) Règles de fond. 

Il convient de se demander quelles modifications 
les dispositions nationales subissent par leur rap
prochement car ce terme n'a pas de contenu juri
dique précis en droit international ou en ·droit 
comparé. C'est une innovation et les travaux pré
paratoires du traité ne sont d'aucun secours pour 
connaître les incidences du · rapprochement sur 
les législations des Etats membres. 

La traduction dans les quatre langues officielles 
de la Communauté du terme «rapprochement» de 
l'article 100, qui apparaît également dans le titre 
du chapitre en cause, ne concorde pas rigoureuse
ment. En effet, les versions germaniques mention
nent « Angleichung » en allemand, « aanpassing ·» 
_o,u !~,nwler, tot,, e~a,~r, ,brengen, » en néerlamlais, 
tandtsr.que le~ version~: l~t;i~e& indiqueI?:_t .. «.rappro
chement» en français et .. « ravvicinamento » en ita-
·1i;~i; ÇJi!l;.P~~q·,t~.~q!e~,-~<;>Îl;'~.xpr~s~i~~'. ~~. ~p~~. p~s 
~les .. ~yqo:µy:rp~s ,.parf ai1~. car )J~;1.p :~mt,, :p

1
as .. ,ex,~pte

)Jlent )1t .m~;me ~ens· (8) ... ! .~,:,,·: . ,· .. _ ~., ,,.Jj .... , 

· : l/an/tly:~e ~~ty!}lo!~gique, d~.1 cett~ ter~ino~,qgie 
distiar~\e., ~~Uê ·s,ep..;~e. a~s.ez, peu,

1 
~qncluap.t~ . .,_Si 

,?ans l~,-~itrePqu. c.~~p~t,:e:et1 d_i1ns.:lE:..;t;\'lxle .c}~,.far7 

!~cl~ _lOP.1 },':. !11~.m~. t!'l:rllle, ffgµre ,en Jra11-çl!i~.,(~,iw
:Proçhe_men_t}, .• !!,n .. ~}lew~,nd (.~gieic\rnpg~ . 1~t 1~.i;i 

~ • -· ,, r .. ·~ • • . ' !-: • .. , p· ,. ! ~ ! ' · .. ; ~ ..- •• . -, t- . ,: 
. (8),.Ç,f.,, ~:- Bonp,.,.~: Le11 -P~«:>plèmes.-~u~\1,icg·li?!lu[~~!ll!es 

èiuns le~ Cqmmunaut~s e~rope!'!nnes »~' m « Revue generalc 
de droit'.interrüitiomtl public »;·n° 3"dè juillet>septemhre'I9641, 
pp. 7011-719 et un article sur le même sujet in « Le Monde 
diplomatique >, n° 117 de janvier 196.1; P,; U,1.,i r. t 1. , 

,-

' 
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italien (ravvicinamento), par contre la version 
néerlandaise mentionne dans le titre le mot 
« aanpassing » et dans le texte de l'article l'expres
sion « nader tot elk.aar brengen ». M. J. Beuve
Méry (9) relève judicieusement qu'il existe une 
concordance absolue entre « rapprochement », 
« ravvicinamento » et « nader tot elk.aar brengen », 
qui tous trois se réfèrent à l'espace et se fondent 
sur une opposition entre « loin » et « près » ; mais 
en allemand, au lieu du terme « Anniiherung » qui 
aurait été inspiré par la même image spatiale, le 
mot « Angleichung » a été employé qui se rattache 
à l'idée de similitude et se fonde sur une opposi
tion entre « différent » et « semblable ». Quant 
au deuxième terme néerlandais « aanpassing », 
celui-ci évoque l'idée d'adaptation ou d'ajustement. 
En résumé, cet auteur signale que la notion juri
dique de rapprochement se trouve exprimée par 
cinq termes qui procèdent de trois inspirations dif
férentes ; celle d'espace n'a aucune valeur inter
prétative ; en revanche, les deux autres inspira
tions peuvent avoir une certaine signification juri
dique, 11'une donnant à la notion de rapproche
ment un caractère fonctionnel et dynamique, l'au
tre une portée plus formelle. . 

L'analyse étymologique de la terminologie utili
sée dans l'une ou l'autre version officielle du traité 
ne permet donc pas de connaître le genre de 
modifications des droits nationaux qu'entraînera 
le rapprochement des dispositions législatives ou 
réglementaires des Etats membres et il faut avoir 
recours à d'autres éléments d'information fournis 
par le contexte de l'article 100 qui mentionne le 
terme « rapprochement ». Or, les versions de cet 
article dans les quatre langues concordent heureu
sement sur les matières pouvant faire l'objet d'un 
rapprochement, à savoir « les dispositions législa
tive~, réglementaires et. administratives des Etats 
membres qui ont .. une incid~nce.,pir!'lc\~ sur l'éta
blissement ou le fonctionnement du ,marché 
c.omJIJ.µn ». A cet égard, .qy. P,euti,.,fertes ... ,r~lpy,er 
égalemeµ,t ,q~e .les;. ve:i;siqns latip..~s; ,e,h:g~r,ma:q.iques 
de,Tart~cl~? _lP,O, premier alin.él'!, ~~e .. sollt : pas 1 piµ,-, 
fait~m,~nt sy~él:i;iques : : fosr t~;H~s .fra~çais, 1et. ita~ 
lien~,,çomp9rte11..t pp.ei ,ém1.mérJ1,tiqp. . ~: itr~i!l; ~ei;wes 
~:dj~po~ftf9ns. l~gfs\ati:v:~s, ... régl~~f)µtaires .!=)t ;a~mi
:r;,.istr~#:ves. », ,tandi.s, .. 1que. lesi.Jj}:~ellés; al~emf!nd .:e_t 
p.~e,:i;l~n~;ii!l. ~~ve}opp~nt1 l!De. ~µ_uméra~iq_n. .~,:qpµx 
~er:qi~sr se~l!'llJl~P.t, ri R~ch!~: ,TI,nçl; ,,~e~w;ilt~:r;,.g~ym:, 
schriften ». Cependant, il est incontestable que la 
---__;.:.:....!... ,tJ•l '•ïV; \•·• rr 11 * '~ ,l ., .. . :t .. ~Jf~l P\P 

(9) Cf. J :r.Bèüvé-Méry; « L'àrtii:lé iIO()';· du- tràitel c;KE: 'et 
ses .. applications·'» irr « 1•Revue trimestrièllè de droit lèuro
péen », n° 4 d'oétolirecdécêmlir'è;l967, pp. 848° et"849 .. ' ,,.- '' 

portée des expressions latines et germaniques est 
en fait identique. 

Une analyse littérale du texte de l'article 100 
pourrait inciter à réserver son application au seul 
cas où il existe des législations divergentes. Mais, 
si une réglementation est en vigueur même dans 
un seul Etat membre, cela constitue évidemment 
une disparité qui comporte exactement les mêmes 
effets négatifs pour l'établissement ou le fonction
nement du marché commun qu'en cas de disposi
tions divergentes dans plusieurs ou tous les Etats 
membres. L'élimination des entraves techniques 
peut dans cette hypothèse consister soit à suppri
mer la législation du ou des Etats membres, soit 
à introduire une réglementation dans les pays qui 
n'avaient pas encore légiféré dans le secteur consi
déré. 

Dans le domaine des produits industriels et celui 
des denrées alimentaires relevant du Programme 
général, les travaux de 1·approchement se trouvent 
compliqués par le fait que certains Etats membres 
ne possèdent pas une législation très élaborée dans 
certains secteurs, mais uniquement des règles frag
mentaires qui ne concernent que certains produits. 
Il s'avère dès lors difficile de réaliser un compromis 
entre des législations très complètes, qui de ce 
fait présentent parfois un certain aspect restrictif, 
et des réglementations nettement plus libérales, 
voire une liberté totale découlant de l'absence de 
dispositions dans des secteurs déterminés. 

La condition essentielle de l'applicabilité de 
l'article 100 est que les législations en cause ou 
les divergences entre elles doivent avoir une inci
dence directe sur l'établissement ou le fonction
nement du marché commun. L'expression « mar
ché commun », mentionnée à cet article, est définie 
aux articles 2 et 3 du traité, c'est-à-dire une entité 
économique, fonctionnant à llinstar>d'un ·marché 
national, qui n'est pas altérée par l'effet dl:! ,m,esu
res des pôûvôi'rs pùhlics. Ëh révanèH';;, 'Ï~,i :noti'on 
« incidence• directe»· foi-I'êiablissem'enFôti•le fonc
tiomiement;· 'dm•,marché. ·cohiinun1 · n'est·l~j:ii:'égiséë 
nhlle·;part dans•'1e• tr'âité. Uapp:têèiation' écoi:iofüi.i. 
que de céite inciclence ·diieéte ·est• donc ,ch;aqlië · rfof~ 
mie., '.'question ,. d'èspêce •,qu'il,;, apparti~nti•.r.;.·; Il 
Cclmmissiori · d'ès'timer , avant'· ·de 'ttartsmëttFe · mi~ 
propositfon· de direction au· Conseil; t!·,~1 '"'n 1!• ·• 

· C~'ries\' le rapprdéhemérlt ''dès; 1ê~is1âfühis -.ilé ·pe-{;t 
êirè:·qu'Ùùe'tactioir: èontinilè:'èt · ae· 11Iô'"ng{il li"âlêiiië 
car le développement même des relatiti~> 60:miiièr: 
cj;iles,• eQtre .les., Etats niembres:.~fëra•,·1àpparaître 
pro~e.ssivèïnènt .. ou ;;t;ènd:ua ·plu_i;~ sensibies"lés ,obs! 
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tacles techniques qu'entraînent les disparités de 
réglementation dans les divers secteurs des droits 
nationaux. 

b) Règles de forme, 

L'article 100 prévoit connue instrument juridi
que du rapprochement des législations la direc
tive, définie à l'~rticle 189, qui ne constitue pas 
en elle-même un droit se substituant aux droits 
nationaux ou se superposant à eux mais qui 
contraint les Etats membres à modifier leur 
législation ou réglementation en vue d'aboutir 
aux résultats recherchés par l'acte communautaire, 
tout en leur laissant la liberté des moyens à 
utiliser· à cet effet. 

c) Règles de procédure. 

L'unanimité du Conseil est requise de manière 
permanente pour l'adoption des directives au titre 
de l'article 100, c'est-à-dire même après l'expiration 
de la période de transition. En outre, la consul
tation du Parlement européen ainsi que du Comité 
économique et social est obligatoire lorsque les 
mesures de rapprochement concernent des lois, par · 
opposition aux règlements et aux dispositions admi
nistratives, car les parlements nationaux lors ·de 
la ratification du traité, n'avaient évidemment pas 
pu prévoir tous les cas d'application de cette 
disposition du traité, compte tenu des nombreuses 
matières susceptibles de relever du champ d'appli
cation de l'article 100. 

III. - LE PROGRAMME GENERAL D'ELIMINATION DES ENTRAVES TECHNIQUES 
AUX ECHANGES INTRACOMMUNAUTAIRES 

La Commission a recommandé le 20 septembre 
1965 aux Etats membres d'éviter de créer de nou
velles entraves techniques et de l'informer cle leurs 
projets de dispositions législatives, réglementaires 
et administratives concernant les produits pour 
lesquels des travaux d'harmonisation sont en cours 
mt sein de la Communauté. 

Consciente du problème posé par les entraves 
techniques, la Commission déploie depuis plu
sieurs années des efforts considérables pour le 
résoudre. Le travail accompli jusqu'à présent ne 
donne cependant pas l'impression que les condi
tions nécessaires pour aboutir à un résultat positif 
soient tout à fait réunies. En fait, les activités de 
la Commission dans ce domaine ont été principa
lement consacrées à l'élaboration de solutions sur 
le plan technique, en tenant compte de l'impor
tance économique de certaines entraves. 

a) Elaboration du programme général. 

La suppression en 1968 des derniers obstacles 
traditionnels aux échanges intracommunautaires 
(droits de douane et contingents) a incité la 
Commission à poser clairement le problème sur 
le plan des principes sous la forme d'un projet 
de « Programme général pour l'élimination des 
entraves techniques aux échanges résultant de 
disparités entre législations nationales », qu'elle a 
approuvé le 5 mars 1968 et présenté au Conseil le 
7 mars 1968. 

La version intégrale de ce document a été dif
fusée à la presse et ses parties essentielles ont été 

publiées au Journal officiel des Communautés 
européennes (10). Le Programme général a marqué 
une étape importante de l'unification économique 
européenne, car il exprime la nécessité de procéder 
avec méthode selon un échéancier fixant des prio~ 
rités d'action et selon certains principes s'appli
quant à la totalité ou à la plupart des produits. 

Ce document comporta, d'une part, trois projets 
de résolution (programme, reconnaissance récipro- · 
que des contrôles, adaptation des directives au 
progrès technique) et un projet de décision (statu 
quo) que la Commission proposa au Conseil ou· 
aux Etats membres d'adopter et, d'autre part, des 
considérations sur la manière dont la Commission 
conçoit l'élimination des entraves techniques aux 
échanges. Au Programme général fut annexée une 
note concernant les produits pharmaceutiques, les 
produits agricoles, les activités relevant du traité 
C.E.C.A. et celles de la compétence du traité 
C.E.E.A. 

Consultés par le Conseil le 8 avril 1968, le 
Comité économique et social ainsi que le Parle
ment européen ont émis leur avis respective~ent 
en date du 26 mai 1968 (11) et du 3 octobre 
1968 (12). Ces deux assemblées consultatives se 
sont félicitées de la conception du Programme 
général et elles l'ont approuvé sous réserve de 
certaines modifications dont la Commission a tenu 
compte, dant toute la mesure du possible, lors de 

(10) J.O.C.E., n° C 48 du 16 mai 1968, pp. 24,31. 
(11) J.O.C.E., n° C 132 du 6 décembre 1968, pp. 1-5. 
(12) Parlement Européen, Documents de séance 1968-

1969 [Document 114), du 25-9-1968, pp. 3-43. 
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l'examen de ce document par les différentes ins
tances du Conseil (Groupe des questions économi
ques et Comité des représentants permanents) et 
au Conseil lui-même. Les travaux, qui ont duré 
près d'une année, ont été finalement couronnés de 
succès le 25 mars 1969. A cette date, le Conseil a 
marqué son accord sur le Programme général, sous 
réserve d'une mise au point du texte de ce pro
gramme et de sa mise en concordance dans les 
quatre langues officielles de la Communauté par 
un groupe d'experts juristes-linguistes. Le Comité 
des représentants permanents invita ensuite le 
Conseil à approuver formellement, sous « point 
" A " » de l'ordre du jour de sa session du 28 mai 
1969, la nouvelle version des divers textes du 
Programme général (13). 

h) Analyse des résolutions et accord du Pro
gmmme général. , 

Le Programme général d'élimination des entra
ves techniques aux éclianges intracommunautaires 
étant un complément indispensable à l'union doua
nière, nous examinerons les divers textes, contenus 
dans ce programme, qui ont été approuvés par le 
Conseil. 

I. Résolution du Conseil établissant un pro
gramme en vue de l'élimination des entraves 
techniques aux échanges de produits indus
triels, résultant de disparités entre les dispo
sitions législatives, réglementaires et adminis
tratives des Etats membres. 

Le Conseil a adopté un programme de rappro
chement des législations, réparti en trois phases 
(14). La première phase, qui comprend un certain 
nombre de produits industriels pour lesquels la 
Commission avait déjà transmis des propositions 
de directives, devra faire l'objet de décisions du 
Conseil avant le l"' janvier 1970 et dès le 3 juin 
1969, le Groupe des questions économiques du 
Conseil a entrepris des travaux en la matière à . ' savoir l'examen de la proposition de directive 
relative à la réception des véhicules à moteur et 
de leurs remorques. Les secteurs concernés par 

(13) J.0.C.E., n° C 76 du 17 juin 1969, pp. 1-10. 
(14). ~~ calendrier du programme, dont l'achèvement de 

la tro1s1.emc phase est prévue avant le 1er janvier 1971 est 
reprodmt en annexe II au présent article. ' 
. Cf. J. Beuve-Méry, « Le rapprochement des législations » 
)11. « La revue trimestrielle de droit européen », n° 3 de 
JUIiiet-septembre 1968, p. 557, soulignant que « ... le pro, 
gr~mme est ~'une utilité incontestable. Dans soli champ 
q~u. est vaste, il donne leur sens à des textes dont la techni, 
cite et le prosaïsme faisaient parfois sourire ». 

cette prem1ere phase sont les véhicule à moteur, 
le verre cristal, les appareils et machines électri
ques, les instruments de mesurage, les oléoducs et 
les textiles. Ce programme permettra de définir un 
ordre des priorités pour l'élimination de la majeure 
partie des entraves techniques affectant les échan
ges de produits industriels et assurer ainsi une 
meilleure coordination des efforts à entreprendre 
dans ce domaine par les différents organes de la 
Communauté. Ledit programme n'est bien entendu 
pas immuable et au cours de sa réalisation il pour
rait s'avérer nécessaire, sur proposition de la 
Commission, de le modifier notamment pour tenir ~ 
compte des engagements pris par les représentants 
des gouvernements des Etats membres, réunis au 
sein du Conseil, concernant le statu quo et l'infor
mation de la Commission (15). De plus, ce pro
gramme ne concerne pas tous les produits indus
triels dont les échanges sont perturbés par des 
entraves techniques pour les raisons suivantes. 
D'une part, le programme est fondé sur les élé
ments économiques d'appréciation dont la Commis
sion dispose à l'heure actuelle et qui ont été 
recueillis auprès des autorités nationales, des asso
ciations professionnelles de producteurs ou d'utili: 
sateurs, etc. Pendant l'exécution du programme, la 
Commission procédera à une enquête complémeii
taire afin de déceler l'existence d'autres entraves 
techniques et de déterminer leur importance éco
nomique. D'autre part, pour certains produits 
l'élimination des entraves techniques aux échanges 
fait partie d'un programme ou d'une politique 
plus vastes qui sont réalisés le plus souvent sur la 
base de dispositions autres que celles de l'article 
100 du traité. Il s'agit des produits pharmaceu
tiques et des produits sidérurgiques, ces derniers 
relevant du traité C.E.C.A., font l'objet depuis 
une quinzaine d'années de travaux d'hannonisa
tion de normes industrielles, connues sous le nom 
de « Euronormes » qui sont en fait des normes 
privées. Enfin, en ce qui concerne les activités 
du traité C.E.E.A., son article 2 prévoit la création 
d'un marché commun des matériels et équipements 
spécialisés. Le même article stipule que <les direc
tives fixant les normes de protection contre les 
rayonnements ionisants prescriront aux Etats mem
bres d'adopter toutes les « dispositions législatives, 
réglementaires et administratives propres à assurer 
le respect des normes de base » (16) . 

(15) Cf. infra, p. 11. 
(16) Cf. F. Bonn, « Le régime juridique des applications 

de l'énergie . nucléaire aux denrées alimentaires dans les 
Etats membres d'Euratom », in « Revue du Marché 
commun >, n° 94 de septemhre 1966, pp. 696-706. 

1 
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2. Résolution du Conseil établissant un pro
gramme en vue de l'élimination des entraves 
techniques aux échanges de denrées alimen- ' 
taires, résultant de disparités entre les dispo
sitions législatives, réglementaires et adminis
tratives des Etats membres. 

Lors de l'examen par le Conseil du « Programme 
général pour l'élimination des entraves techniques 
aux échanges résultant de disparités entre légis
latives nationales » (17), il est apparu nécessaire 
de prévoir un programme séparé concernant l'en
semble des denrées alimentaires, compte tenu de 
la spécificité de la matière. 

Les entraves techniques aux échanges de denrées 
alimentaires ressortent du même caractère tech
nique que celles affectant les échanges des autres 
produits. Il s'ensuit que les orientations géné
rales, dont la mise en œuvre constitue une condi
tion nécessaire de la réalisation du Programme 
général, doivent en principe également s'appli
quer au programme concernant les denrées alimen
taires. A l'instar du rapprochement des législations 
relatives aux produits industriels, la libre circula
tion des denrées alimentaires doit être assurée dans 
la Communauté de manière à permettre aux indus
tries établies dans les différents Etats membres de 
produire à l'échelle du marché commun dans des 
conditions égales de concurrence et aux consom
mateurs d'exercer leur libre choix entre les diffé
rentes productions communautaires. En ce qui 
concerne 'plus particulièrement le consommateur, il 
convient de garantir la protecti.on de ses intérêts 
essentiels et notamment de sa santé, par la mise 
en vigueur de dispositions précises concernant la 
composition des denrées alimentaires, les substan
ces qui peuvent y être ajoutées en cours de fabri
cation, leurs caractéristiques bactériologiques, leur 
étiquetage ou les critères particuliers à remplir 
pour qu'elles aient droit à une dénomination réser
vée, donc protégée. 

Par conséquent, le Conseil a également adopté 
un programme pour hâter l'élimination des entra
ves techniques aux échanges de denrées alimen
taires, réparti en cinq phases (18) qui se terminent 
à la même date que celle du programme concer
nant les produits industriels, à savoir avant le 
1., janvier 1971. ·Ce programme tient compte à la 
fois de l'importance des entraves affectant les 

H 7) Cf. supra, pp. 7 et 8. 
(18) Le calendrier du programme figure en annexe III au 

présent article. Il convient de signaler que la Commission 
a déjà présenté au Cons!)il les propositions de directives 
prévues à la première phase de ce programme. 

échànges de denrées ·alimentaires et de l'état actuel 
des travaux entrepris pour leur élimination. Il va 
sans dire que les modifications pourront en tant 
que de besoin être apportées à ce programme. 
Toutefois, le programme de suppression des entraves 
techniques aux échanges de denrées alimentaires ne 
couvre pas tous les produits agricoles car l'élimi
nation des obstacles techniques auxquelles se heur
tent ceux énumérés à l'annexe II du traité C.E.E. 
est quasiment englobée dans la politique agricole 
commune fondée sur l'article 43 de ce traité. 

Le rapprochement des législations pour une 
denrée alimentaire déterminée implique, le plus 
souvent, qu'aient été prévues à la fois des dispo
sitions de caractère général ou horizontal qui 
s'appliquent à plusieurs produits, telles que celles 
relatives aux matériaux d'emballage en contact 
direct avec des denrées, et des dispositions de 
caractère spécifique ou vertical qui ne concernent 
qu'un seul produit. La libre circulation de la den
rée considérée n'est véritablement assurée que 
lorsque les dispositions de caractère horizontal et 
celles de caractère vertical ont été simultanément 
mises en place. Cependant, certaines dispositions 
de caractère général peuvent ne pas avoir été déjà 
arrêtées. Dans ce cas, pour ne pas retarder la libre 
circulation des denrées alimentaires, il convient de 
prévoir des solutions de caractère transitoire 
n'affectant pas, ou affectant le moins possible, la 
législations des Etats membres et ne préjugant pas 
les solutions qui seront retenues ultérieurement sur ' 
le plan horizontal. 

* ** 
Le Conseil a complété ces deux programmes en 

vue de l'élimination des entraves techniques aux 
échanges de produits industriels et de denrées 
alimentaires, par une résolution concernant la 
reconnaissance réciproque des contrôles, par une 
résolution concernant l'adaptation au progrès tech
nique des directives visant l'élimination des entra
ves techniques aux échanges et par un accord 
concernant le statu quo et l'information de la 
Commission. 

3. Résolution du Conseil concernant la recon
naissance réciproque des contrôles. 

Le Conseil a jugé que si, pour un produit 
les dispositions législatives, réglementaires et admi
nistratives des Etats membres régissant la mise sur 
le marché sont rendues équivalentes en vertu d'une 
action communautaire ou sont considérées comme 
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déjà équivalentes, la reconnaissance réciproque des 
contrôles effectués avant la commercialisation devra 
être prévue par la directive concernant ce produit. 
Le Conseil a estimé cependant que l'application de 
ladite résolution aux denrées alimentaires pour
rait poser des problèmes particuliers méritant 
d'être approfondis. 

L'élimination complète des entraves techniques 
aux échanges d'un produit déterminé ne peut en 
effet être réalisée par le seul. rapprochement des 
prescriptions techniques de construction et des 
procédures administratives de contrôle existant 
dans les différents Etats membres lorsque ces der
nières conditionnent la mise sur le marché de ce 
produit. Le contrôle préalable à leur mise dans le 
commerce ou à leur utilisation auquel sont soumis 
dans plusieurs ou tous les Etats membres par 
exemple les véhicules à moteur, les tracteurs et 
machines agricoles, les appareils à pression, les 
instruments de mesurage, crée par lui-même des 
entraves aux échanges. La preuve de la vérifica
tion résulte d'un certificat qui accompagne le 
produit, d'une marque ou d'un poinçon. Or, ce 
type d'entrave ne peut être éliminé que par une 
reconnaissance réciproque des contrôles en vertu 
de laquelle les résultats du contrôle effectué par 
l'organisme désigné d'un Etat membre sont accep
tés, dans tous leurs effets juridiques, par les autres 
Etats membres, sinon la libre circulation des 
marchandises est entravée par la multiplicité des 
contrôles. 

4. Résolution du Conseil concernant l'adaptation 
au progrès technique des directi1les visant 
l'élimination il,es entraves techniques aux 
échanges, résultant de disparité entre les dis
positions législatives, réglementaires et admi
nistratives des Etats membres. 

L'élaboration d'une directive ne répond pas aux 
mêmes exigences que sa révision ; son élaboration 
tend à éliminer les divergences entre les régle
mentations disparates qui constituent une source 
d'entraves et à supprimer ainsi les entraves. La 
révision d'une directive est nécessaire pour adapter 
les dispositions des législations nationales, prises 
en application de la même directive communau
taire, aux exigences du progrès de la technique. La 
procédure d'élaboration d'une directive, au titre de 
l'àrticle 100 du traité, est nécessairement lente 
d'autant plus que la consultation du Parlement 
européen ainsi que du Comité économique et 
social est requise dans la plupart des cas, alors 

que la procédure de révision doit être rapide pour 
éviter que la solution d'harmonisation assurée par 
la directive ne se transforme en un handicap pour 
le secteur concerné de l'économie communautaire. 

Pour résoudre ce problème, le Conseil a eu 
recours à l'article 155, dernier tiret du traité sti
pulant qu' « en vue d'assurer le fonctionnement 
1:1t le développement du marché commun, 1a 
Commission ... exerce les compétences que le Conseil 
lui confère pour l'exécution des règles qu'il éta
blit ». Aux termes de cette prescription statutaire, 
le Conseil peut confier à la Commission des tâches 
d'exécution et notamment celle de modifier cer
taines dispositions de caractère technique, même 
arrêtées par lui, pour autant que ce soit dans le 
seul but de les adapter au développement du pro
grès de la technologie. Le Conseil a donc donné 
à la Commission une délégation de pouvoirs, assor
tie d'un certain nombre de garanties parmi les
quelles la création d'un Comité composé de repré
sentants des Etats membres et présidé par un 
représentant de la Commission, qui assiste celle-ci 
dans ses initiatives en la matière, avec la possi
bilité de recours devant le Conseil en cas de diver
gence d'opinions entre la Commission et ledit 
Comité. En cas d'avis conforme du Comité, qui 
délibère à la majorité qualifiée, il n'y a pas de 
problème ; la Commission arrête les mesures envi
sagées. En cas de désaccord ou en l'absence d'avis, 
la Commission soumet sans tarder au Conseil, qui 
statue à la majorité qualifiée, une proposition rela
tive aux mesures à prendre. Si, à l'expiration d'un 
délai de trois mois, le Conseil ne s'est pas prononcé, 
les mesures proposées sont mises en application par 
la Commission. Toutefois, clans les cas qui, de l'avis 
de la Commission, revêtent une importance parti
culière, la Commission soumettra des propositions 
_au Conseil qui en délibérera, sans délai impératif, 
à la majorité qualifiée. 

Il sera précisé dans chaque directive pour quel
les dispositions de celle-ci, les procédures rela
tées ci-dessus pourront être appliquées. L'admis
sibilité du recours à la procédure du Comité et 
la possibilité pour le Conseil de pouvoir déli
bérer selon une procédure de vote différente de 
celle prévue à l'article 100 du traité, présuppo
sent évidemment que : 

- il s'agit de règles juridiques afférentes à la 
fabrication et aux caractéristiques des produits ; 

- l'habilitation de délibérer à la majorité qua
lifiée ne po;rte que sur des mesures d'exécution, 
au sens de l'article 155, dernier tiret. 
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L'adoption et la modification des dispositions 
d'une directive n'ayant qu'une portée technique 
secondaire relèvent donc du domaine de l'exécu
tion ; en revanche, l'adoption de toute disposition 
essentielle doit être réservée à la délibération una
nime du Conseil. 

Accord des représentant des gouvernements des 
Etats membres, réunis au sein du Conseil, concer
nant le statu quo et l'information de la Commis
sion. 

La réalisation du Programme général risque 
d'être compromise s'il n'existait pas une coordina
tion entre les activités des Etats membres dans le 
domaine législatif et l'action que la Communauté 
déploie pour éliminer les entraves techniques aux 
échanges. 

Le risque n'est pas analogue dans tous les cas. 
Il est plus grand lorsque la Commission a déjà 
présenté au Conseil une proposition de directive. 
Ce risque est moins grand, mais non négligeable, 
lorsque la Commission n'a pas encore transmis une 
proposition de directive au Conseil pour un produit 
repris au Programme général et il n'est pas non 
plus exclu en ce qui concerne les produits pour 
lesquels l'exigence d'un rapprochement des légis
lations ne s'est pas encore manifesté et qui ne 
figurent donc pas au Programme général. C'est 
pourquoi les Etats membres ont conclu un accord 
concernant un statu quo temporaire et l'informa
tion de la Commission. 

Dans le premier cas, le régime de statu quo 
doit être observé par les gouvernements pendant 
une période minimale de six mois qui est néces
saire aux instances communautaires pour· enta
mer ou pour achever une action de rapproche
ment des législations nationales. Dans le deuxiè
me cas, un gouvernement ne peut prendre la 
mesure envisagée qu'au plus tôt cinq mois après 
en avoir informé la Commission et à condition 
que celle-ci n'ait présenté dans ledit délai aucune 
proposition de directive au Conseil relative à la 
matière de la mesure envisagée. Toutefois, un 
gouvernement peut arrêter immédiatement des 
dispositions si dans un délai d'un mois après la 
réception de cette information, la Commission ne 
lui' communique pas son intention de soumettre 
une proposition de directive au Conseil ; le gou
vernement doit alors surseoir à la mise en vigueur 
de la réglementation nationale durant un nou
veau délai de six mois à partir de la transmis
sion de ladite proposition au Conseil. Dans le 

- - ' 

troisième cas, les gouvernements doivent commu
niquer pour information à la Commission toute 
initiative nationale, sous forme de projet, sus
ceptible de modifier la situation législative, régle
mentaire ou administrative existante et pouvant 
rendre plus difficile une action ultérieure de 
rapprochement des législations dans le domaine 
considéré. 

Enfin, ces divers engagements ne s'appliquent 
pas si le gouvernement d'un Etat memn~e est 
obligé de prendre des mesures urgentes pour des 
raisons de sécurité ou de santé. En pareil cas, 
l'Etat membre devra immédiatement informer de 
son initiative la Commission qui en fait part aux 
gouvernements des autres Etats membres. 

c) Solutions d'harmonisation. 

Les quatre résolutions du Conseil concernant 
le programme des produits industriels, le pro
gramme des denrées alimentaires, la reconnais
sance réciproque des contrôles et l'adaptation des 
directives au progrès technique ainsi que l'accord 
relatif au statu quo et à l'information de la 
Commission sont tous des actes sui generis, non 
prévus à l'article 189 clu traité qui définit les 
actes communautaires dont disposent le Conseil et 
la Commission pour l'accomplissement de leur 
mission clans les conditions prévues au traité. Ces 
cinq textes extrastatutaires, adoptés par le Conseil 
le 28 mai 1969, démontrent cependant clairement 
une nette volonté politique d'aboutir rapidement 
à la suppression des entraves techniques aux échan
ges intracommunautaires en fournissant dans ce 
but un cadre politique et juridique approprié qui 
faisait défaut jusqu'à présent. 

Dans le Programme général, la Commission a . 
retenu cinq solutions d'harmonisation et un choix 
devra être fait cas par cas pour les divers pro
duits en vue d'assurer leur libre circulation dans 
la Communauté. Il n'existe aucune hiérarchie 
entre ces différentes solutions mais le rapproche
ment des législations nous semble pouvoir être 
réalisé le plus rapidement par la méthode dite 
« de renvoi aux normes » harmonisées, celle-ci 
n'étant pas subordonnée à la question de savoir 
si tous les Etats membres ont prévu ou non des 
normes dans leurs réglementations nationalès. 
C'est la raison pour laquelle la méthode d'har
monisation de renvoi aux normes, à condition que 
celles-ci soient devenues communautaires, ne sau
rait être considérée comme secondaire ou subsi
diaire, mais devrait figurer en premier lieu, puis-
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que selon l'état actuel de la ~églementation · dans 
la plupart des Etats membres, c'est celle qui 
s'appliquera à la grande majorité des cas. Cette 
méthode permet en effet : 

- d'accélérer les travaux des organismes inter
nationaux de normalisation ; 

. - d'éviter un isolement des industries de . la 
Communauté par rapport aux autres pays 
européens et au reste du monde ; 

- d'assurer que le progrès technique ne soit 
pas paralysé par des prescriptions législa
tives ou réglementaires difficiles à modifier 
car les normes peuvent être adaptées de 
m:anière particulièrement souple et rapide 
aux • exigences de la technique. 

M. C. Friz (19) a souligné fort pertinemment 
que la. solution de renvoi aux _normes,· possédant 
un caractère très souple, peut être aisément uti
lisée dans le cadre communautaire pour l'élimi
nation des entraves techniques aux échanges. 
. · « La soluzione di rinvio alle norme ha quindi 
tutti i pregi di un sistema semplice, agile, facile 
ad attuarsi nel contesto comunitario, dal momento 
che le finallità delle leggi in materia sono larga
mente le stesse, e di un sistema atto ad introdurre 
una logica ripartizione fra i compiti dello Stato 
o di altri organi pubblici, che devono indicare 
gli obiettivi e disporre dello strumento guiridico 
atto a reàlizzarli, ed i compiti della produzione, 
che deve concepire la sua tecnologia nel rispetto 
di tali obiettivi. Se un cittadino sceglie da sè il 
.èomportamento per assicurare il rispetto di talune 
prescrizioni di diritto penale o di diritto civile 
perchè l'operatore economico non dev'essere in 
grado di scegliere fra soluzioni « buone » e · 
« cattive » ? ». 

On peut résumer sommairement comme suit les 

qÙatre autres solutions d'harmonisation prévues 
au Programme général. 

La solution dite « totale » vise à remplacer 
des dispositions nationales par une réglementa
tion communautaire arrêtée par voie de directive. 

La solution dite « optionnelle » tend à complé
ter la législation nationale de l'Etat membre 
importateur par ~es prescriptions de caractère 
communautaire. 

La solution dite de la « reconnaissance condi
tionnelle des contrôles » suppose un contrôle de 
conformité avec les prescriptions nationales du 
pays importateur, ce contrôle étant effectué dans 
le pays exportateur selon les méthodes du pays 
importateur .. 
·. Enfin, la solution dite de la « reconnaissance 
réciproque des législations ·» consiste en l'accep
tation par chaque Etat membre des législations 
en . vigueur dans les. autres Etats membres. Cette 
tlernière solution est concevable dans les cas 
limites où il n'apparaît pas nécessaire de procéder 
à un rapprochement préalable des réglementations 
nationales. Il convient de ne pas confondre cette 
solution avec la résolution concernant la reconnais
sance réciproque des contrôles (20) car celle-ci 
présuppose un tel rapprochement et une . équiva
lence des contrôles. 

''* ** 
Ces diverses solutions d'harmonisation sont en 

principe mises en œuvre au _moyen de directives 
au sens de l'article 189 du traité t2'1). Cependant, 
une directive d'harmonisation n'est pas encore 
l'harmonisation, mais l'instrument juridique qui 
fixe le résultat à atteindre, chaque Etat membre 
devant engager, · sa propre procéd1:1re législat!ve 
ou réglementaire afin d'aboutir au rapprochement 
reèherché par la directive communautaire.· 

CONCLUSION 

Faire l'Europe, c'est incontestablement l'un des 
grands desseins de notre époque. Depuis l'entrée 
en vigueur des traités de Paris et de Rome, les 
efforts de coopération tendant à atteindre ce but 
]J.e manquent pas. Cependant, construire l'Europe 
ce .n'est pas seulement _la fusion d'entreprises 
jusqu'alors_- indépendantes _ou des accords de 
côopéFati?n:àvec d'autres entreprises industrielles, 

·· c'est . aµssi_ liarm_oniser le.!!" législations'.- lcï'. 1~ bât 

- (19) Cf. C. · Friz « Prospettive ·e soluzionï per la soppres, 
. sione de gli ostacoli tecnici agli scambi intracomuniterl .», 
· in « L'unificezione »; n° 2 d'avril 1969, p: 23. 

blesse car les techniciens de firmes mêmes trans
nationales sont encore obligés de faire de la gym
nastique de haute voltige pour m·ettre sur les 
marchés respectifs des Etats membres des. pro
duits conf ormes aux « démentielles » règles_ pro
pres 'à chaque pays. Ces handicaps sont des 
obs!acles à la véritable, grande série de fabrica
tfon èt à . la libre . concurrence ; de nombreuses 
-~n!raves techniques cop~~~ent de freiner la libre 

(20) Cf. 'infr11, p. 1.0 . 
(21) Cf. supra, p:· 7. 
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circulation des marchandises, témoignant à la fois 
de la force des traditions · et de la merveilleuse 
imagination des administrations ' clans tous les 
pays. Ces entraves techniques conserveront leur 
remarquable nocivité, à moins d'être vigoureuse
ment combattues. 

La réalisation de l'union douanière, le 1., juil
let 1968, a rendu plus perceptibles les entraves 
techniques aux échanges de marchandises. Il est 
donc nécessaire d'éliminer aussi rapidement que 
possible toutes les. restrictions aux échanges qui 
subsistent. La suppression des obstacles aux échan
ges entre les Etats membres doit en effet s'étendre 
non seulement aux droits de douane, aux restric
tions quantitatives et aux mesures d'effet équiva
lent, mais porter également sur les entraves techni
ques existantes, sinon les avantages que représente 
la constitution d'un vaste marché se trouveraient 
singulièrement compromis ~ de )els obstacles 
étaient maintenus. Bien entendu, des résultats dans 
ce domaine ne pourront être obtenus que progres
sivement et par une procédure pragmatique. Ce 
travail s'avère difficile et délicat : souvent les 
disparités sont si grandes qu'elles paraissent incon
ciliables, d'autant plus que les réglementations et 
les habitudes sont solidement ancrées dans chacun 
des pays. Mais le rapprochement des législations est 
indispensable à la réalisation du marché commun, 
c'est-à-dire dans la mesure nécessaire à la libre 
circulation des produits sur tout le territoire· de 
la Communauté qui permettra l'intégration des 
marchés nationaux et favorisera un développement 
sans obstacle,des échanges intracommunautaires. 

Le traité C.E.E. ne mentionne nulle . part for
mellement l'entrave technique aux échanges. Toute
fois, l'expression d'entrave technique est utilisée 
nouvellement dans "certains programmes politiques 
sur le développement ou le renforcement de la 
Communauté européenne. Ce sujet juridico-écono
mique très riche n'a guère non plus été étudié 
de manière approfondie par ·la ·doctrine et il n'a 
pas encore été interprété par les tribunaux.· Les 
résultats des investigations entreprises dans le cadre 
_de cette étude permettront peut-être de ,fournir 
un fondement plus ferme aux actions visant à 
éliminer les entraves techniques aux échanges et 
. de jeter éventuellement les premières hases d'une 
_nouvelle branche .du droit de l'économie traitant 
__ du: comm~rç~--- 0~. de l'utili~ation ,des· produits en 
fonction de leurs caractéristiques, qui font à l'heure 
actuelle l'objet de nombreuses di_spositiojl~ épàrses 
contenues dans les réglementations' nationales. 

Mais la tâche primordiale présel).te consiste à 
sllpprimer les obstacles techniques qui cloisonnent 
enêore dans tant de domaines de l'espace économi
que afin que la collectivité puisse effectivement 
tirer avantage de la nouvelle dimension du marché 
commun. La libre circulation des marchandises 
à .l'intérieur de l'ai~e communautaire rendra les 
conditions d'approvisionnement comparables à 
celles d'un marhé intérieur et créera un marché 
de consommation unifié. Un vaste espace économi
que_ homogène, donc un marché agrandi, permettra 
l'accroisesment de la taille· des entreprises, source 
d'économies d'échelles en fonction de la dimension 
du. territoire économique nouve~u. Ces firmes d'une 
grandeur adéquate favoriseront la division du 
travail et, par coii.séquent, sa: spécialisation et sa 
rationalisation plus poussées sur le plan européen ; 
la fabrication de plus grandes séries rendra évidem
ment possible une baisse du coût unitaire des 
produits. · 

La loi . fondamentale de l'économie modérne 
impose de produirè et de · vendre en séries opti
males. Toutefois, il n'existe pas une èntreprise de 
dimension internationale à ne pas avoir à se 
plaindre du régime actuel des normés industrielles, 
avec les multiples modifications du produit qu'il 
entraîne lorsqu'il s'agit de pénêtrer sur des mar
chés différents. Le. prêsidént du groupe automo" 
bile ~llemand Volkswagen a déploré récè:niment 
que la di_sparité des règlements de sécurité l'oblige 
à construire neuf ou dix versions 'du même modèle, 
alo~s qu'mi seul modèle pouvait être ·vendu partoût 
dans le monde il y a encore douze ans. Les consé
quences d'un pareil état de choses sùr les prix sont 
évidentes, qu'il s'agisse de véhicules à moteur ou 
d'autres produits. L'action est engagée sur ce· ter
rain. Elle a commencé à porter ses fruits, mais 
l'ensemble de cette réglementation constitue un 
maquis dans lequel il n'est pas facilè de s'orienter 
et d'aboutir à des résultats très rapidement. 

. Les progrès de l'intégration européenne consti
tuent pour les divers secteurs de l'économie, et 
tout spécialement l'industrie, un donnée fonda
mentale. En, effet, lorsque le marché commun sera 
établi, _ce qui implique notamment la suppres
sion de toutes les entraves aux échanges de quel• 
que nature qu'elles soient, ·l'industrie aura à sa 
disposition un marché de plus de 185 millions· d'uti
lisateurs ou de consommateurs. La réalisation de 
l'union· économique . exigera une adaptation .. des 

· entreprises à . c:e. ·gra~~ · e_space· éconé>lJ?-iqù~ nou
·veari: L'applicatiôn des différentes· dispositions ciu 
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traité C.E.E. doit permettre le développement 
harmonieux de toutes les activités économiques 
afin que la structure industrielle de la Commu
nauté puisse répondre aux exigences du marché 
intégré et faire face, dans des conditions favora
bles; à la compétition internationale sans cess~ 
plus vive. A cette fin, la Communauté ne .man
quera pas de favoriser et de soutenir le dyna
misme des dive!s secteurs de l'industrie dans un 
cadre de libre concurrence interne et externe. 

Les chances de l'Europe, dans la compétition 
qui l'oppose aux grandes puissances industrielles 
du monde, dépendent de son aptitude à créer 
des structures de production qui soient au moitis 
à l'échelle du Marché commun. :0 est-donc ,sou-. 
haitable de donner une impulsion ··nouvelle à 'la 
politique industrielle afin de permettre à l'indus
trie de contribuer à l'amélioration de la produc
tivité globale, au maintien d'un haut degré d'em
ploi et au renforcement de la compétitivité des 
entreprises en facilitant leur adaptation. à l'évo
lution du monde d'aujourd'hui. La dimension des 
marchés nationaux étroits et cloisonnés par des 
barrièr~s diverses ainsi que par des politiques 
protectionnistes ne répond plus en effet aux exi
gences de notre époque du fait qu'elle freine le 
plein épanouissement du potentiel économique 
disponible. En outre,. l'é,troitesse des marchés 
nationaux entrave la concurrence et n'incite guère 

à adopter des méthodes modernes de production, 
ceci au détriment de la croissance économique, 
c'est-à-dire finalement du consommateur européen. 

Les frontières nationales perdent leur signifi
cation traditionnelle et s'estompent lorsque des 
Etats séparés, voire longtemps opposés, deviennent 
des Etats unis; il en est de même quand l'ouver
ture des frontières donne naissance à une entité 
économique, dotée des dimensions de l'efficacité. 
Dès lors, les frontières ne constituent plus des 
barrières ou des obstacles au commerce mais une 
ligne de com:qmnication et d'échanges. Certaines 
régions frontalières sont même ùn lieu d'implan
tation privilégié, accueillant les entreprises sou
cieuses dé. se trouver sit~ées dans une aire favo
rable au sein du marché commun afin de pouvoir 
entre autres procéder aisément, en fonction de la 
demande, au déplacement rapide de leurs stocks 
de marchandises. On peut donc affirmer que nous 
sommes co~rontés à un nouvel « esprit de la 

· frontière » car les lignes de séparation nationales, 
généralenient . ·obstacle aux échanges de toute 
nature dans le passé, seront simplement des étapes 
à franchir en vue des conquêtes pacifiques· offertes 
âux chefs d'entreprise européens dans le nouvel 
ensemble économique communautaire pour la 
prospérité ·de ceux qui les franchissent et pour µn 
développement accru de l'économie des six. Etats 
membres: 

ANNEXE I. 

Cas 

A 

El 

E2 

E3 

E4 

TABLEAU DU COMITÉ EUROPÉEN DE NORMALISATION ÉLECTRIQUE (C.E.N.E.L.). 

En comparaison avec ln recommandation internationale, ln norme 
nationale : 

Nature de l'entrave aux échanges 

Exige une marque de conformité nationale pour le produit ou Entrave administrative aux échanges. 
suppose un certifient d'agrément pour le produit. 

Comprend une variété plus large des types de produits et peut• Obstacle économique aux échanges fnvo, 
être parmi ceux-ci un ou plusieurs types de caractère national. rnhle aux fabricants d'un pays pom 

Admet un degré moindre de sécurité ou de qualité. ce qui permet le marché national ; pas d'entrave 
un mode de construction plus simple. administrative ou technique aux 

Comprend un nombre moindre de types de produits (une sélection échanges. 
a été faite). 

Donne les spécifications d'un produit qui exige un type particulier 
d'accessoires ou une identification par couleurs ou lettres non 
conforme à la Recommandation internationale ou à une autre 
recommandation. 

Exige un plus haut degré de sécurité ou de qualité, ce qui nécessite Entrave technique aux échanges. 
une construction différente du produit. 

Spécifie seulement certains types du produit. 

1 

1 

1 
i 



·384 

Secteurs 

Véhicules à moteur 

Verre cristal. 

REVUE DU MARCHE COMMUN 

ANNEXE II. 
PROGRAMME CONCERNANT LES PRODUITS INDUSTRIELS. 

PREMIÈRE PHASE. - DÉCISION DU CONSEIL AVANT LE 1er JANVIER 1970. 

Directives 

Réception. 
Indicateurs de direction. 
Suppression des parasites radio-électriques. 
Plaques d'immatriculation arrière. · 
Dispositifs d'éclairage et d·e signalisation lumineuse. 
Niveau sonore, silencieux. 
Réservoirs de carburant. 
Dispositifs de protection arrière. 
Essuie-glace, lave-glace, avertisseurs, rétroviseurs et autres équipements. 
Champ de visibilité. 
Distribution électrique. 
Dispositifs de liaison entre véhicule et remorque : - prise de courant. 
Vitesse maximale (méthode de détermination). 
Indicateurs de vitesse. 

Dénomination et étiquetage. 

Appareils et machines électriques Matériel électrique destiné à être employé dans certaines limites de tension (directive 
générale). 

Instrument de mesurage. 

Oléoducs 

Textiles 

Directive générale. 

Mesures techniques de sécurité pqur la construction et l'exploitation. 

Dénomination, pourcentage et tolérances. 

; 
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DEUXIÈME PHASE, - PRÉSENTATION DES PROPOSITIONS DE DIRECTIVES AU CONSEIL AVANT LE 1"' JANVIER 1970. 

Secteurs 

Véhicules à moteur 

Tracteurs 

Instrument de mesurage 

Métaux précimix 

DÉCISION DU CONSEIL : AVANT LE 1er JUlu.ET 1970. 

Freinage. 
Vitres de sécurité. 
Aménagements intérieurs et extérieurs. 
Pollution atmosphérique. 

Directives 

Dispositions spéciales valables pour. les véhicules de transport : 
- en commun, 
- de marchandises. 

Pneumatiques. 
Dispositifs de liaison entre véhicule ·et remorque (systèmes d'attelage mécaniques). 
Dispositifs de direction. 
Entrées et sorties (portes, marchepieds, etc.). 

Réception. 
Vitesse maximale, sièges de convoyeur, plateforme de chargement. 
Dispositifs d'éclairage et de signalisation lumineuse. 
Protection des éléments moteurs et des parties saillantes mobiles. 
Poids total en charge autorisé. 
Poids· remorquable. 
RétrovÎReur. 
Direction. 
Essuie-glace. 
Prise de courant pour l'alimentation des dispositifs d'éclairage et signalisation lumineuse 

de la remorque. · · 
Emplacement des signes d'immatriculation. 
Réservoirs de carburant. 
Antiparasitage. 
Cabine. ·· 
Avertisseurs, siège du conducteur et ·autres équipements. 
Niveau sonore, silencieux. 
Crochet d'attelage. 
Freinage. 
Vitres de sécurité. 
Pollution atmosphérique. 
Pneumatiques. 

Thermomètres médicaux. 
Poids de 1 g à 10 kg. 
Poids de 5 kg à 50 kg. 
Mesurage de la masse à l'hectolitre des céréales. 
Jaugeage des citernes pour hâteaux. 
Mesures 

- de longueur, 
- :- de superficie, · · 

- de capacité, 
- de volume. 

Instruments de pesage. 
Compteurs d'énergie électrique. 

Titres, garanties et autres aspects techniques. 



TROISIÈME PHASE. - PRÉSENTATION DES PROPOSITIONS DE DIRECTIVES AU CONSEIL AVANT LE 1er JUILLEI' 1970. 
DÉCISION DU CONSEIL AVANT LE l" JANVŒR 1971. 

Secteurs Directives 

Véhicules à moteur Cyclomoteurs. 

Tracteurs et machines agricoles Tracteurs : 
Prise de force. 

Echafaudages métalliques 

Instruments de mesurage 

Appareil à pression 

Machines agricoles 
Moissonneuses batteuses. 
Motoculteurs (protection· de la prise de force). 

Construction, contrôle ei: homologation des éléments. 

Compteurs de liquides. 
Compteurs· ·de gaz: 
Volumes des liquides (capacité des bouteilles). 
Compteurs d'eau chaude. 
Compteurs de vapeur. 
Compteurs d'énergie calorique. . . 
Jaugeage des camions et wagons citernes. 
Mesures de pression. 
Mesures de vitesse. 
Instruments de mesurage de vitesse pour la police· routière. 
Taximètres. 
Alcoolomètres. 
Saccharimètres. 
Instruments de pesage à fonctionnement automatique. 
Instruments de mesure pour la détermination de la teneur en matières grasses des 

produits de laiterie. 

Bouteilles à gaz non soudées en acier. 
Bouteilles à gaz soudées en acier. 
Réservoirs de démarrage pour moteur Diesel. 
Réservoirs à pression installés sur lé's véhicules à moteur. 
Réservoirs à air comprimé. · 
Générateurs de vapeur (code de calcul). 
Chaudières transportables. 
Chaudières fixes de petites dimensions. 
Autoclaves. . 
Appareils pour ~térilisation; 
Appareils de repassage. 

Appareils et machines électriques Matériel d'électro-radiologie et d'électricité médicale. 
Matériaux électriques utilisés dans les atmosphères explosives. 
Autres directives particulières. · 

Appareils non électriques de Directive générale 
chauffage, de cuisson et de pro- Directives particulières. 
duction d'eau chaude 

Engrais 

Préparations dangereuses 

Gazoducs 

Matériel de soudage et de cou
page des métaux 

Engrais simples et composés 

Classification, emballage et étiquetage· ~es 'prépara!ions 
- utilisées comme pesticides, .. · 
- facilement inflammables, 
- explosibles, 
- utilisées comme solvants. 

Mesures techniques de sécurité pow,- la construction et l'exploitation. 

Appareils de levage et ascenseurs Moyens de levage. 1 
1 

Monte-matériaux (monte-charges). 
Grues. ., 

Divers Caoutchouc et matières plastiques. 
Ciment et matériaux de construction. 
Détergents et produits de lessivage. 
Machines outils et outillage soumis à homologation. 
Appareils destinés à éviter des perturbations radio-électriques. 
Produits cosmétiques et parfums. 
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ANNEXE III 

PROGRAMME CONCERNANT LFS DENRÉES ALI!IIENTAIRFS 
PRE!IIIÈRE PHASE, - DÉCISION DU CONSEIL AVANT LE lor JUILLET 1969 

Agents antioxygènes 
Viandes préparées 
Cacao et chocolat 

Directives 

Confitures, marmelades, gelées de fruits, crème de 
marrons 

Saccharose 
Beurre 
Extraits alimentaires, bouillons, potages, sauces à hase 

de viande 
Pâtes alimentaires 
Margarine 

DEUXIÈME PHASE, - PRÉSENTATION DFS PROPOSITIONS DE DIRECTIVFS AU CONSEIL AVANT LE l•r AVRIL 1969 
DÉCISION DU CONSEIL AVANT LE l"' OCTOBRE 1969 

Directives . 

Agents émulsifiants-stabilisants, épaississants et gélifiants . 
Matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des 

denrées alimentaires · 

Aliments diététiques 
Jus et nectars de fruits 
Sauces émulsionnées 
Glaces alimentaires 
Confiserie de sucre 
Vins 

TROISIÈME PHASE, - PRÉSENTATION DFS PROPOSITIONS DE DIRECTIVFS AU CONSEIL AVANT LE l•r JUILLET 1969 
, DÉCISION DU CONSEIL AVANT LE l"' JANVIER 1970 

Dir~ctives 

Etiquetage des denrées alimentaires 
Sucres 
Laits en conserve 
Boissons rafraîchissantes 

Confiserie de chocolat 
Boulangerie ordinaire 
Biscuiterie et boulangerie fine 
Caséine 
Mi-el 

QUATRIÈME PHASE. - PRÉSENTATION DFS PROPOSITIONS DE DIRECTIVFS AU CONSEIL AVANT LE l"' JANVIER 1970 
DÉCISION DU CONSEIL AVANT LE l"' JUILLET 1970 

Directives 

Arômes et essences 
Procédure d'échantillonnage 
Amidons et fécules 
Poissons et préparations de poissons 

Produits de la minoterie 
Vinaigre 
Bière 
Eaux minérales 
Epices et condiments y _compris les condiments préparés 

(autres que les sauces émulsionnées) 

CINQUIÈME PHASE, - PRÉSENTATION DFS PROPOSITIONS DE DIRECTIVFS AU CONSEIL AVANT LE let; JUILLET 1970 
DÉCISION DU CONSEIL AVANT LE l"' JANVIER 1971 

Huiles et graisses 
Fromages 

· Spiritueux 

Directives 
Vins aromatisés 
Extraits et essences de café ou de thé 
Extrait de malt 
Tapioca 
Levures 
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ACTUALITÉS ET DOCUMENTS 

LA VIE DU ·MARCHÉ COMMUN 
ET- DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPÉENNES 

I. - LES COMMUNAUT13S EUROP13ENNES 

Nominations 

COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

M. J. J. H. CHARBO {Pays-Bos) a été nommé membre 
du Comité Economique et Social, en remplacement de 
M. Von de WOESTIJNE, démissionnaire, pour la durée du 
mandat de celui-ci restant à courir, soit jusqu'au 16 moi 
1970. 

Travaux 

1. Le Conseil a arrêté le 28 moi 1969 le Programme 
général suivant pour l'élimination des entraves techniques 
aux échanges {cf. J.0.C.E., n• C 76 du 17 juin 1969) : 

Programme général du 28 moi 1969 en vue de l'élimi
nation des entraves techniques aux échanges résultant de 
disparités entre les dispositions législatives, réglementaires 
et administratives des Etats membres. 

1. Résolution du ·conseil du 28 moi 1969 établissant un 
programme en vue de l'élimination des entraves techniques 
aux ·échanges de produits industriels, résultant de .dispa
rités entre les dispositions législatives, réglementaires et 
administratives des Etats membres. 

11. Résolution du Conseil du 28 moi 1969 établissant 
un programme en vue de l'élimination des entraves techni
ques aux échanges des denrées alimentaires, résultant de 
disparités entre les dispositions législatives, réglementaires 
et administratives des Etats membres. 

111. Résolution du Conseil du 28 moi 1969 concernant 
la reconnaissance réciproque des contrôles. 

IV. Résolution du Conseil du 28 moi 1969 concernant 
l'adaptation ou progrès technique des directives visant l'éli
mination des entraves techniques aux échanges, résultant 
de disparités entre les dispositions législatives réglementai
res et administratives des Etats membres. 

Accord des Représentants des Gouvernements des .Etats 
membres, réunis ou sein du Conseil du 28 moi 1969 
concernant le 'statu quo et l'information de la Commission. 

2. La Commission a remis ou Conseil le 9 juillet 1969 
un memorandum concernant le maintien des conditions d'une 
croissance équilibrée dons la Communauté. 

Ce memorondum fait suite ou memorondum de la Commis-
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sien du mois de décembre 1968 ou sujet de la politique 
susceptible d'être poursuivie au sein de la Communauté pour 
foire face aux problèmes économiques et monétaires 
actuels. 

La Commission constate dons son nouveau memorandum 
qu'au cours du premier semestre de 1969, le climat conjonc
turel s'est notablement modifié dons plusieurs pays mem
bres, ainsi qu'à l'extérieur de la Communauté. Certains 
objectifs proposés par la Commission dons son memoron
dum précédent ont pu être atteints, mais les problèmes 
d'équilibre interne de la Communauté sont loin d'être réso
lus. Dons la plupart des pays membres, des pressions infla
tionnistes se manifestent ou s'intensifient. Le bon fonction
nement du Marché Commun est entravé por des mesures 
exceptionnelles. 

Cette situation confère selon la Commission une impor
tance particulière à l'examen par le Conseil Clers de sa 
session conjoncturelle du 17 juillet) de la situation écono
mique, ainsi qu'à la définition en commun des orientations 
de la politique conjo"Fturelle pour les prochains mois. 

Dans son memorandum, la Commission parvient essentiel
lement à la conclusion que la Communauté se trouve actuel
lement engagée dons un processus inflationniste qu'il· importe 
de maîtriser ou plus tôt. · 

Une action rapide et énergique en vue de combattre les 
déséquilibres économiques actuels, mois aussi sur les moyens 
à mettre en œuvre devrait selon la Commission comporter : 

- une mobilisation systématique des ressources dispo
nibles, en vue d'un accroissement de l'offre globale, en 
particulier grâce à la formation et à la réadaptation pro
fessionnelle des travailleurs 

- une limitation de la progression de la demande glo
bale aux possibilités d'accroissement de l'offre globale, 
grâce à une gestion, budgétaire plus rigoureuse, de préfé
ren,ce à des mesures monétaires qui ont été déjà amplement 
employées et dont la marge d'utilisation est rendue plus 
limitée par les développements monétaires et financiers 
internationaux ; 

- une participation active des partenaires sociaux à 
l'élaboration et à la mise en œuvre ou sein des pays mem
bres d'une politique économique et sociale qui maintienne, 
pour l'avenir, les conditions d'une expansion équilibrée. · 

La Commission estime que les efforts concertés des pays 
membres dans ce sens pourront surmonter les difficultés 
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présentes et permettre à la Communauté de concilier l'im
pératif de la croissance et les exigences de la stabilité. 

Propositions 

AGRICULTURE 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil complé
tant le règlement (C.E.E.) n° 888/68 en ce qui concerne 
la définition des conserves visées à l'article 14, paragra
phe 2, premier alinéa du règlement (C.E.E.) n° 805/ 68 
portant organisation commune des marchés dons le secteur 
de' la viande bovine ( 11 juin 1969). 

Le· règlement (C.E:EJ n° 805/68 portant organisation 
commune des marchés dans le secteur de la viande bovine, 
prévoit que le prélèvement est suspendu pour les viandes 
destinées à la fabrication de conserves ne contenant pos 
d'autres composants caractéristiques que de la viande bovine 
et de la gelée sans toutefois spécifier à partir de quelle 
quantité 'un autre composant est à considérer comme carac-
téristique. · 

En l'absence de précision, les Etats membres ont appli
qué différ'emrnent les dispositions visées ci-dessus. 

Il est donc apparu nécessaire à la Commission de pré
ciser la notion de composants caractéristiques afin d'arri
ver dans la Communauté à une application uniforme des 
dispositions prévues à l'article 14 paragraphe 3 ,du règle
ment précité. Il résulte de l'étude entreprise por les Ser
vices de la Commission, qu'une conserve peut être consi
dérée comme ne contenant pas d'autres produits caracté
ristiques que de la viande bovine et de la gelée lorsque la 
somme de ces deux éléments représente au minimum 90 % 
du poids net de la conserve. 

C'est compte tenu de ce dernier résultat qu'a été établi 
le présent projet de règlement. 

. * Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil fixant 
lé"' prix de bose et le prix d'achat pour les poires (11 juillet 
1969). 

* Proposition de la Commission au Conseil concernant 
la fixation des prix pour certains produits agricoles (11 
juin 1969) . 
. Ces propositions concernent les prix suivants : 

Céréales : prix indicatifs et d'intervention de bose pour 
les céréales ainsi que le prix minimum garanti pour le fro
ment dur. , 

Riz : prix indicatif. 

Huile d!olive : prix indicatifs et prix d'intervention. 

Graines oléagineuses : prix indicatifs et prix d'interven-
tion de bose. 

'.': Su~r~ : règlement modifiant le n° l 009 / 67 /C.E.E. portant 
organisation commune des marchés dans le secteur . du 
sucre. 
• - prix indicatifs et d'intervention du sucre blanc et qua
lités. types poµr le sucre blanc et les betteraves ; 

- prix .d'intervention dérivés, prix minima de la bette
rave, prix de seuil, coefficient pour la fixation des quotas 
d~ bosè · adoptés, quantité garantie et cotisation à la pro-
duction: . • ' ' 

·Lait : · prix indicatif et d'intervention pour le be~rre, 
le làit écrémé en poudre et les fromages ; 

- prix de seuil pour certains produits laitiers ; 

- aides accordées pour le lait écrémé· et le lait écrémé 
en poudre destiné à l'alimentation des animaux. 

Viand.e bovine : prix d'orientation pour les veaux et les 
gros bovins. 

Viande porcine : prix· de base et qualité typ.e du porc 
abottu. 

Se référant aux considérations et orientations proposées 
qui sont contenues dans son « memorandum sur la réforme 
de l'agricu,fture dans la Com,.;,unauté économique euro
péenne >, la Commission insiste sur les considérations sui
vantes : 

'En ce qui concerne les produits pour lesquels on connaît 
des ex.cédents structurels, la pression sur les prfx est per
manente. Un relèvement des prix de ces produits ne sera 
possible qu'à partir du moment où, compte tenu des échan
ges commerciaux, la demande résultant de l'évolution de 
la population et des revenus aura dépassé le niveau de 
l'offre. Pour tous les autres produits, des augmentations 
de prix ne seront possibles au cours des prochaines années, 
compte tenu des échanges commeri:;iaux et de l'évolution 
des conditions générales, que dons la mesure où l'évolution 
de la demande le permettra. 

Bien que les mesures qu'elle envisage, en particulier dons 
le domaine structurel, n'aient pas encore été examinées 
jusqu'à présent par le Conseil, la Commission estime qu'en 
principe elle devrait suivre cette ori'entation déjà dès main
tenant. A son avis, cela n'empêche pas toutefois, en parti~ 
culier pour des raisons tenant à la technique du marché, 
de procéder à telle ou telle adaptation de prix. li en va 
de même pour une modification des relations de prix en vue 
de mieux adapter l'offre à la demande, pour contribuer 
ainsi également - et ce n'est pas le moindre des objectifs 
- à une réduction des coûts de soutien des marchés. 

Tout en conservant le souci d'une mise en œuvre effec
tive des principes posés en matière de politique ·des prix 
dons son memorandum sur la réforme de l'agriculture, la 
Commission a cru devoir prendre, comme point de déport 
de sa présente proposition, les prix décidés par le Conseil 
pour 1969 / 1970 auxquels elle a apporté les adaptations 
nécessaires à orienter les marchés agricoles pour la campa
gne 1970/1971. · 

La Commission· estime que les critères d'appréciation sur 
lesquels le Conseil s'est bosé pour fixer le 13 avril 1969 
les prix de la compagne 1969 / 1970 n'ont pas subi entre
temps de modifications telles qu'il doive s'ensuivre des réper
cussions sensibles sur le niveau des prix à déterminer. C'est 
le cas tout d'abord pour la situation de l'approvisionnement 
en quelq~es produits agricoles importants dont les excédents 
continuent à dô~ner lieu à des préoc~upations croissantes. 

C'est sous cet ongle qu'il semble à la Commission le 
mieux possible d'agir à l'aide de mesures de correction en 
matière de prix· sur le mârché des céréales et d'arriver ainsi 
à une meilleure adaptation de l'offre à la demande de 
diverses catégories de céréales. Dons ce même esprit la 
Commission insiste sur la nécessité de ,renforcer encore les 
rapprochements opérés jusqu'ici sur les relations de prix -
en particulier pour le blé tendre, le moïs et l'orge - vers 
celle qui tient compt~ 'de leur valeur fourragère. 

En général, la Commission s'est vue confrontée avec la 
question dl augmenter la fluidité du· marché intérieur de 
céréales moyennant une ougmentatio'n· de l'écart entre les 
prix indicatifs et les prix d'intervention de bose ce qui a 
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pour effet de faciliter davantage l'écoulement de la récolte 
communautaire par rapport à l'écoulement des quantités 
importées. Dans les cas où les prix indicatifs seront aug
mentés, il en résulte d'ailleurs une augmentation du prélè
vement. La protection air;isi renforcée du marché intérieur 
freinera les importations. Toutefois, la Commission est de 
l'avis que lo diminution des prix d'intervention de base du 
blé et du seigle compensera les effets de l'augmentation 
des prix indicatifs de manière telle qu'il n'y a pas d'inci
tation supplémentaire à la production. Il en résulterait pour 
le secteur des céréales dans sa totalité que la diminution 
des importations serait plus ou moins compensée par l·es 
diminutions correspondantes des exportations de façon à ce 
que le bilan net du commerce extérieur de céréales reste
rait sensiblement le même. 

En ce qui concerne le viande bovine, l'augmentation du 
prix d'orientation résulte selon la Commission de la néces
sité de réorienter le rapport entre la spéculation laitière et 
la spéculation bovine en faveur de cette dernière, et aura 
pour conséquence une augmentation et probablement une 
application plus fréquente du prélèvement dons la mesure 
où les prix de marché se situeront plus facilement en dessous 
du prix d'orientation plus élevé. La protection se trouve 
de ce fait augmentée. La Commission estime cependant 
que l'évolution, de la production et de la consommation dans 
la C.E.E. suivront un rythme qui permettra d'importer en 
1970/71 environ les mêmes quantités totales de viande 
bovine que penc!ont les années précédentes. Toutefois, la 
Commission se rend compte qu'une augmentation ne compli
quera pas encore les rapports avec des pays fournisseurs. 

Pour la Commission, il résulte clairement des considéra
tions qui précèdent qu'il n'est pas possible de trouver, par 
la politique des prix seule, une solution satisfaisante et 
équilibrée à la fois oux problèmes de la situation économi
que et sociale des agriculteurs aux échanges avec les pays 
tiers et aux charges financières de la politique agricole 
commune et que donc une réforme de l'agriculture commu
nautaire est inévitable. 

* Proposition d'un règlement (C.E.,EJ du Conseil relatif 
au financement des dépenses d'intervention sur le marché 
intérieur dons le secteur du sucre ( 12 juin 1969). 

La présente proposition a pour but de déterminer les 
conditions d'éligibilité des dépenses d'intervel)tion sur le 
marché intérieur dans le secteur du sucre. Il s'agit de qua
tre types d',interventions effectuées dons le cadre de l'orga
nisation commune de marché du sucre mise en place à 
compter du l"' juillet 1968. 

Ces quatre types d'intervention sont tes suivants : 

a) Le système de péréquation des frais de stockage ins
tauré pour assurer l'écoulement régulier du sucre pendbnt 
toute la campagne sucrière (système comparable aux majo
rations mensuelles des prix dans le secteur des céréales). 

b) L'intervention obligatoire par achat ; 

c) La prime de dénaturation prévue pour le sucre destiné 
à l'alimentation, du bétail; 

d) La restitution à la. production accordée pour les quan
tités (à l'heure actuelle faibles) utilisées dons l'industrie 
chimique. 

Les interventions prévues par les dispositions précédentes 
portent sur le sucre blanc et le sucre brut de betteraves, et 
de canne. 

1 
1 * Proposition d'un règlement du Conseil repartant la 

date d'extension du champ d'application des cerNfico,ts 
d'importation, d'exportation ou de préfixation à toute la 
communauté (13 juin 1969). 

L'application, du principe visé par la présente proposition 
est subordonnée à l'adoption, par la Commission d'un règle
ment à arrêter selon la procédure des Comités de gestion. 
Or, les travaux entrepris en la matière ont révélé que les 
difficultés de divers ordres subsistaient et que la date rete
nue initialement par le Conseil pour sa mise en œuvre ne 
pourrait être respectée. 

Il est donc proposé de reporter la date d'application pré
vue initialement au 1er janvier 1970, date qui coïncide 
notamment avec l'entrée en vigueur du régime de transit 
communautaire. 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
nouvelle prolongation de la compagne laitière 1968/1969. 

* Proposition d'un règlement (C.E.E) du Conseil portant 
nouvelle prolongation de la campagne de commercialisation 
1968/1969 dans le secteur de la viande bovine. 

Le Conseil o arrêté ces deux règlements le 26 juin 1969 
en attendant qu'il puisse être en mesure de fixer prochai
nement les prix pour la compagn'e 1969 / 1970. 

* Proposition d'un règlement du Conseil modifiant le 
règlement n° 23 portant établissement graduel d'une orga
nisation commune des marchés dons l·e secteur des fruits 
et légumes ( 19 juin 1969). 

La présente proposition a pour objet principal de main
tenir, jusqu'au 31 décembre 1969, l'opplicotion,du contrôle 
obligatoire de la qualité des fruits et légumes expédiés d'un 
Etat membre vers un outre Etat membre, tel qu'il est prévu 
par l'article 5 paragraphe l du règlement n° 23. 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil modi
fiant le règlement n° 213/67/C..E.,E. établissant la liste des 
marchés représenta.tifs pour le secteur de la viande de 
porc clans la Communauté ( 1"' juillet 1969). 

* Proposition de règlement du Conseil modifiant l'an
nexe I du règlement (C.E.E.) n° 865/68 en ce qui concerne 
certains produits de la sous-position tarifaire 20.05 C 1 
(2 juillet 1969). ' 

Le règlement proposé o pour but d'éviter de soumettre à 
un prélèvement les purées et pâtes de fruîts de la sous
position du tarif douanier commun 20.05 C I ayant une 
forte concentration de sucre naturel. Ce but en effet peut 
être atteint dans une large mesure en excluant du prélè
vement les produits relevant de cette sous-position. et pré
sentés en emballages immédiats d'un contenu supérieur· à 
50 kg. 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil fixant 
le prix de base et le prix d'achat pour les pommes (4 
juillet 1969). 

* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil fixant 
une indemnité compensatrice pour le riz paddy en stock à 
la fin de la campagne 1968/ 1969 (7 juillet 1969). 

* Proposition d'un règlement du Conseil modifiant le 
règlement (C.IE.E.) n° 823/68 déterminant les groupes de 
produits et les dispositions spéciales relatives ou calcul des 
prélèvements clans le secteur du lait et des produits laitiers 
(9 juillet 1969). 

' 
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* Proposition d'un règlement (C.E.E.) du Conseil établis
sant les règles générales relatives aux mesures destinées 
à augmenter l'utilisation du beurre par certaines catégories 
de consommateurs (10 juillet 1969). 

On soit que la situation du marché du beurre dans la 
Communauté, caractérisée par l'existence de stocks impor
tants, a nécessité la mise en œuvre d'un certain nombre 
de mesures particulières destinées à favoriser l'écoulement 
de beùrre excédentaire (ventes à prix réduit de beurre de 
stock public, utilisaNon de lait entier en poudre dans la 
fabrication des aliments composés pour veaux et de mesures 
concernant la fourniture de « butteroil " aux pays en voie 
de développement). 

La présente proposition vise à favoriser le développement 
de la consommation dans l·e cas de certaines catégories 
de consommateurs dont les achats de beurre pour des rai
sons de prix restent limités. Il s'agit des personnes dont les 
revenus sont particulièrement faibles, d'institutions et col
lectivités sans but lucratif et des armées et unités assimi
lées des 'Etats membres. 

Afin de leur permettre d'acheter le beurre à un prix 
qui tienne compte du prix des matières grasses habituelle
ment utilisées, il est prévu l'octroi d'o,ides. Les Etats mem
bres devront prendre les mesures appropriées pour assurer 
que le beurre ainsi vendu n'est pas détourné de sa desti
nation particulière. 

Les modalités de contrôle et d'opplicot.ion seront déter
minées selon les opérations envisagées, afin de tenir compte 
des nécessités particulières de chacune d'elles. 

* Proposition d'un règlement du Conseil partant inclu
sion de nouveaux produits dons la liste reprise à l'annexe 1 
du règlement C.E.1E. n° 2 041 /68 du Conseil du 10 décem
bre 1968 ( 11 juillet 1969). 

* Proposition de règlement du Conseil modifiant le règle
ment n° 159/66/C.E.E. portant dispositions complémentai
res pour l'organisation commune des marchés dons le sec
teur des fruits et légumes (15 juillet 1969). 

Les caractéristiques du marché de certains fruits et 
légumes ainsi que l'expérience acquise dans l'opplicat.ion 
des dispositions actuelles de l'organisation commune des 
marchés dans le secteur des fruits et légumes conduisent 
la Commission à proposer certaines modifications de ces 
dispositions. 

Les Etats membres ont actuellement la possibilité de 
f.ixer des prix d'achat nationaux à des niveaux différents 
de ceux arrêtés par le Conseil, il leur appartient d'effectuer 
les constatations nécessaires ou déclenchement des inter
ventions, ils peuvent accorder des !'.=Ompensotions finan
cières aux orgonisaNons de producteurs pratiquant· des 
retraits ou faire assurer les achats publics par les orga
nismes désignés à cet effet. L'es applications différenciées 
qui ont été faites de cette réglementation n'ont pas man
qué d'amoindrir l'efficacité des interventions réalisées et 
de fausser la concurrence entre les différents agents éco
nomiques concernés. Il est dès lors proposé de remédier à 
ces difficultés, en rendant volables les prix d'achat fixés 
par le Conseil sur tous les marchés de la Communauté et 
en rendant communautaire la procédure des constatations 
nécessaires en vue du déclenchement des interventions et, 
d'autre part, en prévoyant l'obligation pour les Etats mem
bres d'octroyer des compensations financières aux orga
nisations de producteurs qui pratiquent le retrait et d'ache
ter les produits offerts en cos de crise grave. 

L'action des organisations de producteurs devrait selon 
la Commission pouvoir s'exercer d'une port en tenant 
compte de certaines conditions locales de marché, d'autre 
part en intervenant dès que nécessaire afin de tenter 
d'éviter un effondrement plus durable des cours. Il devrait 
en conséquence - en supprimant toute procédure de 
constatation des situations de crise - être permis aux 
organisations de producteurs d'intervenir avec le maximum 
de souplesse et de rapidité. 

11 a été constaté que,. dons certains cas, les interven
tions effectuées ou titre des dispositions du règlement n° 
159 / 66/C.E.E. ont plus particulièrement porté sur des 
produits de la catégorie I alors que ceux de la catégorie Il 
(de moindre qualité) étaient de préférence ëcoulés sur le 
marché. Pour remédier à cet inconvénient, il est proposé 
d'adopter des mesures en vue de faire porter, en priorité, 
les interventions sur les produits des catégories de qualité 
inférieure. 

Les mesures d'intervention ne peuvent avoir leur plein 
effet que si les. prod'uits retirés du marché ne sont pas 
réintroduits dons le circuit commercial habituel pour ce 
genre de produits. Les différentes formes de destinations 
ou d'utilisations répondant à cette condition qui ont été 
prévues jusqu'à présent dans la réglementation commu
nautaire se sont avérées insuffisantes pour éviter la des
truction des produits arinsi retirés. Il est dès lors proposé 
de compléter l'énumération des utilisations et destinations 
autorisées. 

En période d'intervention sur le marché, les quantités 
de produits susceptibles d'être retirés ·ou achetés risquent 
d' ex;céder les possibilités offertes par des destinations ou 
utiUsotions admises. Il est proposé que dans ce cos les Etats 
membres soient autorisés à prendre, dons certaines condi
tions, des mesures tendant à favoriser l'utilisation des 
produits par les producteurs dans le cadre de leur exploi
tation. 

Etant donné enfin que l'octroi, lors de l'exportation vers 
les pays tiers, d'une restitution ne dépassant pas la diffé
rence entre les prix dans Ici Communauté et sur le marché 
mondial est cle nature à sauvegarder la portioioation de 
la Communauté ou commerce international, il est proposé 
de présenter une disposition dans ce sens. 

* Proposition de règlement du conseil modifiant le 
règlement n° 158/ 66/C.E.E. concernant l'application des nor
mes de qualité aux fruits et légumes commercialisés à 
l'intérieur de la Communauté ( 15 juillet 1969). 

Pour un certain nombre de fruits et légumes des caté
gories de qualité supplémentaires ont été définies. Il est 
apparu cependant opportun de ne plus prévoir l'applica
tion systématique de ces catégories de qualité supplémen
taires mois d'en décider l'application en fonction des besôins 
de la consommation. Ainsi, en cos de ·récolte particulière
ment déficitai,re, les Etats membres pouvo,ient être autorisés 
à prendre, pour leur propre marché, des mesures dérogatoi
res à l'application de ces normes. Il est proposé que doré
navant de telles mesures soient arrêtées sur le pion commu
nautaire. Dons le cos où les quantités de produits répon
dant aux normes excèderaient les besoins de la consom
mation alors même que, pour ces produits, la catégorie 
de qualité supplémentaire ne serait pas d'application, il est 
opportun de prévoir la possibilité d'arrêter des mesures 
modifiant le calibre minimum exigé pour ces produits. 
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* Proposition de règlement du Conseil modifiant les 
normes communes de qualité pour les pommes, poires et 
pêches (15 juillet 1969.l 

La production communautaire des pommes, poires et 
pêches tendant à excéder lés possibilités d'absorption du 
marché communautaire, il est ,proposé d'en réduire l'offre 
en excluant de la commercialisation, pour la consomma
tion à l'état frais, des fruits de petits calibres. 

* Proposition de règlement du Conseil définissent cer
taines mesures en vue de l'assainissement de la produc
tion fruitière de la Communauté ( 15 juillet 1969). 

Les marchés communautaires des pommes, des poires et 
des pêches sont caractérisés por une certaine inadaptation 
à la fois quantitative et qualitative de l'offre à la demande. 
Cette situation résulte notamment de la survivance de ver
gers anciens à côté de ceux nouvellement créés ainsi que, 
dans un certain nombre de cas, d'une inadéquation varié
tale de certaines quantités de produits communautaires. 
Les mesures de stabilisation du marché n'étant pas de 
nature à remédier à de telles difficultés il est proposé de 
prendre des mesures destinées à agir sur le potentiel de 
production afin de l'adapter dans la mesure du possible 
aux débouchés actuels et prévisibles de la production com
munautaire." .Pour amorcer une action en ce sens, on songe 
à des incitations auprès des producteurs afin qu'ils renon
cent, en tout ou en portie, à leur. production des trois pro
duits en cause. A cette fin, il est proposé de prévoir 
l'octroi par les Etats membres de primes aux producteurs 
qui, acceptarit d'arracher tout ou partie de leur verger, 
s'engageraient par ailleurs à ne pas effectuer, pendant une 
période déterminée, de nouvelles plantations dans le cadre 
de leur exploitation. 

Les mesures engagées dans le but d'obtenir une réduc
tion du potentiel de production ne pourraient avoir les 
effets recherchés si, en sens inverse, des actions étaient 
entreprises tendant à favoriser au moyen d'aides d'Etat la 
création de vergers de pommiers, poiriers et pêchers ou le 
renouvellement de tels vergers. Il est dès lors oraposé de 
retenir le principe de l'incompatibilité avec l'organisation 
commune des marchés dans le secteur des fruits et légu
mes des aides qui seraient accordées à cette fin. 

Les dépenses occasionnées par l'octroi de primes d'arra
chages seraient financées sur le plan communautaire. 

* Proposition de règlement du Conseil établissent, dans 
le secteur des fruits et légumes, les règles générales rela
tives à l'octroi des restitutions à l'exportation et les cri
tères de fixation de leur montant ( 15 juillet 1969). 

Les restitutions à l'exportation des produits soumis à 
l'organisation commune des marchés dans le secteur des 
fruits et légumes doivent être fixées suivant certains cri
tères permettant de couvrir la différence entre les prix de 
ces produits dans la Communauté et dans le commerce 
international. A cet effet, il est nécessaire de tenir compte 
d'une part, de la situation de l'approvisionnement en fruits 
et légumes et des prix de ces oroduits dans la Commu
nauté et, d'autre part, de la situation des prix pratiqués 
dans le commerce international. 'Etant donné la disparité 
des prix auxquels les fruits et légumes sont offerts, il est 
proposé, afin de couvrir la différence entre les orix dans 
le commerce international et ceux pratiqués dans la Com
munauté, de tenir compte des frais d'approche. 

L'observation de l'évolution des orix exii:ieant l'établis
sement de ces prix sellon des principes généraux, il est pro-

posé de prendre en considération, en ce qui concerne\ les 
prix dans le commerce international, les cours constatés 
sur les marchés des pays tiers, les prix dans les poys de 
destination, ainsi que les prix constatés à la production 
dans les pays tiers et les prix d'offre à la frontière de la 
Communauté. En ce qui concerne les prix dans la Commu
nauté, on se fonderait sur les prix pratiqués qui se révè
lent les plus favorables en vue de l'exportation. Comme 
d'habitude, une différenciation du montant des restitutions 
selon la destination des produits, en raison des conditions 
particulières d'importation dans certains pays de destina
tion, serait prévue. Afin d'éviter enfin des distorsions de 
concurrence, il est proposé que le régime administratif 
auquel sont soumis les opérateurs soit le même dans toute 
la Communauté. 

* Proposition de règlement .du Conseil décidant . de 
l'appl,ication des catégories de qualité supplémentaires en 
ce qui concerne certains fruits et légumes ( 15 juillet 1969). 

Pour assurer les besoins de la consommation il est pro
posé de rendre applicables les catégories de qualité supplé
mentaires pour les produits suivants : choux-fleurs, toma
tes, agrumes, raisins de table, laitues, chicorées frisées, sca
roles, oignons, chicorées witloof, cerises, fraises, asperges 
et concombres ; pour les pommes, les poires et les pêches 
par contre une tendance à excédent permanent devant être 
constatée il est suggéré de ne pas prévoir, pour ces pro
duits, l'application des catégories de qualité supplémen
taires. 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil portant 
nouvelle prolongation de la campagne de commercialisa
tion 1968/ 1969 dans le secteur de la viande bovine. 

* Proposition de règlement (C.E.E.) du Conseil partant 
nouvelle prolongation de la campagne laitière 1968/1969 
( 16 juillet 1969). 

TARIF DOUANIER COMMUN 

* Projet de règlement (C.E.E.) du Conseil portant modi
fication du règlement (C.E.E.) n° 950/68 du Conseil, du 
28 juin 1968, relatif au tarif douanier commun. 

Cette proposition a pour but un certain nombre de modi
fications « techniques " du T.D.C. 

Elle a été adoptée par le Conseil le 26 juin 1969. 

* Projet de règlement (C.E.E.) du Conseil portant aug
mentation du volume et de la réserve du contingent tari
fa ire communautaire de thons, frais, réfrigérés ou conge
lés, entiers, décapités ou tronçonnés, destinés à l'industrie 
de la conserve, de la position ex 03.01 BI b 1 du tarif 
douanier commun ( 10 juin 1969). 

Le projet de règlement ci-annexé fait suite à la demande 
introduite par la République italienne et tendant à l'aug
mentation à titre autonome, pour l'année 1969, du contin
gent tarifaire communautaire ouvert pour les thons frais, 
réfrigérés ou congelés, entiers, décapités ou tronçonnés, des
tinés à l'industrie de la conserve, de la position ex 03.01 
B I b 1 du tarif douanier commun. 

Le projet de règlement tendant à l'augmentation du 
volume du contingent en cause tient compte de l'évolution 
de la consommation de la Communauté constatée pendant 
les trois dernières années, d'une part, et des efforts entre
pris actuellement par deux Etats membres en vue de l'aug-

' 
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mentation du nombre de thoniers en service. Il est à remar
quer encore que l'amélioration de l'équipement technique 
de cette flotte permet, dès maintenant, d'étendre de plu
sieurs mois la période de pêche de thons. 

Compte tenu de ce qui précède et des prévisions de 
consommation et de production avancées par les Gouver
nements des Etats membres, il est proposé de procéder à 
une augmentation, à titre autonome, du volume du contin
gent tarifaire initial. 

Le Conseil a adopté ce projet de règlement le 26 juin 
1969 et a porté le contingent tarifaire en question à 
50 000 tonnes. 

* Propositon d'une décision du Conseil autorisant la 
tacite reconduction au-delà de la période transitoire de 
certains accords commerciaux conclus par les Etats mem
bres avec les pays tiers (16 juin 1969). 

* Proposition d'un règlement du Conseil portant éta
blissement d'un régime commun applicable aux produits 
importés sans restrictions quantitatives des pays à com
merce d'Etat. 

* Proposition d'un règlement du Conseil relatif à l'appli
cation aux départements français d'Outre-Mer de ce règle
ment (25 juin 1969). 

Dans une déclaration générale faite lors de l'approba
tion des trois règlements de politique commerciale du l 0 
décembre 1968 concernant la liste commune de libéra
tion à l'égard d'une procédure commune de gestion des 
contingents quantitatifs et une procédure spéciale pour 
l'importation de certains produits de certains pays tiers, 
le Conseil a estimé que la mise en oeuvre d'une politique 
commerciale commune à l'égard des pays à commerce 
d'état présuppose certains travaux préparatoires en raison 
des - conditions particulières, politiques et économiques, 
régissant leur commerce extérieur. En vue d'activer sans 
retard ces travaux, la Commission a été invitée à sou
mettre au Conseil des propositions visant au rapproche
ment des régimes et procédures appliqués par les Etats 
membres aux importations de ces pays afin de permettre 
la mise en oeuvre de la politique commerciale commune 
selon des principes uniformes, au plus tard à la fin de 
la période transitoire. 

Il est à noter que tous les Etats membres ont déjà 
supprimé les restrictions quantitatives pour l'importation 
d'un grand nombre de leurs produits qui couvrent actuel
lement une grande partie des positions tarifaires. 

Il est donc apparu logique de commencer par l'établis
sement d'un régime commun applicable aux produits 
importés sans restrictions quantitatives des pays à commer
ce d'état. 

On sait que la structure économique des pays à commer
ce d'Etat, se répercute notamment sur la formation des 
prix, ce qui rend nécessaire de suivre· l'évolution des impor
tations, et de se tenir informés de tout danger qui pour
rait en résulter pour les intérêts de la Communauté. Il est 
donc proposé que les Etats membres communiquent à la 
Commission toute demande de titres portant autorisation 
d'importation visant des transactions en quantités parti
culièrement accrues ou à des conditions exceptionnelles 
avant l'octroi de ceux-ci. Sur la base de ces informations, 
on procèderait alors à l'échelle communautaire et au sein 
d'un Comité consultatif, notamment à l'examen des condi
tions des importations, de leur évolution et des divers élé-

ments de la situation économique et commerciale ainsi, 
que, le cas échéant, des mesures à prendre. 

Partant de l'hypothèse qu'il peut apparaître nécessaire 
d'exercer, au plan communautaire, un contrôle « a poste
non > ou préalable de certaines importations ou d'insti
tuer des mesures conservatoires, à titre de précaution, 
pour faire face à des pratiques inopinées, les impératifs 
de rapidité et d'efficacité la Commission souhaite être 

· habilitée à en décider, sans préjudice de l'attitude ulté
rieure du Conseil et par une procédure d'urgence. Etant 
donné que la politique que nécessitent les intérêts de la 
Communauté doit être arrêtée en tenant compte des obli
gations internationales existantes, des mesures de défense 
contre un pays partie contractante au GA TT (comme la 
Tchécoslovaquie et la Pologne), ne peuvent être envisa
gées qu'à condition que le produit en cause soit importé 
dans la Communauté en quantités tellement accrues et à 
des conditions telles qu'un préjudice grave soit porté ou 
menace de l'être à la production communautaire de pro
duits similaires ou concurrentiels, à moins que les obli
gations internationales ne permettent de déroger à cette 
règle. 

La proposition de la Commission prévoit également la 
possibilité pour les Etats membres de prendre sous cer
taines conditions et à titre conservatoire, des mesures de 
sauvegarde au plan national. Il est toutefois considéré 
comme souhaitable que, pendant la période d'application 
des mesures de sauvegarde, des consul,tations puissent 
avoir lieu aux fins d'examiner leur effet et de vérifier si 
les conditions de leur application continuent d'être réu
nies. 

Par ailleurs il serait prévu que la Communauté puisse 
décider de renoncer à toute mesure de défense à l'égard 
des pays tiers qui auraient, pour un produit déterminé, 
donné des garanties suffisantes permettant de constater, 
notamment, qu'une perturbation ne risque pas de se pré
senter sur le marché de la Communauté. 

Le règlement proposé couvrirait tous les produits, aussi 
bien industriels qu'ag~icoles et s'appliquerait donc pour ces 
derniers de façon complémentaire aux règlements portant 
organisation commune des marchés tout en évitant que 
les dispositions du présent règlement ne fassent double 
emploi avec celles des règlements précités et notamment 
avec les clauses de sauvegarde de ceux-ci. 

Le règlement serait réexaminé à la fin de la période 
de transition afin de permettre une adaptation de ses 
règles en fonction de l'instauration de la politique commer
ciale commune. 

TRANSPORTS 

* Proposition d'amendement à la proposition de règle: 
ment concernant l'introduction de règles communes pour 
l'accès à la profession de transporteurs de marchandises 
par route dans le domaine des transports nationaux et 
internationaux et la réglementation de la capacité dans 
le domaine des transports nationaux de marchandises par 
route (6 juin 1969). 

Cette proposition est destinée à tenir compte dés avis 
exprimés par le Parlement Européen ainsi que le Comité 
Economique et Social. 
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II. - RELATIONS EXTl3RIEURES 

Aide alimentaire. 
Le Conseil a, Je 17 juillet, sur proposition de la Commis

sion, arrêté un règlement établissant les règles générales 
relatives à la fourniture de matières grasses du lait au 
programme alimentaire mondial. 

Ce règlement prévoit la mise à la disposition du pro
gramme alimentaire mondial de 35 000 tonnes de butter
oil. Les frais de transformation de beurre en butteroil 
sont couverts par l'octroi d'une indemnité au transforma
teur. 

En outre, une contribution aux frais d'approche et de 
distribution est accordée à l'organisme assurant la distri
bution du butteroil dans les pays destinataires. 

En ce qui concerne le financement de la fourniture de 
matière grasse butyrique aux pays en voie de développe
ment, le Conseil est convenu que l'ensemble des dépen
ses résultant des fournitures de butteroil précitées, y 
compris les pertes résultant de la cession gratuite du 
beurre par l'organisme d'intervention, seront pris en 
charge selon les mêmes principes que les dépenses résul
tant des autres mesures communautaires d'intervention sur 
Je marché intérieur dans le secteur du lait et des produits 
laitiers. 

Enfin, Je Conseil a donné mandat à la Commission de 
prendre les dispositions nécessaires pour la conclusion d'un 
accord entre la Communauté et Je P.A.M. en vue de l'exé
cution du règlement qu'il vient d'arrêter. 

AU JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 
(Dépouillement du « Journal Officiel des Communautés Européennes », du n° L 144 du 17 juin 1969 

au n° L 172 du 15 juillet 1969) 

CONSEIL 

RÈGLEMENTS. 

Règlement (C.E.E.) n° 1179/69 du Conseil, du 26 juin 
1969, portant ouverture, répartition et mode de gestion du 
contingent tarifaire communautaire de 46 000 tonnes de 
harengs frais, réfrigérés ou congelés, entiers, décapités ou 
tronçonnés, de la sous-position 03.01 8 1 al 2 aa) du tarif 
douanier commun (153, p. 1 ). 

Règlement (C.E.E.) n° 1210/69 du Conseil, du 26 juin 
1969, partant nouvelle prolongation de la campagne de 
commercialisation 1968/ 1969 dans le secteur de la viande 
bovine (155, p. 12). 

Règlement (C.E.E.) n° 1211 / 69 du Conseil, du 26 juin 
1969, modifiant les règlements (C.oE.iE.) n°• 971/68, 985/68 
et 1014/68 en ce qui concerne l'établissement d'une liste 
d'entrepôts pour Je stockage des fromages Grane Pedano 
et ,Parmigiano Reggiano, du beurre et du lait écrémé en 
poudre (155, p. 13). 

Règlement (è.E.E.l n° 1212/69 du Conseil, du 26 juin 
1969, fixant un montant compensatoire pour le froment 
dur et l'orge en stock à la fin de la campagne de commer
cialisation 1968/ 1969 et destinés à l'exportation (155, 
p. 14). 

Règlement (C.oE.E.l n° 1200/ 69 du Conseil, du 26 juin 
1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 204/ 69 établis
sant, pour certains produits agricoles exportés sous forme 
de marchandises ne relevant pas de J'annexe Il du traité, 
les règles générales relatives à l'octroi des restitutions à 
l'exportation et les critères de fixation de leur montant 
(155, p. 1). 

Règlement (C.E.E.) n° 1201 / 69 du Conseil, du 26 juin 
1969, fixant les prix d'intervention pour le sucre de bette
rave brut pour la période allant du I"' juillet 1969 au 
31 décembre 1969 (155, p. 2). 

Règlement (C.E.E.) n° 1202/69 du Conseil, du 26 juin 
1969, fixant, pour la campagne de commercialisation 1969 / 
1970, les majorations mensuelles du prix indicatif d'inter
vention des graines oléagineuses (155, p. 3). 

Règlement (C.E.E.) n° 1203/69 du Conseil, du 26 juin 
1969, fixant, pour la campagne 1969/1970, les prix 
d'intervention du riz paddy, les prix de seuil du riz décor
tiqué et des brisures, et Je montant de protection à inclure 
dans Je prix de seuil du riz blanchi (155, p. 4). 

Règlement (C.E.E.) n° 1204/ 69 du Conseil, du 26 juin 
1969, fixant les majorations mensuelles des prix du riz 
pour la campagne 1969/1970 (155, p. 5). 

Règlement (C.E.E.) n° 1205/69 du Conseil, du 26 juin 
1969, modifiant le règlement n° 131 /67 /C.E.E. en ce qui 
concerne les règles applicables pour la dérivation des prix 
d'intervention et la détermination des centres de commer
cialisation dans Je secteur des céréales (155, p. 6). 

Règlement (C.E.'E.l n° 1206/69 du Conseil, du 26 juin 
1969, fixant, pour la campagne 1969 / 1970, les pri~i
paux centres de commercialisation des céréales et les prix 
d'intervention dérivés s'y rapportant, ainsi que le prix 
d'intervention pour Je maïs (155, p. 7). 

Règlement (C.oE.E.l n° 1207 /69 du Conseil, du 26 Juin 
1969, fixant l'aide à la production du froment dur pour 
la campagne 1969/1970 (155, p. 9). · 

Règlement (C.E.E.) n° 1208/69 du Conseil, du 26 juin 
1969, relatif à la date à partir de laquelle les organismes 
d'intervention n'achètent que du beurre portant la marque 
de contrôle (155, p. 1 Ol. 

Règlement (C.E.E.) n° 1209/69 du Conseil, du 26 juin 
1969, portant nouvelle prolongation de la campagne lai
tière 1968/1969 (155, p. 11). 

Règlement (C.E.E.) n° 1 191 / 69 du Conseil, du 26 juin 
1969, relatif à l'action des États membres en matière 
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d'obligations inhérentes à la notion de service public dons 
le domaine des transports par chemin de fer, par route et 
par voie navigable (156, p. ll. 

Règlement (C.E.E.) n° 1192/ 69 du Conseil, du 26 juin 
1969, relatif aux règles communes pour la normalisation 
des comptes des entreprises de chemin de fer (156, p. 8). 

Règlement (C.E.E.) n° 1194/69 du Conseil, du 26 juin 
1969, ajoutant une catégorie de qualité supplémentaire 
aux normes communes de qualité pour certains fruits et 
légumes (157, p. ll. 

Règlement (C.1E.'E.) n•' 1195/ 69 du Conseil, du 26 juin 
1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 950/68 relatif 
ou tarif douanier commun (157, p. 8). 

Règlement (C.:E.,E.) n° 1196/ 69 du Conseil, du 26 juin 
1969, portant ouverture, répartition et mode de gestion 
du contingent tarifaire communautaire supplémentaire de 
20 000 tonnes de thons, frais, réfrigérés ou congelés, 
entiers, décapités ou tronçonnés, destinés à l'industrie de 
la conserve, de la position ex 03.0 l B I b) du tarif 
douanier commun (année 1969) (157, p. l ll. 

Règlement (C.E.E.) n° 1197 / 69 du Conseil, du 26 juin 
1969, portant répartition et mode de gestion de la deuxiè
me tronche pour l969 du contingent tarifaire communau
taire pour le magnésium brut de la position 77.01 A du 
tarif douanier commun (157, p. 12). 

Règlement (C.E.E.) n° 1198/69 du Conseil, du 26 juin 
1969, portant ouverture, répartition et mode de gestion 
d'un contingent tarifaire communautaire pour certains avions 
à deux groupes turbo-propulseurs, d'un poids à vide supé
rieur à 3 000 kilogrammes, mais inférieur ou égal à 
3 500 kilogrammes, de la position ex 88.02 B 11 b) du 
tarif douanier commun (157, p. 14). 

Règlement (C.1E.f.) n° 1199 / 69 du Conseil, du 26 juin 
1969, prorogeant le règlement (C.E.E.) n° 253/68 fixant 
les modalités d'application du régime d'importation pour 
les agrumes originaires et en provenance de la Turquie 
<155, p. m. 

Règlement (C.E.E.) n° 1226/69 du Conseil, du 30 juin 
1969, portant suspension temporaire des droits autonomes 
du tarif douanier commun sur certains produits (159, p. ll. 

Règlement (C.E.E.) n° 1227 /69 du Conseil, du 30 juin 
1969, portant suspension partielle et temporaire de cer
tains droits du tarif douanier commun (159, p. 2). 

Règlement (C.1E.E.) n° 1228/69 du Conseil, du 30 juin 
1969, portant inclusion de nouveaux produits dons la liste 
reprise à l'annexe I du règlement (C.E.E.) n° 2041 /68 
(159, p, 4). 

Règlement (C.E.E.) n° 1229/69 du Conseil, du 30 juin 
1969, modifiant el règlement n° 23 portant établissement 
graduel d'une organisation commune des marchés dans le 
secteur des fruits et légumes (159, p. 5). 

Règlement (C.E.E.) n° 1230/69 du Conseil, du 30 juin 
1969, relatif à l'application de montants compensatoires 
lors des échanges de certaines marchandises relevant du 
règlement (C.E.E.) n° 1059/69 (159, p. 6). 

Règlement (C.E.E.) n° 1258/69 du Conseil, du 30 juin 
1969, portant suspension temporaire du droit autonome 
du tarif douanier commun sur le thé (159, p. 9). 

Règlement (C.E.E.) n° 1259/69 du Conseil, du 30 juin 
1969, portant suspension temporaire des droits autonomes 
du tarif douanier commun applicable à certaines épices 
(159, p. l 0). 

Règlement (C.E.E.) n° 1267 /69 du Conseil, du 30 juin 
1969, fixant les dispositions particulières applicables lors 
de l'importation dons la Communauté, en provenance de 
la Grèce, des marchandises relevant du règlement (C . .f.E.) 
n° 1059/69 (161, p. ll. 

Dl RECTIVES. 

Directive du Conseil (69 / 184/C.,E.EJ, du 26 juin .J 969, 
relative ou régime du perfectionnement actif de certains 
produits des positions 18.06 et 21.07 du tarif douanier 
commun (159, p. 21). 

Directive du Conseil (69 /208/C.E.EJ, du 30 juin 1969, 
co~ernont la commercialisation des semences de plantes 
oléagineuses et à fibres Cl 69, p. 3). 

DÉCISIONS. 

Décision du Conseil (69 / 184/C.E.EJ, du 26 ium 1969, 
autorisant la tacite reconduction ou-delà de la période 
transitoire de certains accords commerciaux conclus par les 
États membres avec les pays tiers (159, p. 21), 

Décision du Conseil (69 /205/Eurotom), du 30 juin 1969, 
arrêtant un programme de recherches relatif à la poursuite 
du projet Dragon (169, p. l). 

Décision du Conseil (69/206/Eurotom), du 30 juin 1969, 
portant modification de la décision du Conseil du 11 mors 
1969 arrêtant un programme de recherches et d'enseigne
ment de la Communauté européenne de l'énergie atomique 
pour l'exercice 1969, composé d'un programme commun 
et de programmes complémentaires (169, p. 2). 

Décision du Conseil (69 /207 /C.E.E.>, du 30 juin 1969, 
autorisant la tacite reconduction ou-delà de la période 
transitoire de certains accords commerciaux conclus par les 
États membres avec des poys tiers (169, p. 2). 

COMMISSION 

RÈGLEMENTS. 

Règlement (C.E.E.) n° 1117 / 69 de la Commission, du 
16 juin 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 789/69 
relatif à la vente de beurre à prix réduit à certaines entre
prises de transformation exportatrices fabriquant des mélan
ges de graisses (144, p. 7). 

Règlement (C.E.E.) n° 1163/69 de la Commission, du 
24 juin 1969, complétant le règlement (C.E.E.) n° 839/68 
concernant les modalités d'application pour les· restitutions 
lors de l'exportation de sucre (151, p. 9). 

Règlement (C.E.E.) n° 1164/69 de la Commission, du 
24 juin, 1969, fixant pour la campagne sucrière 1969 / 1970 
le montant du remboursement et le montant de la cotisa-
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tien pour la compensation des frais de stockage dans le 
secteur du sucre (151, p. 10). 

Règlement (C.E.E.) n° 1165/69 de la Commission, du 
24 juin 1969, modifiant le règlement n° 172/66/C.E.E. 
portant fixation des coefficients d'équivalence pour l'huile 
d'olive (151, p. 11). 

Règlement (C.E.E.) n° 1166/ 69 de la Commission, du 
24 juin 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 457 /68 
en ce qui concerne la quantité excédentaire de sucre à 
exporter por l'Italie (151, p. 12). 

Règlement (C.E.E.) n° 1167 / 69 de la Commission, du 
24 juin 1969, relatif au régime spécial à appliquer à 
l'importation de certaines viandes bovines conQelées et 
modifiant le règlement (C.E.E.) n° 1083/68 ·en ce qui 
concerne les certificats d'importation (151, p. 13). 

Règlement (C.E.E.) n° 1219 / 69 de la Commission, du 
26 juin 1969, relatif aux conditions d'octroi des montants 
compensatoires pour le froment dur et l'orge en stock à 
la fin de la campagne 1968/ 1969 (1 SS, p. 28). 
U'J;:.~~~~~~~;ei"!. !!~-: .)!~!.ë:· ~ "-~~~~~~~ .. ~-L~tft-~~~~~ 

Règlement (C.E.E.) n° 1221/69 de la Commission, du 
27 juin 1969, prorogeant le règlement (C.E.E.) n° 1157 / 69 
en· ce qui concerne la suspension de la fixation à l'avance 
du prélèvement pour le froment tendre (155, p. 32). 

Règlement (C.E.E.) n° 1252/69 de la Commission, du 
30 juin 1969, relatif à l'octroi et à la préfixation de la 
restitution à l'exportation des aliments comDOsés à base 
de ,céréales pour les animaux (158, p. 43). 

Règlement (C.E.E.) n° 1253/69 de la Commission, du 
30 juin 1969, abrogeant le règlement (C.E.E.) n° 962/69 
de la Commission, du 27 mai 1969, relatif aux modalités 
de fonctionnement du F.E.D. (158, p. 45). 

Règlement (C.E.E.) n° 1264/69 du Conseil,· du 30 juin 
1969, portant suspension temporaire du régime des inter
ventions en ce qui concerne les graines de colza et de 
navette (160, p. lOl. 

Règlement (C.E.E.) n° 1231/69 de la Commission, du 
30 juin 1969, relatif aux droits additionnels applicables à 
con,pter du ]•• juillet 1969, à l'importation dans la Commu
nauté des marchandises relevant du règlement (C.E.E.) 
n° 1059/69 du Conseil (160, p. 1>. 

Règlement (C.'E.E.l n° 1273/69 de la Commission, du 
2 juillet 1969, modifiant les règlements (C.E.E.) n•• 662/ 69 
et 685/ 69 relatifs aux interventions sur· le marché du 
beurre et de la crème de lait (161, p. 9). 

Règlement (C.E.E.) n° 1285/69 de la Commission, du 
3 juillet 1969, relatif aux dispositions pou( l'adjudication 
permanente de lait écrémé en poudre destiné à la trgnsfor
mation en aliments composés pour l'alimentàtion des" porcs 
ou de la volaille et détenu par les organismes d'interven
tion (162, p. 22). 

Règlement (C.E.E.) n° 1286/69 de la Commission, du 
3 juillet 1969, relatif à des adjudications permanentes pour 
le lait ~rémé en poudre destiné à la transformation en 
aliments composés pour les porcs ou la volaille et détenu 
par les organismes d'intervention belge, allemand, français 
et néerlandais (162, p. 27). .. 

Règlement (C.E.E.) n° 1265/69 de la Commission, du 
1er juillet 1969, concernant les méthodes de détermination 
de qualité applicables au sucre acheté par les organismes 
d'intervention (163, p. 1). 

Règlement (C.E.E.) n° 1266/69 de la Commission, du 
1er juillet 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n°. 782/69 
en ce qui concerne les procédures d'arbitrage lors d'un 
différend portant sur la qualité du sucre acheté par les 
organismes d'intervention (163, p. 7). 

Règlement (C.E.E.) n° 1294/69 de la Commission, du 
4 juillet l969, portant nouvelle prorogation du règlement 
(C.E.E.) n° 1157 /69 en ce qui concerne la suspension de 
la fixation à l'avance du prélèvement pour le froment 
tendre (164, p. 7). a 

Règlement (C.E.'E.l n° 1295/69 de la Commission, du 
4 juillet 1969, modifiant l'annexe du règlement n° 282/ 
67 /C.E.E. relatif aux modalités d'intervention pour les 
graines oléagineuses (164, p. 8). 

Règlement (C.E.E.) n° 1302/ 69 de la Commission, du 
7 juillet 1969, relatif au régime spécial à appliquer à 
l'importation de certaines viandes bovines congelées (166, 
p. 6). 

• Règlement (C.E.E.) n° 1339 / 69 de la Commission, du 
11 juillet 1969, modifiant le règlement (C.E.E.) n° 210/69, 
relatif aux communications entre les Etats membres et 
la Commission dans le secteur du lait et des produits lai
tiers (171, p. l ll. 

Règlement (C.E.E.) n° 1340/69 de la Commission; ·du 
11 juillet 1969, portant nouvelle prorogation du règlement 
(C.E.E.) n° 1157 /69 en ce qui concerne la suspension de 
la fixation à l'avance du prélèvement pour le froment 
tendre (171, p. 13). 

RECTIFICATIFS. 

Rectificatif au règlement (C.E.E.) n°' 2103/68 de la 
Commission, du 20 décembre 1968, modifiant le règle
ment (C.E.E.) n° 833/ 68 établissant les modalités d'appli
cation concernant la dénaturation du sucre en vue de l'ali
mentation animale (« J. O. " n° L 309 du 24-1221968) 
(144, p. 8). 

Rectificatif au règlement (C.E.E.) n• 142/69 de la 
Commission, du 28 avril 1969, relatif à la vente de beurre 
à prix réduit· à certaines entreprises de transformation 
exportatrices fabriquant des mélanges de graisses (« J. O. ,. 
n° L l 02 du 30-4-1969) (144, p. 8). 

Rectificatif au règlement (C.E:E.l n° 142/ 69 de la 
Commission, du 25 janvier 1969, établissant certaines .mo
dalitéf'nécessâires pour l'application du régime des quot~s 
dans le se,:teur du sucre(« J.O.,. n° L 20 du 27-1-1969) 
(151, P. 20). , 

DÉCISIONS. 
} 

Décision (C.E.E.) n° 69 / 171-173 de la Commission, du 19 
mai 1969, autorisant la république fédérale d'Allemagne, 
le royaume de Belgique et le royaume des Pays-Bas à dimi-
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nuer l'indemnité compensatrice pour le fromènt tendre (146, 
p. 1-3). 

Décision (C.E.E.) n° 69/.176 de la Commission, du 27 
mâi 1969, autorisant le royaume de Belgique, le grand
duché de Luxembourg et le royaume des Pays-Bos, en vertu 
de l'article 115 alinéa 1 du traité, à exclure du traitement 
communautaire les gants de protection pour tous métiers, 
en cuir, de la position ex 42.03 B I du tarif douanier 
commun originaires de la république populaire de Chine et 
mis en libre pratique dons d'autres Etats membres (146, 
p. lO). 

Décision (C.'E.E.) n° 69 / 177 de la Commission, du 30 
moi 1969, constatant que les conditions prévues pour la 
mobilisation de froment tendre destiné à une action notio
no le d'aide alimentaire sont remplies (146, p. 1 ll. 

Décision (C.E.E.) n° 69 /179 de la Commission, du 3 
juin 1969, relative à la fixation, dans le secteur de la 
viande bovine, du prix minimum de vente du produit ayant 
fait l'objet de l'adjudication visée au règlement (C.E.E.) 
n° 843/69 (146, p. 14). 

Décision (C.f:."E.) n° 69 / 185 de la Commission, du 29 
moi 1969, donnant autorisation à l'ordonnateur principal 
du F.E.D. pour un marché relatif à des engrais ou Sénégal 
(165, p. 1). 

Décision (C.E.E.) n° 69 / 186 de la Commission, du 30 
moi 1969, constatant que les conditions prévues pour la 
mobilisation de froment tendre destiné à une action natio
nale d'aide alimentaire sont remplies (165, p. 2). 

Décision (C.E.E.) n° 69 / 192 de la Commission, du 11 
juin 1969, constatant que les conditions prévues pour la 
mobilisation de froment tendre destiné à une action natio
nale d'aide alimentaire sont remplies (165, p. 9). 

Décision (C.E.E.) n° 69 / 193 de la Commission, du 11 
juin 1969, maintenant la décision, du 30 avril 1969, consta
tant que les conditions prévues pour la mobilisation de fro
ment tendre destiné à une action nationale d'aide alimen
taire sont remplies (165, p. 10). 

RECOMMANDATIONS. 

Recommandation (C.E.E.) n° 69/174 de la Commission, 
du 22 mai 1969, aux Etats membres relative aux attes
tations concernant l'exercice de la profession dons le pays 

de provenance, prévues à l'article 5 paragraphe 2 de la 
directive (C.E.E.) n° 68/366 du Conseil, du 15 octobre 
1968, relative aux modalités des mesures transitoires dans 
le domaine des activités non salariées relevant des indus
tries alimentaires et de la fabrication des baissons (classes 
20 et 21 C.I.T.IJ (146, p. 4). 

Recommandation (C.E.E.) n° 69 / 175 de la Commission, 
du 22 moi 1969, aux Etats membres relative aux attesta
tions concernant l'exercice de la profession dans le poys 
de provenance, prévues à l'article 6 paragraphe 2 des 
directives mentionnées ci-dessous : 

a) directive (C.E.E.) n° 68/364 du Conseil, du 15 octo
bre 1968, relative aux modalités des mesures transitoires 
dons le domaine des activités non salariées relevant du 
commerce de détail (ex groupe 612 C.I.T.IJ, 

b) directive (C.E.E.) n° 68/368 du Conseil, du 15 octo
bre 1968, relative aux modalités des mesures transitoires 
dons le domaine des activités non salariées relevant des 
services personnels (ex classe 85 C. I.T. IJ : 

1. Restaurants et débits de boissons (groupe 852 C.I.T.U, 

2. Hôtels meublés et établissements analogues, terrains 
de camping (groupe 853 C. I.T.U (146,, p. 7). 

Recommandation (C.E.E.) n° 69 / 191 de la Commission, 
du 9 juin 1969, aux Etats membres concernant la mise 
en œuvre des dispositions : 

- de l'article 6 du règlement (C.E.E.) n° 1018/68 du 
Conseil, du 19 juillet 1968, relatif à la constitution d'un 
contingent communautaire pour les transports de marchan
dises par route effectués entre Etats membres et 

- de l'article 5 du règleme'nt (C.E:E.) n° 1224/68 
de la Commission, du 9 août 1968, relatif à l'établisse
ment des modèles d'autorisation communautaire et de for
mulaire pour l'obtention de renseignements statistiques au 
sujet de l'utilisation de l'autorisation communautaire visés 
aux articles 2 paragraphe 2, et 5 paragraphe 1 alinéa 2 
du règlement (C.E.E.) n° 1018/68 du Conseil (165, p. 7). 

AVIS. 

Avis (C.'E.E.) n° 69 / 182 de la Commission, du 13 mai 
1969, adressé au gouvernement de la république fédérale 
d'Allemagne au sujet du projet de directives concernant 
l'octroi de subventions en vue d'encourager le développe
ment des transports combinés et des transports ferroviaires 
por embronchements particuliers (152, p. 12). 



BIBLIOGRAPHIE 
Brevets et marques au regard du droit cie la concurrence en 

Europe et aux •Etats-Unis, publié dans la collection Thè
ses et travaux juridiques de l'Institut d'études euro
péennes de l'Université libre de Bruxelles, Bruxelles, Pres
ses universitaires de Bruxelles, 1968, 222 pages. 

Contenu : Il s'agit d'un colloque organisé par l'Institut 
d'études européennes les 15 et 16 novembre 1968. Les rap
ports sont les suivants : 

- Brevets et libre concurrence en droit national, par 
A. Deringer. 

- Marques et libre concurrence en droit national, par 
L; Van Bunnen. 

- Table ronde sur le principe de territorialité du droit 
des marques dans le Marché Commun après l'arrêt Grun
dig, avec MM. M. Waelbroeck, H. Schumacher, A. Gleiss, 
F. C. Jeantet, J. Thiesing. 

- Table ronde sur le principe de territorialité du droit 
des brevets dans le Marché commun, avec MM. M. Vander 
Haeghen, W. Alexander, M. Hirsch, R. Plaisant. 

- Harmonisation et unification du droit des brevets en 
Europe, par G. Schrans. 

- L'incidence du droit antitrust sur les accords inter
nationaux de licence de brevets et de « Know-How » et 
sur les échanges transatlantiques, par M. E. Ernest Gold
stein. 

- La protection aux Etats-Unis du distributeur exclusif 
de produits de marque contre les importations parallèles et 
l'application des lois antitrust, par Kenneth W. Dam. 

Observations : La matière traitée n'a rien perdu de son 
actualité, ainsi qu'en témoignent les arrêtés du 29 février 
1968 rendus par la Cour de Justice des Communautés euro
péennes dans l'affaire Parke, Davis et par la Cour· Suprême 
fédérale d'Allemagne dans l'affaire Yoron, où le problème 
de la relation entre les droits de propriété industrielle et 
les règles· du Marché commun était au centre des contro
verses. Les récentes décisions de la Commission européenne 
en matière d'accord de coopération montrent, elles aussi, 
l'importance des questions traitées au cours du colloque. 

« Le Marché Africain et Malgache » (8° édition). Le 
15 mors, l'hebdomadaire Marché Tropicaux et Méditerra• 
néens a publié la 8" édition de son ouvrage annuel « Lre 
Marché Africain et Malgache ,. qui est une étude très 
complète du marché des matériels d'équipement et des 
produits et articles de consommation en Afrique noire 
francophone et à Madagascar, de fabrication locale comme 
d'importation. 200 pages (24 X 31 ), 35 études secto
rfelles, 250 tableau~ statistiques, 60 graphiques. Prix, 
franco recommandé, France et zone franc : 35 F ; étran
ger, 40 F. - C.C.P. René Moreux et Cie, Paris 1557-04. 
Marchés Tropicaux et Méditerranéens, 190, boulevard 
Haussmann, 75 - Paris-8°. 

Annuaire des Entreprises et Organismes d'Outre-Mer, 
Edition 1969 (60° année). Comme chaque année depuis 
1952, notre confrère l'hebdomadaire « Marchés Tropicaux ,. 
o publié récemment l'édition 1969 de son c Annuaire des 
En~reprises et Organismes d'Outre-Mer ». Cet ouvrage 

concerne tout l'outre-mer francophone : Afrique du Nord, 
Afrique noire, Madagascar, D.0.M. et T.0.M., et, d'autre 
part, il présente successivement ,(es organismes officiels et 
professionnels d'autre-mer, les organismes de coopération 
français, étrang•ers et internationaux, et toutes les entrepri
ses d'autre-mer publiques et rprivées, agricoles, commercia• 
les, industrielles, financières, etc., classées par pays. 500· 
pages, 3 850 notices, 17 500 adresses. René Moreux et Cie 
Editeurs, 190, boulevard Haussmann, 75 - Paris-8°. Franco 
recommandé : 95 F ou 4 750 F CFA. - C.C.P. René 
Moreux et Cie, Paris 1 557-04. 

Traité théorique et pratique des marchés publics, par 
Maurice André FLAMME, tome 1, Bruxelles, EÎruylant, 
1969, 823 pages. 

Contenu : Introduction : essai de théorie générale des 
contrats de l'Administration en droit belge et en droit 
comparé (Fronce, Allemagne, Suisse, Espagne, pays du 
common law, pays socialistes). Droits des marchés publics : 
fa condusion du contrat : mode de passation des marchés 
publics selon les divers organismes; l'adjudication et son 
contentieux; l'appel d'offre; les marchés de gré à gré; 
l'approbation de l'offre et le pouvoir discrétionnaire de 
l'Administration de ne pas donner suite à un appel à la 
concurrence ; la conclusion proprement dite du contrat et 
les problèmes de compétence ; les conditions de validité 
des contrats ; les documents contractuels. 

Observations : Pendant longtemps, c'est-à-dire au XIX" 
siècle et au début du XX0

, l'Administration belge s'était 
comportée en maître d'ouvrage pitoyable. Elle voyait dans 
l'entrepreneur un adversaire qu'elle écrasait à coup de 
clause administratives multiples et disparates. Cette époque 
est heureusement révolue, l'entrepreneur devient un colla
borateur, voire un associé de l'Administration. J..es travaux 
d'une commission nommée en 1947 ont permis l'élabora
tion de divers textes législatifs et réglementaires se tradui
sant notamment par le recul de l'adjudication au profit 
de procédures plus souples d'attribution des marchés, par 
l'apparition de formes contractuelles plus adaptées aux 
nouveaux rôle de l'Administration : étude, protptypes, 
recherches ... , par l'assouplissement des stipulations de base 
en cas « d'événements imprévisibles et inévitables ». La 
jurisprudence également a fait peau neuve : notamment 
quant à fa mutabilité des contrats administratifs et au rôle 
de l'équité quant aux remises d'amendes... Ce sont les 
nouveaux principes de ce régime que le Professeur Flamme 
se propose d'étudier. 

On connaît le Professeur Flamme qui a participé en 
tant qu'expert aux travaux que le Comité Economique et 
Social a consacrés aux projets de directives de la C.E.E. en 
matière de libération des marchés de travaux publics. Sa 
précieuse connaissance du droit comparé en la matière 
faisait de lui un incomparable auxiliaire de la tâche légis
lative des Communautés. A une période où les contrats 
administratifs vont ainsi pouvoir franchir les frontières, la 
connaissance du droit belge qu'il nous rend accessible sera 
des plus précieuses. 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. Langres. - Imprimerie de Champagne. 
N° d'ordre 0.192. - Septembre 1969. - Dépôt légal 3• trimestre 1969. 

' 
' 



III 

LA VIE DES ENTREPRISES 
LA PREFABRICATION MODERNE 

L'Entreprise La Préfabrication Moderne a présenté à 
la Presse le 9 juillet, son nouveau procédé de construction 
pour bâtiments industriels et immeubles de bureaux. Cette 
réunion était organisée avec la collaboration de la 
Campognie SAINT-GOBAIN, de SOMMER S.A. et de 
CEGEDUR G . .P. Plus de 70 invités ont participé à la visite 
du chantier du Nouveau Siège Social de la Compagnie 
Centrale SICLI, construit par La Préfabrication Moderne· 
dans la zone industrielle du Coudray au Blanc-Mesnil. 
Le procédé présenté permet la réalisation de tous les 
types de bâtiments dans les délais rapidès et aux 
conditions économiques. Sa grande souplesse de structure 
autorise les extensions et les modifications de distribution 
intérieure. De plus, le revêtement extérieur ne nécessite 
aucun entretien. Le campus administratif visité le 9 juillet 
représente une surface de 8 000 m2 de plancher répartie 
en 4 bâtiments de deux étages sur rez-de-chaussée, dis
posés autour d'un patio central et reliés entre eux par 
des passages couverts à chaque niveau. Pour prévenir les 
exigences de l'expansion à· court terme, le troisième niveau 
reste non aménagé. La construction de l'ensemble sera 
réalisée en six mois. 

Le système de construction de La Préfabrication moderne 
comprend une charpente métallique boulonnée, sur laquelle 
sont accrochés les panneaux de murs-rideaux industrialisés 
fabriqués dans l'usine de !'Entreprise. L'ensemble des 
éléments fabriqués en usine est tr~mé au module de 
1,20 m, les poteaux de la charpente métallique sont 
implantés tous les quatre modules, à l'intérieur du bâti
ment, de telle sorte que les façades restent nettes sans 
que les descentes et les canalisations d'eaux pluviales 
viennent rompre l'harmonie des modules. La couverture 
et les planchers sont réalisés en bacs métalliques nervurés. 
Le cloisonnement intérieur est constitué d'éléments norma
lisés également produits par l'usine de La Préfabrication 
Moderne. Une grande partie du cloisonnement a été conçue 
sous la forme de placards à double ouverture, côté couloir 
et côté bureaux, permettant ainsi une infinité de variantes 
dans les problèmes de classement et de rangement. 

LMP avec la Société Angaise C.L. LESSER offrent la 
possibilité de construire des bâtiments dans les pays du 
Marché Commun. 

Pour tous renseignements complémentaires, s'adresser 
à : P. Fieldman, La .Préfabrication Moderne, 53, bd Bineau, 
92 - Neuilly sur Seine. Tél. 624.90.54. 

La Préfabrication Moderne (LPM), the French associate 
of the J. E. LESSER GROUP of Hounslow, England, 
presented to the Press, on the 9th. July, their new building 
system designed for industrialised buildings and office 
blacks. The visit was organised with the collaboration of 
the well known French organisations, SAINif-GOBAIN, 
SOMMER S.A. and GEGEDUR G.P. The site of the SICLI 
headquarters cavers an area of 8 000 m2 (72 000 SqFt) 
and comprises four three storey buildings linked together 
by corridors. To· allow for short term expansion the third 
floor will remoin unoccupied.. The whole project when 
nanded over will have taken six months to complete. 

The new buildings system provides a rapid and econo
mical solution to almost every type of industriel reqûi
rement. The fü,xibility of design facilitates future 
extensions and interior re-arrongements, and the wall 
cladding is entirely maintenance free. Bafsed on a module 
of 1.20 11'1, the system comprises a steel frome to which 
are fixed industrialised timber framed wall panels, manu
factured in L. P. M.'s own factory. The roof and floor 
units are formed from corrugated metal sheets riveted 
to the steel. The internai partitioning is from factory 
produced timber framed panels. A large part of the parti
tioning in the SICLI project has been designed to offer 
maximum storage space by the use of double cupboords 
opening either from the corridor or from the offices. 

For further information, please contact Mr. P. Fieldman 
L.P.M. 53, bd Bineau, 92 - Neuilly. Tél. 624.90-54. 

EXPOSITION YOUGOSLAVE A PARIS 
EN 1969 

La Chambre Economique Fédérale de Yougoslavie, a 
chargé son établissement spécial Yougopublic d'organiser 
une exposition nationale en Fronce. Cette exposition aura 
lieu à Paris, près de la Porte Maillot, du 18 septembre 
au 8 octobre 1969. 

Cette manifestation, à caractère économique, technique 
et culturel, bénéficie du soutien des organismes officiels 
yougoslaves et français. 

Pendant l'exposition, des « Journées » seront organi
sées pour faciliter les contacts entre hommes d'affaires et 
spécialistes des différentes branches. 

Voici les principaux secteurs dont les produits seront 
présentés à cette exposition : textiles, cuir, mobilier, 
construction mécanique, construction électrique, métaux non 
ferreux, artisanat national. Ajoutons que les machines agri
coles et de construction seront exposées en plein air., 

\. 
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Chaqùe semaine lisez : 

E.N·TRE.P RIS E 
parce que ): 

Entreprise est 
Entreprise est 
Entreprise est 

une revue d'information 
un hebdomadaire économique 
l'organe des Affaires 

Chaque semaine, Entreprise vous apporte des atouts de choix dans le domaine de5 : 

L'INFORMATION 

« Demain » rubrique de politique intérieure et extérieure considérée mondialement 
comme l'une des meilleures. 

« La question du jour » commentée par Michel Drancourt à partir d'informations 
transmises par un réseau monel ial de correspondants. 

c Le livre de la semaine », les bonnes feuilles d'un ouvrage à paraître. 
lO articles qui coiffent la totalité des informations politiques et économiques de la 

semaine. 

L'~OONOMIE 

Une INTERVIEW d'une personnalité d'importance internationale vue sous l'angle 
économique. 

Une étude d'un problème économique majeur : traitée selon les critères du grand 
journalisme : prise de position et objectivité. 

LES AFFAIRES 

3 à 7 articles traitant des Aff aires Françaises et étrangères du marketing, du mana
gement, des problèmes des cadres. Ces articles réalisés sous la direction de Guy 
Arnoux sont illustrés de cas concrets. 

L'Etude d'une Profession: ses techniques et ses hommes. 

Ses Nouvelles précises : intéressant les affaires : « carnet », problème de l'emploi, 
techniques nouvelles, salaires, Bourse, Journal Officiel, etc ... 

Chaque semaine lisez ENTREPRISE l'hebdomwire du vendredi. Vous le trouvez partout - 3,50 F. 
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